
 

 

 

 

 

 

Projet No 116/2015-1                                       14 décembre 2015 

Refonte du 1er paquet ferroviaire (RGD) 
 

 
Texte du projet 
Projet de règlement grand-ducal définissant 
a) les modalités d’application des redevances de l’infrastructure ferroviaire luxembourgeoise ; 
b) les modalités d’accès aux capacités et autres services de l’infrastructure ferroviaire 

luxembourgeoise ; 
c) un système d’amélioration des performances ; 

 
et abrogeant 

 
a) le règlement grand-ducal modifié du 31 mars 2003 définissant les modalités d’application des 

redevances de l’infrastructure ferroviaire luxembourgeoise 
b) le règlement grand-ducal modifié du 3 octobre 2006 a) définissant les modalités d’accès aux 

capacités et autres services de l’infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et b) modifiant le 
règlement grand-ducal du 31 mars 2003 définissant les modalités d’application 

c) le règlement grand-ducal du 27 février 2010 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 31 
mars 2003 définissant les modalités d’application des redevances de l’infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise et instaurant un système d’amélioration des performances. 

  

 

 

 

Informations techniques : 

No du projet : 116/2015 

Date d’entrée : 14 décembre 2015 

Remise de l’avis : plus brefs délais 

Ministère compétent : Ministère du Développement durable et des 

Infrastructures 

Commission : Commission économique 



Projet de reglement grand-ducal definissant 

a) les modalites d'application des redevances de l'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise ; 

b) les modalites d'acces aux capacites et autres services de l'infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise ; 

c) un systeme d'amelioration des performances ; 

et abrogeant 

a) le reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites 
d'application des redevances de l'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise 

b} le reglement grand-ducal modifie du 3 octobre 2006 a) definissant les 
modalites d'acces aux capacites et autres services de l'infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise et b) modifiant le reglement grand-ducal du 31 
mars 2003 definissant les modalites d'application 

c} le reglement grand-ducal du 27 fevrier 2010 modifiant le reglement grand
ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites d'application des 
redevances de l'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et instaurant un 
systeme d'amelioration des performances. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la lei modifiee du 10 mai 1995 relative a la gestion de l'infrastructure ferroviaire ; 

Vu la lei modifiee du 11 juin 1999 relative a l'acces a l'infrastructure ferroviaire et a son 
utilisation ; 

Vu la lei modifiee du 22 juillet 2009 relative a la securite ferroviaire; 

Vu la lei modifiee du 3 aout 2010 sur la regulation du marche ferroviaire; 

Vu la directive 2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 
etablissant un espace ferroviaire unique europeen ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et 
apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 
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Chapitre 1 er - Definitions. 

Art.1. Pour l'application du present reglement grand-ducal, l'on entend par: 
1. « accord-cadre », un accord general juridiquement contraignant de droit public ou 

prive definissant les droits et obligations d'un candidat et du gestionnaire de 
l'infrastructure en ce qui concerne les capacites de l'infrastructure a repartir et la 
tarification a appliquer sur une duree depassant une seule periode de validite de 
l'horaire de service; 

2. « Administration », organisme de repartition et de tarification au sens des articles 22 
et 25 de la loi modifiee du 11 juin 1999 precitee ; 

3. « candidat », toute entreprise ferroviaire, tout regroupement international 
d'entreprises ferroviaires ou d'autres personnes physiques ou morales ou entites, 
par exemple les autorites competentes visees dans le reglement (CE) n° 1370/2007 
et les chargeurs, les transitaires et les operateurs de transports combines ayant des 
raisons commerciales ou de service public d'acquerir des capacites de 
!'infrastructure; 

4. « coordination », la procedure mise en reuvre par I' Administration et les candidats 
afin de rechercher une solution en cas de demandes concurrentes de capacites de 
l'infrastructure; 

5. « document de reference du reseau », en abrege « DRR », document precisant, de 
maniere detaillee, les regles generales, les delais, les procedures et les criteres 
relatifs aux systemes de tarification et de repartition des capacites et contenant 
toutes les autres informations necessaires pour permettre l'introduction de 
demandes de capacites de l'infrastructure ; 

6. « guichet unique », I' Administration participant au sillon dans le cas de sillons 
traversant plus d'un reseau, selon la procedure decrite par le DRR. Les candidats 
introduisent leur demande aupres de ce guichet unique. L' Administration agit pour 
le compte du candidat dans sa recherche de capacites aupres des gestionnaires de 
!'infrastructure concernes ; 

7. « horaire de service», les donnees definissant tous les mouvements programmes 
des trains et du materiel roulant, sur !'infrastructure concernee, pendant la periode 
de validite de cet horaire ; 

8. « infrastructure saturee », la section de !'infrastructure pour laquelle les demandes 
de capacites d'infrastructure ne peuvent etre totalement satisfaites pendant 
certaines periodes, meme apres coordination des differentes demandes de 
reservation de capacites; 

9. « installation de service », l'installation, y compris les terrains, batiments et 
equipements qui Ont ete specialement amenages, en totalite OU en partie, pour 
permettre la fourniture d'un ou plusieurs des services vises a l'annexe II, points 2, 3 
et 4; 

10. « locomotive(s) haut-le-pied », train forme exclusivement de locomotives; 
11. « longueur d'un sillon », distance parcourue par le train entre la gare de depart ou le 

point d'entree au reseau et la gare d'arrivee ou le point de sortie du reseau ; 
12. « marche de base » ou « marche type », temps minimal techniquement possible 

pour les caracteristiques de !'infrastructure et du materiel roulant que met un train 
pour parcourir un itineraire donne; 
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" 

13. « marche du train >>, temps reellement pris par un train pour parcourir un itineraire 
donne; 

14. << nombre de caisses », nombre d'elements que comporte un train voyageurs, 
locomotives comprises; 

15. « service de maintenance lourde », les travaux qui ne sont pas effectues de maniere 
reguliere et dans le cadre des activites quotidiennes, et qui impliquent que le 
vehicule soit retire du service; 

16. « sillon », la capacite de l'infrastructure requise pour faire circuler un train donne 
d'un point a un autre au cours d'une periode donnee; 

17. « sillon extraordinaire », tout sillon etabli sur mesure ou a partir d'un sillon preetabli 
a la demande d'un candidat et qui ne repond pas aux criteres du sillon regulier; 

18. « sillon preetabli », tout sillon cree d'office par l'Administration lors de la procedure 
annuelle d' etablissement de l'horaire de service et propose dans le catalogue des 
capacites disponibles ; 

19. « sillon regulier », tout sillon alloue dans le cadre de la procedure annuelle 
d'etablissement de l'horaire de service ou dans le cadre de la procedure de mise a 
jour mensuelle, telles que definies au ORR; 

20. « train de fret », tout train, meme vide, comportant des vehicules destines au 
transport de marchandises, sauf les cas mentionnes sous le point 21; 

21. « train voyageurs >>, tout train, meme vide, ne comportant outre les locomotives que 
des vehicules destines au transport de personnes, eventuellement accompagnes de 
fourgons, de wagons de transport de vehicules automobiles ou d'autres wagons 
destines a ce type de trafic ; 

22. « train-kilometre », distance de 1 kilometre parcourue par un train donne ; 
23. « voies de garage », les voies specifiquement reservees au stationnement 

temporaire des vehicules ferroviaires entre deux missions. 

Chapitre 2 - Droit d'acces au reseau national. 

Art. 2. L' Administration garantit a toute entreprise ferroviaire un acces equitable et non 
discriminatoire au reseau national, y compris l'acces par le reseau aux terminaux et au port. 

Elle peut conclure tout accord en vue de garantir la fourniture, dans les terminaux et le 
port qui desservent ou peuvent desservir plus d'un client final, des services lies aux activites 
ferroviaires exercees par I' entreprise ferroviaire. 

Art. 3. (1) Les prestations minimales auxquelles a droit tout candidat sont : 
1. le traitement des demandes de capacites de l'infrastructure ferroviaire ; 
2. le droit d'utiliser les capacites accordees; 
3. l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire, y compris les branchements et aiguilles du 

reseau; 
4. le controle de la circulation des trains, y compris la signalisation, la regulation, le 

dispatching, la communication et la fourniture d'informations concernant la 
circulation des trains; 

5. l'utilisation du systeme d'alimentation electrique pour le courant de traction; 
6. toute autre information necessaire a la mise en reuvre ou a l'exploitation du service 

pour lequel les capacites ont ete accordees. 
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L' Administration et le gestionnaire de !'infrastructure fournissent, chacun en ce qui le 
concerne, a toutes les entreprises ferroviaires, de maniere non discriminatoire, les 
prestations enumerees au present paragraphe. 

(2) L'acces, y compris l'acces aux voies, est ouvert aux eventuelles installations de service 
et aux services offerts dans ces installations : 

1. les gares de voyageurs comprenant leurs batiments et les autres infrastructures, y 
compris l'affichage d'informations sur les voyages et les emplacements convenables 
prevus pour les services de billetterie ; 

2. les terminaux de marchandises ; 
3. les gares de triage et les gares de formation, y compris les gares de manceuvre ; 
4. les voies de garage ; 
5. les installations d'entretien, a !'exception de celles affectees a des services de 

maintenance lourde et qui sont reservees aux trains a grande vitesse ou a d'autres 
types de materiel roulant necessitant des installations specifiques; 

6. les autres infrastructures techniques y compris les installations de nettoyage et de 
lavage; 

7. les infrastructures portuaires interieures liees a des activites ferroviaires; 
8. les infrastructures d'assistance; 
9. les infrastructures de ravitaillement en combustible et la fourniture du combustible 

dans ces infrastructures, dont les redevances sont indiquees separement sur les 
factures. 

(3) Les prestations complementaires peuvent comprendre : 
1. le courant de traction, dont les redevances sont separees, sur les factures, des 

redevances d'utilisation du systeme d'alimentation electrique; 
2. le prechauffage des voitures; 
3. des contrats sur mesure pour le controle du transport de marchandises dangereuses 

ou pour !'assistance a la circulation de convois speciaux. 

(4) Les prestations connexes peuvent comprendre: 
1. l'acces au reseau de telecommunications; 
2. la fourniture d'informations complementaires; 
3. le controle technique du materiel roulant; 
4. les services de billetterie dans les gares de voyageurs; 
5. les services de maintenance lourde fournis dans des installations d'entretien 

reservees aux trains a grande vitesse ou a d'autres types de materiel roulant 
necessitant des installations specifiques. 

(5) Si une installation de service visee au paragraphe 2 n'a pas ete utilisee pendant au 
moins deux annees consecutives et si des entreprises ferroviaires se sont declarees 
interessees par un acces a cette installation aupres de l'exploitant de cette installation, sur 
la base de besoins averes, son proprietaire annonce publiquement que son exploitation est 
disponible a la location ou au credit-bail en tant qu'installation de service ferroviaire, en 
totalite ou en partie, a moins que l'exploitant de cette installation de service ne demontre 
qu'un processus de reconversion en cours empeche son utilisation par une entreprise 
ferroviaire. 
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Les entreprises ferroviaires peuvent demander en sus, en tant que prestation connexe, 
au gestionnaire de l'infrastructure ou a d'autres exploitants d'installations de service, une 
prestation visee au paragraphe 4. 

Art. 4. (1) Le droit d'acces au reseau national comprend pour tout candidat le droit aux 
prestations minimales prevues a l'article 3, paragraphe 1. 

(2) Le gestionnaire de l'infrastructure et l' exploitant de l'installation de service 
fournissent, chacun en ce qui le concerne a toutes les entreprises ferroviaires, de maniere 
non discriminatoire les prestations enumerees a l'article 3, paragraphe 2. 

(3) Au cas ou l'exploitant d'une installation de service fournit une prestation 
complementaire prevue a l'article 3, paragraphe 3, ii la fournit sans discrimination a toute 
entreprise ferroviaire qui en fait la demande. 

(4) L'exploitant d'une installation de service n'est pas tenu de fournir aux entreprises 
ferroviaires les prestations connexes. Lorsque l'exploitant de l'installation de service decide 
de proposer a d'autres l'une de ces prestations, ii les fournit sur demande aux entreprises 
ferroviaires de maniere non discriminatoire. 

(5) Afin d'assurer la totale transparence et le caractere non discriminatoire de l'acces aux 
installations de service visees a l'article 3, paragraphe 2, points 1, 2, 3, 4, 7 et 9, et de la 
fourniture de services dans ces installations lorsque l'exploitant d'une telle installation de 
service est sous le controle direct ou indirect d'une entite ou entreprise qui est egalement 
active et occupe une position dominante sur des marches nationaux de services de 
transport ferroviaire pour lesquels l'installation est utilisee, ii est organise de maniere a 
assurer son independance organisationnelle et decisionnelle vis-a-vis de cette entite ou 
entreprise. Cette independance n'implique pas obligatoirement l'etablissement d'une entite 
juridique distincte pour ces installations de service et peut etre realisee par la mise en place 
de divisions distinctes au sein d'une meme entite juridique. 

Pour toutes les installations de service visees a l'article 3, paragraphe 2, l'exploitant et 
l'entite ou l'entreprise disposent de comptes separes, y compris des bilans separes et des 
comptes separes de profits et pertes. 

Lorsque l'exploitation de l'installation de service est assuree par un gestionnaire de 
!'infrastructure ou que l'exploitant de l'installation de service est sous le controle direct ou 
indirect d'un gestionnaire de l'infrastructure, le respect des exigences visees dans le present 
paragraphe est repute etre demontre par le respect des exigences visees a !'article 4 de la 
loi modifiee du 22 juillet 2009. 

Art. 5. (1) Les demandes visant a obtenir des capacites de l'infrastructure peuvent etre 
introduites par les candidats. Afin d'utiliser ces capacites de l'infrastructure, les candidats 
designent une entreprise ferroviaire pour conclure un accord avec l' Administration. Les 
conditions regissant ces accords doivent etre non discriminatoires et transparentes. Ceci 
s'entend sans prejudice du droit des candidats a conclure des accords avec l' Administration 
au sens de !'article 22 de la loi modifiee du 11 juin 1999 precitee. 
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(2) L' Administration peut imposer aux candidats des regles afin d:as~~re~ la sauvegarde 
de ses aspirations legitimes en ce qui concerne les recettes et I ut1hsat1on futures de 
l'infrastructure. Ces regles sent appropriees, transparentes et non discriminatoires. Elles 
figurent dans le DRR. Elles ne peuvent porter que sur la fourniture d'une garantie financiere 
ne depassant pas un niveau approprie, proportionnel au niveau d'activite envisage du 
candidat, et sur la capacite a presenter des offres conformes en vue de l'obtention de 

capacites de l'infrastructure. 

Chapitre 3 - Tarification. 

Art. 6. (1) La redevance imposee pour l'acces aux voies dans le cadre des installations de 
service visees a l'article 3, paragraphe 2, et la fourniture de services dans ces installations, 
ne depasse pas le coat de leur prestation majore d'un benefice raisonnable. 

(2) Si les services enumeres a l'article 3, paragraphes 3 et 4, comme prestations 
complementaires et connexes ne sent proposes que par un seul fournisseur, la redevance 
imposee pour un tel service ne depasse pas le coat de la prestation majore d'un benefice 
raisonnable. 

(3) Sans prejudice de l'article 7, les redevances per~ues pour !'ensemble des prestations 
minimales et pour l'acces a l'infrastructure reliant les installations de service sent egales au 
coat directement imputable a l'exploitation du service ferroviaire. 

Art. 7. (1) Les redevances d'utilisation de !'infrastructure visees a l'article 6, paragraphe 3, 
peuvent inclure une redevance au titre de la rarete des capacites de la section identifiable 
de !'infrastructure pendant les periodes de saturation. 

(2) Les redevances d'utilisation de l'infrastructure visees a !'article 6, paragraphe 3, 
peuvent etre modifiees pour tenir compte du coat des effets sur l'environnement de 
l'exploitation des trains. Toute modification de ce type est differenciee en fonction de 
l'ampleur de l'effet engendre. 

Art. 8. La redevance per~ue pour I' ensemble des prestations minimales est composee de 
trois elements additifs : 

1. un element associe au traitement administratif de la requete de sillon ; 

Pour les sillons reguliers, la redevance couvre le traitement administratif associe a la 
requete d'un sillon reserve pour une periode horaire. Pour les sillons preetablis et 
extraordinaires, la redevance couvre le traitement administratif associe a la requete 
du sillon considere. 

Les redevances associees au traitement administratif des requetes sent precisees 
dans le DRR. 

2. un element associe a !'exploitation du sillon; 
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La redevance associee a !'exploitation d'un sillon est calculee sur base du produit 
d'un tarif unitaire, de la longueur du sillon, d'un facteur associe au poids du train et 
d'un facteur associe au type de train considere. 

Le tarif unitaire d'exploitation du sillon, les categories de poids, les facteurs associes 
aux categories de poids, les types de trains et les facteurs associes aux types de 
trains sont precises dans le ORR. 

3. un element associe a la rarete des capacites sur les sections declarees saturees et 
traversees par le sillon pendant les periodes de saturation. Cette redevance est 
calculee sur base du produit d'un facteur de congestion, de la longueur de la section 
declaree saturee, d'un coefficient de rigidite et d'un coefficient de delai de 
reservation. 

La liste des sections declarees saturees conformement a !'article 9, les facteurs de 
congestion associes et les periodes associees sont precises dans le ORR. 

Le coefficient de rigidite est fonction de la difference entre la marche de base train et de 
la marche du train telle qu'elle est estimee sur base de !'application de l'horaire de service. 
Les categories considerees et les coefficients applicables sont precises dans le ORR. 

Le coefficient de delai de reservation est fonction du delai compris entre la premiere 
demande de requete formulee par l'entreprise ferroviaire a I' Administration et la date 
prevue pour le premier sillon considere. Les categories de delais et coefficients associes sont 
precises dans le ORR. 

Art. 9. Lorsque a l'issue de la coordination des sillons demandes et de la consultation des 
candidats, ii s'avere impossible de repondre favorablement a toutes les demandes de 
capacites de !'infrastructure ferroviaire, I' Administration declare une section de 
!'infrastructure ferroviaire completement ou partiellement saturee. Les facteurs de 
congestion et les periodes de saturation sont precises dans le ORR. 

Art. 10. La redevance associee a !'utilisation du systeme d'alimentation electrique pour le 
courant de traction est fixee comme le produit d'un tarif unitaire et de la distance 
d'utilisation du systeme d'alimentation electrique. 

La valeur du tarif unitaire d'utilisation du systeme d'alimentation electrique est precisee 
dans le ORR. 

Art. 11. La redevance relative a l'activite de triage est fixee comme le produit d'un tarif 
unitaire et du nombre de wagons tries. 

La valeur du tarif unitaire d'acces a la gare de triage est precisee dans le ORR. 

La meme redevance est applicable a l'acces aux gares de formation et a la formation des 
trains de passagers. 
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Art. 12. La redevance associee a l'acces aux infrastructures de ravitaillement en 
combustible exploitees par le gestionnaire de l'infrastructure est fixee comme un tarif 
forfaitaire par operation. 

Cette redevance couvre egalement les services de fourniture de combustible, a 
l'exception du prix de revient du combustible et d'une marge commerciale appliquee a ce 
prix de revient. 

La valeur du tarif d'acces aux infrastructures de ravitaillement en combustible est 
precisee dans le DRR. 

Art. 13. Les redevances associees a l'acces aux gares de voyageurs, a leurs batiments et 
aux autres infrastructures associees, aux terminaux de marchandises et aux voies de garage 
sont fixees comme etant le produit d'un tarif unitaire et d'une duree d'acces. 

La duree d'acces est calculee en jours complets. 

Les valeurs des tarifs unitaires applicables sont precisees dans le DRR. 

Art. 14. La redevance associee a l'acces aux installations d'entretien et autres 
infrastructures exploites par le gestionnaire de !'infrastructure est fixee comme etant le 
produit d'un tarif horaire et d'une duree d'acces. 

La duree d'acces est calculee sur base d'un devis prealable. Le tarif horaire applicable est 
precise dans le DRR. 

Art. 15. La redevance associee a l'utilisation du courant de traction est fixee comme le 
produit d'un tarif unitaire, d'un facteur lie au poids du train, d'un facteur lie a la vitesse 
moyenne hors arrets du train, d'un facteur lie au nombre d'arrets prevus et d'un coefficient 
de pointe. 
Les categories de poids et les facteurs associes sont precises dans le DRR. 

La vitesse moyenne hors arrets est definie comme la vitesse moyenne prevue a l'horaire 
de service apres deduction des temps d'arrets prevus a l'horaire de service. 

Les categories de vitesse et les facteurs associes sont precises dans le DRR. 

Le nombre d'arrets a considerer est le nombre d'arrets prevu a l'horaire. 

Le coefficient de pointe est applique en fonction du moment ou le train considere a 
passe, sur base de l'horaire de service, la moitie du temps total de parcours sur le reseau. 
Les periodes applicables et les coefficients de pointe associes sont precises dans le DRR. 

Art. 16. La redevance associee au prechauffage ou au chauffage des voitures et 
automotrices est fixee comme le produit d'un tarif unitaire et du nombre de voitures ou 
d'elements d'automotrices prechauffees OU chauffees. 
Le tarif unitaire de prechauffage/chauffage est precise dans le DRR. 

P:\OATA\RAll\LEGIS\Rqlemcnts c,and-ducaux\reas1 ler paquet fmvvialre\ptojet RGD.docxe am 8 



Art. 17. La redevance associee a la mise a disposition de contrats sur mesure pour le 
controle du transport de marchandises dangereuses et !'assistance a la circulation de 
convois speciaux est fixee sur base d'un devis prealable. 

L'eventuel coat du devis est fixe comme le produit d'un tarif horaire et de la duree 
necessaire a I' etablissement du contrat. 

Le tarif horaire applicable est precise dans le DRR. 

Art. 18. Toute redevance associee aux prestations et services vises a !'article 3 et dent les 
modalites de tarification ne sent pas prevues aux articles precedents est fixee sur base d'un 
devis prealable. Par defaut, un tarif horaire est d'application. 

Le tarif horaire applicable par defaut est precise dans le DRR. 

Art. 19. Sans prejudice de l'article 25 de la lei modifiee du 11 juin 1999 precitee, les 
conditions de paiements applicables aux redevances definies sent les suivantes : 

1. routes les redevances, sauf les redevances visees a l'article 3, sent facturees apres 
prestations des services. Le delai de paiement applicable est precise dans le DRR. 

2. Pour les redevances visees a !'article 3, un systeme de caution est prevu. La caution 
est per~ue par I' Administration en sa qualite d'organisme de repartition de sillons et 

· versee au Fonds du rail en cas de non-utilisation de la capacite reservee. Les 
conditions de cautionnement et de restitution de la caution sont precisees dans le 
DRR. 

3. Les etudes de sillons donnent lieu au paiement par le demandeur d'une redevance 
equivalente aux frais administratifs prevus au DRR. 

Chapitre 4- Systeme d'amelioration des performances. 

Art. 20. Les trains des entreprises ferroviaires circulant sur le reseau national sent soumis 
a un systeme d'amelioration des performances reposant sur les principes de base 
determines par l'annexe VI, point 2, de la directive 2012/34/UE du Parlement europeen et 
du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant un espace ferroviaire unique europeen telle 
que modifiee par la suite. Le systeme d'amelioration des performances comporte des 
penalites et des compensations en cas de retards importants ou de suppressions imprevues. 

Les penalites et compensations associees aux retards importants de trains sent fixees 
comme le produit d'un taux unitaire et des minutes de retard causees respectivement par 
I' entreprise ferroviaire ou le gestionnaire de l'infrastructure. 

La valeur du taux unitaire est precisee dans le DRR. 

Les penalites et compensations associees aux suppressions imprevues de trains sent 
precisees dans le DRR. 

Les penalites et compensations prevues dans cet article ne peuvent etre superieures a la 
caution prevue a l'article 19. 
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Les seuils de retard a partir desquels les penalites et compensations sont applicables, les 
limites maximales de ces penalites et compensations ainsi que les modalites d'application 
du systeme d'amelioration des performances sont precises dans le DRR. 

Art. 21. L' Administration peut remplacer, pour des trains internationaux, le systeme 
d'amelioration des performances prevu a l'article 20 par un systeme d'amelioration des 
performances europeen, etabli dans le cadre de sa cooperation avec les organismes de 
tarification et les autorites competentes des autres Etats membres de l'Union europeenne. 

Chapitre 5 - Repartition des capacites. 

Art. 22. (1) L' Administration etablit et publie, apres consultation des parties interessees 
et au plus tard quatre mois avant la date limite pour l'introduction des demandes de 
capacites de !'infrastructure, le DRR. Le DRR est publie en fran~ais et en anglais, le fran~ais 
faisant foi. II peut etre obtenu au coat de publication de ce document. Toutefois, son 
contenu est mis gratuitement a disposition sous forme electronique sur le portail internet 
de I' Administration et accessible par un portail internet com mun. Ce portail internet est mis 
en place par I' Administration dans le cadre de sa cooperation conformement a l'article 4 de 
la loi modifiee du 22 juillet 2009 precitee. 

(2) Le DRR contient les informations suivantes : 
1. un chapitre exposant la nature de l'infrastructure et les conditions d'acces a cette 

infrastructure. Ces informations concordent, sur une base annuelle, avec les 
registres d'infrastructures ferroviaires a publier selon la procedure prevue par 
!'article 33 du reglement grand-ducal du 1 er juin 2010 relatif a l'interoperabilite du 
systeme ferroviaire ou y font reference ; 

2. un chapitre relatif aux principes de tarification et aux tarifs qui precise le systeme de 
tarification et informe sur les redevances et sur l'acces aux services enumeres a 
l'article 3, qui sont offerts par un seul fournisseur. Ce chapitre decrit la methode, les 
regles et les baremes utilises pour appliquer les coats et les redevances. II contient, 
lorsqu'elles sont disponibles, des informations concernant les modifications de 
redevances deja decidees ou prevues au cours des cinq prochaines annees. 
L' Administration peut instaurer des systemes de reductions, appliques de maniere 
non discriminatoire a toutes les entreprises ferroviaires, s'adressant a taus les 
utilisateurs de !'infrastructure. 

3. un chapitre sur les principes et les criteres de repartition des capacites. Ce chapitre 
expose les grandes caracteristiques des capacites de l'infrastructure et precise les 
restrictions eventuelles qui en limitent l'utilisation et les contraintes probables 
imposees par l'entretien du reseau. II precise les procedures et delais relatifs a la 
repartition des capacites. Sant vises par les criteres specifiques applicables a cette 
repartition : 

1. les procedures d'introduction des demandes de capacites aupres de 
I' Administration par les candidats ; 

2. les exigences auxquelles les candidats doivent satisfaire; 
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3. les delais applicables aux procedures de demande et de repartition, les 
procedures a suivre pour demander des informations sur la programmation 
et les procedures de programmation des travaux d'entretien prevus et 
imprevus; 

4. les principes regissant le processus de coordination et le systeme de 
reglement des litiges mis a disposition dans le cadre de ce processus; 

5. les procedures a suivre et les criteres a appliquer lorsque !'infrastructure est 
saturee; 

6. des details sur les restrictions imposees a !'utilisation des infrastructures; 
7. les regles concernant la prise en compte des niveaux anterieurs d'utilisation 

des capacites pour determiner les priorites lors du processus de repartition ; 
8. les mesures de traitement adequat des services de fret, des services 

internationaux et des demandes soumises a la procedure ad hoc ; 
9. les procedures d'allocation des sillons internationaux. 

4. un chapitre contenant des informations sur la demande de licence visee a au 
chapitre 2 la loi modifiee du 11 juin 1999 precitee et sur les certificats de securite 
ferroviaire delivres conformement au chapitre 4 de la loi modifiee du 22 juillet 2009 
precitee ou indiquant un site internet ou ces informations sont mises gratuitement a 
disposition sous forme electronique ; 

5. un chapitre contenant des informations sur les procedures de reglement des litiges 
et de recours; 

6. un chapitre contenant des informations sur l'acces aux installations de service visees 
a l'article 3 et la tarification de leur utilisation. Les exploitants d'installations de 
service qui ne se trouvent pas sous le controle de I' Administration fournissent des 
informations sur les tarifs pratiques pour l'acces a l'installation et pour la prestation 
de services ainsi que des informations sur les conditions techniques d'acces, a inclure 
dans le ORR, ou indiquent un site internet ou ces informations sont mises 
gratuitement a disposition sous forme electronique ; 

7. un modele d'accord pour la conclusion d'accords-cadres entre I' Administration et un 
candidat selon la procedure prevue par l'article 26; 

8. un modele de formulaire pour les demandes de capacite. 

(3) L'exploitant de l'installation de service destinee a la prestation des services vises a 
!'article 3, paragraphes 2, 3 et 4, transmet a I' Administration les informations sur les 
redevances a inclure dans le ORR ou indique un site internet ou ces informations sont mises 
gratuitement a disposition sous forme electronique, conformement au paragraphe 1 er. 

Le gestionnaire de l'infrastructure fournit a I' Administration toutes les informations dont 
ii dispose et qui sont necessaires a l'elaboration du ORR. 

(4) Si l'Administration compte modifier les elements essentiels du systeme de tarification 
prevu par l'article 24 de la loi modifiee du 11 juin 1999 precitee, elle en informe le public au 
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mains trois mois avant la date limite de publication du DRR, conformement au paragraphe 
1er. 

(5) L' Administration soumet le projet de DRR a l'avis des parties interessees. Les avis sont 
reputes favorables s'ils ne sont pas intervenus dans le mois suivant la transmission du 
pro jet. 

L' Administration sou met le DRR pour approbation au membre du Gouvernement ayant 
les Transports dans ses attributions, ci-apres designe le ministre. 

Le DRR est tenu a jour et, le cas echeant, modifie. 

(6) Les references aux publications relatives au ORR sont inserees au Memorial, Recueil 
administratif et economique, au mains six jours francs avant la mise en vigueur. 

(7) L' Administration etablit, dans son DRR, les criteres de determination du defaut 
d'utilisation pour la facturation de la redevance appropriee pour les capacites attribuees 
mais non utilisees. L'organisme de controle vise a !'article 1 er de la loi modifiee du 3 aout 
2010 precitee controle ces criteres conformement a l'article 5 de ladite loi. 

Art. 23. L' Administration est chargee de repartir les capacites d'infrastructure du reseau 
national. 

Elle veille a assurer une utilisation efficace et optimale des infrastructures. A cet effet, 
I' Administration : 

1. definit et evalue les capacites disponibles, le cas echeant en cooperation avec 
d'autres organismes de repartition des capacites europeens en vue d'une repartition 
efficace de capacites impliquant plusieurs reseaux ; 

2. prevoit la prise en compte des capacites d'infrastructure necessaires aux besoins de 
travaux de maintenance et de renouvellement de l'infrastructure et, le cas echeant, 
les regles de priorite specifiques pour des lignes specialement affectees a un type de 
trafic; 

3. attribue aux candidats, selon les modalites definies aux articles suivants, chaque 
sillon correspondant a la capacite d'infrastructure requise pour faire circuler un train 
donne entre deux points du reseau national pendant une periode de temps donnee ; 

4. determine les graphiques de circulation qui decrivent !'ensemble des sillons sur 
!'infrastructure du reseau national, ainsi que les capacites reservees pour I' execution 
des grands travaux d'investissement sur chaque section du reseau ; 

5. arrete, selon les modalites prevues a !'article 27, l'horaire de service qui retrace 
l'ensemble des mouvements des trains et du materiel roulant programmes sur une 
periode de douze mois a compter du deuxieme samedi de decembre a minuit. Des 
adaptations de l'horaire peuvent intervenir a d'autres dates si les necessites du trafic 
le justifient. Ces dates sont coordonnees avec les autres organismes de repartition 
des capacites europeens et publiees au ORR; 

6. met en place un cadre pour la repartition des capacites de !'infrastructure, sous 
reserve que soit satisfaite la condition relative a l'independance de gestion prevue a 
l'article 8 de la loi modifiee du 10 mai 1995 precitee. Des regles specifiques de 
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repartition des capacites sent etablies. L' Administration accomplit les procedures de 
repartition de ces capacites. Elle veille a ce que les capacites de l'infrastructure 
soient reparties sur une base equitable et de maniere non discriminatoire et dans le 
respect du droit de l'Union europeenne; 

7. respecte la confidentialite, sous l'angle commercial, des informations qui lui sent 
communiquees. 

Art. 24. (1) Le gestionnaire de l'infrastructure presente a I' Administration au plus tard 25 
mois avant la mise en vigueur de l'horaire de service un projet des grands travaux qu'il 
compte effectuer durant l'horaire de service en question et qui ont des repercussions 
importantes sur les capacites disponibles. 

Apres concertation avec I' Administration et au plus tard 13 mois avant la mise en vigueur 
de l'horaire de service, le gestionnaire de l'infrastructure presente a celle-ci le planning 
definitif de ces travaux. 

(2) Le gestionnaire de l'infrastructure peut programmer a court terme des travaux de 
moindre importance ayant des repercussions sur les capacites allouees. Dans ce cas ii 
demande les capacites requises a I' Administration au plus tard un mois avant le debut 
envisage des travaux. Apres concertation avec les candidats, I' Administration definit les 
modifications et annulations de sillons a prevoir. Ces mesures ne donnent pas lieu a d'autre 
indemnisation que le remboursement de la caution prevue a l'article 19. 

(3) II en est de meme lorsque le gestionnaire de l'infrastructure ne peut pas mettre a 
disposition les capacites allouees en raison de travaux urgents non prevus. 

Art. 25. Peuvent introduire des demandes d'attribution de sillons les candidats, 
l'organisme de repartition des capacites d'infrastructure d'un autre Etat membre de l'Union 
europeenne cooperant avec I' Administration et dument mandate ainsi qu'un groupement 
de plusieurs organismes de repartition des capacites d'infrastructure d'autres Etats 
membres de l'Union europeenne constitue a cet effet. 

De meme, I' Administration, si elle est dument mandatee par un candidat, peut presenter 
pour le compte de celui-ci des demandes d'attribution de sillons aupres d'autres organismes 
de repartition des capacites d'infrastructure avec lesquels elle coopere. 

Les capacites de !'infrastructure disponibles sont reparties par le gestionnaire de 
l'infrastructure et ne peuvent, une fois affectees a un candidat, etre transferees par le 
beneficiaire a une autre entreprise ou un autre service. 

Toute transaction relative aux capacites de l'infrastructure est interdite et entraine 
l'exclusion de !'attribution ulterieure de capacites. 

L'utilisation de capacites par une entreprise ferroviaire pour exercer les activites d'un 
candidat qui n'est pas une entreprise ferroviaire n'est pas consideree comme un transfert. 
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L' Administration est en mesure d'indiquer a tout candidat les capacites d'infrastructure 
qui ont ete attribuees aux entreprises ferroviaires utilisant le reseau national. 

Art. 26. L' Administration peut conclure avec tout candidat un accord-cadre. Cet accord
cadre precise les caracteristiques des capacites de l'infrastructure ferroviaire requises par 
un candidat ainsi que de celles qui lui sont offertes pour toute duree depassant une seule 
periode de validite de l'horaire de service. 

L'accord-cadre est conclu en principe pour une duree de cinq ans, renouvelable par 
periodes egales a sa duree initiale. L' Administration peut, dans des cas specifiques, accepter 
des periodes plus courtes ou plus longues. Toute periode d'une duree superieure a cinq ans 
est motivee par l'existence de contrats commerciaux, d'investissements particuliers ou de 
risques. 

Lorsque des itineraires de substitution adequats existent, I' Administration peut, apres 
consultation des parties interessees, designer des infrastructures specialisees a utiliser par 
des types determines de trafic. Lorsque cette designation a eu lieu, I' Administration peut 
accorder la priorite a ce type de trafic lors de la repartition des capacites de l'infrastructure. 
Cette designation ne fait pas obstacle a l'utilisation de ces infrastructures par d'autres types 
de trafic, des lors que des capacites sont disponibles. Lorsque l'infrastructure a ete designee 
conformement au present alinea, ii en est fait etat dans le document de reference du 
reseau. Pour les services utilisant une telle infrastructure specialisee et qui necessitent des 
investissements importants et a long terme, dument justifies par le candidat, l'accord-cadre 
peut etre conclu pour une duree de quinze ans. Une duree superieure a quinze ans n'est 
admissible que dans des cas exceptionnels, lorsqu'il s'agit d'investissements importants et a 
long terme et specialement lorsque ceux-ci font l'objet d'engagements contractuels 
comprenant un plan pluriannuel d'amortissement. 

Dans de tels cas exceptionnels, l'accord-cadre peut indiquer les caracteristiques 
detaillees des capacites qui sont mises a la disposition du candidat pour la duree de l'accord
cadre. Ces caracteristiques peuvent comprendre la frequence, le volume et la qualite des 
sillons. L' Administration peut reduire les capacites reservees dont !'utilisation, sur une 
periode d'au moins un mois, a ete inferieure au seuil fixe par le ORR. 

Des indemnisations peuvent etre prevues en cas de non-respect des engagements. 

L'accord-cadre peut etre modifie ou limite afin de permettre une meilleure utilisation de 
l'infrastructure ferroviaire. 

Les dispositions generales de chaque accord-cadre sont communiquees a toute partie 
interessee. 

La conclusion d'un accord-cadre ne dispense pas l'interesse de presenter ses demandes 
de sillons selon les modalites prevues a l'article 3bis de la loi modifiee du 11 juin 1999 
precite. Elle ne fait pas obstacle a !'utilisation par d'autres demandeurs de sillons de 
l'infrastructure qui fait l'objet de l'accord-cadre. 
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Art. 27. (1) Les demandes de sillons sent adressees a I' Administration dans les conditions 
et selon les modalites prevues par le DRR ou, en cas d'accord-cadre, par les stipulations de 

cet accord. 

Le droit d'utiliser des capacites determinees de !'infrastructure sous forme de sillons peut 
etre accorde aux candidats pour une duree maximale correspondant a une seule periode de 
l'horaire de service. Lorsque la demande est presentee au titre d'un accord-cadre, 
I' Administration prend en compte les engagements contractuels lors de la repartition des 
capacites de !'infrastructure. 

(2) L' Administration instruit les demandes. Dans le cadre de cette instruction elle peut 
confier des etudes techniques au gestionnaire de l'infrastructure. 

(3) Apres !'instruction des demandes de sillons, I' Administration etablit un projet 
d'horaire de service, le cas echeant en cooperation avec les autres organismes de 
repartition concernes, et ce au plus tard quatre mois apres la date limite pour la 
presentation des demandes par les candidats. Ce projet tient compte des demandes 
formulees, des priorites dans !'utilisation du reseau national, des periodes necessaires pour 
I' entretien programme du reseau et les grands travaux sur !'infrastructure ferroviaire et, le 
cas echeant, de la necessite de reserver des capacites suffisantes pour repondre aux 
demandes ponctuelles de sillons. 

(4) Lorsque certaines demandes sent incompatibles entre elles, I' Administration entame 
une procedure de coordination, telle que definie au DRR. Elle peut proposer des sillons 
differents de ceux qui ont ete demandes. 

L' Administration s'efforce, en consultant les candidats concernes, de resoudre les conflits 
eventuels. Cette consultation est fondee sur la communication, dans un delai raisonnable, 
gratuitement et par ecrit ou par voie electronique, des informations suivantes : 

1. les sillons demandes par taus les autres candidats sur les memes lignes ; 
2. les sillons alloues dans un premier temps a taus les autres candidats sur les memes 

lignes; 
3. les autres sillons proposes sur les lignes concernees, conformement au paragraphe 

2; 
4. des informations completes et detaillees sur les criteres de repartition des capacites. 

Conformement a !'article 23, point 7, ces informations sont fournies sans reveler 
l'identite des autres candidats, a mains que les candidats concernes n'aient accepte qu'elles 
le soient. 

L' Administration consulte les parties interessees au sujet du projet d'horaire de service et 
leur laisse la faculte de presenter leurs observations durant une periode d'au mains un 
mois. Les parties interessees comprennent toutes celles qui ont introduit une demande de 
capacites de l'infrastructure, ainsi que les autres parties qui souhaitent formuler des 
commentaires au sujet de l'incidence que l'horaire de service peut, le cas echeant, avoir sur 
leur aptitude a fournir des services ferroviaires durant la periode de validite de l'horaire de 
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service. L' Administration adopte les mesures appropriees, prend en compte les observations 
exprimees et communique la proposition definitive de sillons aux parties interessees. 

(5) Sans prejudice des dispositions de l'article 22, paragraphe 9, de la loi modifiee du 11 
juin 1999 precitee, les parties interessees peuvent saisir le regulateur dans un delai de dix 
jours ouvrables a partir de la reception de la proposition definitive de sillons. 

(6) A l'issue de ce processus, I' Administration arrete l'horaire de service provisoire et le 
rend public. 

Art. 28. (1) Les demandes de sillons presentees apres la date limite pour l'introduction 
des demandes ne sont traitees qu'apres publication de l'horaire de service provisoire sur 
base des capacites d'infrastructure disponibles suite a l'attribution de sillons effectuee en 
application de !'article 27. Si ces demandes sont introduites avant une date limite publiee au 
ORR, ell es sont prises en compte I ors de l'etablissement de l'horaire de service definitif. Les 
demandes de sillons reguliers presentees apres cette date limite sont prises en compte lors 
des adaptations de l'horaire de service selon les modalites et le calendrier publies au ORR. 

(2) Les demandes de sillons extraordinaires ou preetablis peuvent etre presentees a tout 
moment sans prejudice des delais prevus au ORR. L' Administration repond a ces demandes 
dans un delai de cinq jours ouvrables, si possible en presentant une offre ou, le cas echeant, 
en indiquant un nouveau delai pour la remise de l'offre. 

3) La regulation operationnelle se fait sous le controle de I' Administration. 

Art. 29. Toute utilisation de !'infrastructure par le beneficiaire d'un sillon requiert la 
conclusion d'un contrat avec I' Administration. Ce contrat porte sur les conditions 
administratives, techniques et financieres de l'utilisation de !'infrastructure et specifie 
notamment les conditions dans lesquelles sont appliquees les regles de securite. 

Sans prejudice des stipulations contractuelles, le contrat d'utilisation de !'infrastructure 
du reseau national peut etre resilie sans indemnite pour le beneficiaire d'un sillon dans les 
cas suivants : 

1. retrait de la licence ferroviaire ou du certificat de securite; 
2. situation de cessation de paiements ou de mise en liquidation judiciaire ; 
3. defaut de paiement des redevances d'utilisation de l'infrastructure ferroviaire pour 

six echeances successives ; 
4. violation des obligations en matiere d'assurance. 

Art. 30. L' Administration peut, par decision motivee, supprimer ou modifier les sillons 
alloues: 

1. lorsque I' execution sur !'infrastructure ferroviaire de travaux autres que ceux qui 
sont programmes lors de !'elaboration de l'horaire de service mentionne a !'article 
27 l'exige; 

2. lorsque l'utilisation du sillon a ete inferieure au seuil defini dans le ORR. 
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Dans le cas mentionne sub 2, I' Administration peut conferer un caractere definitif a la 
modification ou a la suppression. 

La decision de modification ou de suppression de sillon est precedee d'un preavis de 
quinze jours et d'une concertation avec les beneficiaires des sillons en cause. Elle indique la 
duree de la modification ou de la suppression. 

Toutefois, en cas d'urgence et de necessite absolue, notamment en cas d'accident, de 
defaillance rendant !'infrastructure momentanement inutilisable ou pour tout autre fait 
empechant !'utilisation de !'infrastructure dans des conditions normales de securite, 
I' Administration supprime, sans preavis, les sillons attribues pendant le temps necessaire a 
la remise en etat des installations ou a la disparition du fait generateur de l'arret des 
circulations. L' Administration en informe le regulateur dans les meilleurs delais. 

Les modalites d'indemnisation eventuelle sent precisees dans le DRR. 

Art. 31. (1) Lorsque I' Administration constate l'impossibilite de repondre favorablement 
a toutes les demandes de capacites sur une ligne ou une section de ligne de !'infrastructure, 
elle declare cette fraction de !'infrastructure saturee et en informe le ministre. 

(2) Lorsqu'une section de ligne du reseau national a ete declaree saturee, 
I' Administration affecte les sillons en fonction des priorites suivantes : 

1. les services de transport de voyageurs effectues dans le cadre d'un contrat de 
service public passe avec l'Etat; 

2. les services de transport nationaux ou internationaux de voyageurs ; 
3. les services de transport nationaux ou internationaux de marchandises. 

Art. 32. (1) L' Administration en sa qualite d'organisme de repartition precise, dans le 
DRR, les conditions de prise en compte des niveaux d'utilisation anterieurs des sillons lors de 
la determination des priorites dans le cadre de la procedure de repartition. 

(2) Pour !'infrastructure saturee en particulier, I' Administration impose la renonciation a 
un sillon dent l'utilisation, sur une periode d'au moins un mois, a ete inferieure au seuil fixe 
dans le DRR, a moins que cette sous-utilisation ne soit due a des raisons autres 
qu'economiques echappant au controle du candidat. 

Chapitre 6 - Dispositions abrogatoires. 

Art. 33. Le reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites 
d'application des redevances de !'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise est abroge. 

Art. 34. A !'article 7, alinea 5, la section de phrase « , la Commission prevue a !'article 9 
demandee en son avis » du reglement grand-ducal du 24 octobre 2003 sur les conditions de 
delivrance et de validite des licences des entreprises ferroviaires, est abrogee. 

Art. 35. L'article 9, alineas 1 a 3, du reglement grand-ducal du 24 octobre 2003 sur les 
conditions de delivrance et de validite des licences des entreprises ferroviaires sent abroges. 
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Art. 36. Le reglement grand-ducal modifie du 3 octobre 2006 a) definissant les modalites 
d'acces aux capacites et autres services de l'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et b) 
modifiant le reglement grand-ducal du 31 mars 2003 definissant les modalites d'application 
est abroge. 

Art. 37. L'article 5, paragraphe 2, alinea 2, du reglement grand-ducal du 21 septembre 
2009 sur la certification en matiere de securite des entreprises ferroviaires est abroge. 

Art. 38. L'article 3, alinea 2, deuxieme phrase, du reglement grand-ducal du 21 
septembre 2009 sur la certification en matiere de securite du gestionnaire de 
!'infrastructure ferroviaire est abroge. 

Art. 39. Le reglement grand-ducal du 27 fevrier 2010 modifiant le reglement grand-ducal 
modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites d'application des redevances de 
l'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et instaurant un systeme d'amelioration des 
performances. 

Art. 40. La reference au present reglement grand-ducal peut se faire sous une forme 
abregee en recourant a l'intitule suivant : « reglement grand-ducal sur les modalites d'acces 
a !'infrastructure ferroviaire et leur tarification ». 

Art. 41. Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures est charge de 
I' execution du present reglement qui sera pub lie au Memorial. 
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Concerne: 

Expose des motifs et commentaire des articles 

Projet de reglement grand-ducal definissant 

a) les modalites d'application des redevances de l'infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise; 

b) les modalites d'acces aux capacites et autres services de 
l'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise ; 

c) un systeme d'amelioration des performances ; 

et abrogeant 

a) le reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les 
modalites d'application des redevances de l'infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise 

b) le reglement grand-ducal modifie du 3 octobre 2006 a) 
definissant les modalites d'acces aux capacites et autres services 
de l'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et b) modifiant le 
reglement grand-ducal du 31 mars 2003 definissant les modalites 
d'application 

c) le reglement grand-ducal du 27 fevrier 2010 modifiant le 
reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les 
modalites d'application des redevances de l'infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise et instaurant un systeme 
d'amelioration des performances. 

A) Considerations generales 

Dans le cadre des travaux de transposition de la refonte du 1 er paquet ferroviaire 
(directive 2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 
etablissant un espace ferroviaire unique europeen, ci-apres la directive 2012/34/UE), ii 
s'est avere indique de proceder a une fusion du reglement grand-ducal modifie du 31 
mars 2003 definissant les modalites d'application des redevances de !'infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise, d'une part, et du reglement grand-ducal modifie du 3 
octobre 2006 a) definissant les modalites d'acces aux capacites et autres services de 
!'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et b) modifiant le reglement grand-ducal du 
31 mars 2003 definissant les modalites d'application, d'autre part. 

Non seulement cette fusion a ete engagee a des fins de simplification administrative, 
etant donne que les deux reglements grand-ducaux en question contiennent un tres 
grand nombre de dispositions identiques, mais elle permet egalement de consolider 
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dans un seul texte toutes les dispositions techniques relatives a la directive 2012/34/UE 
du Parlement europeen et du Conseil du 21 septembre 2012 (refonte). 

Cette fusion implique alors egalement !'abrogation du reglement grand-ducal du 27 
fevrier 2010 modifiant le reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les 
modalites d'application des redevances de !'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise 
et instaurant un systeme d'amelioration des performances, comme ce reglement grand
ducal constitue une simple mesure modificative du reglement grand-ducal modifie du 
31 mars 2003. 

Les modifications supplementaires du nouveau reglement grand-ducal« fusionne » sent 
apportees par la directive 2012/34/UE. II s'agit notamment: 

de !'article 13 de la directive 2012/34/UE relatif aux conditions d'acces aux 
services: 

Les modifications proposees concernant la modernisation des services 
ferroviaires sont doubles. 

Premierement, des exigences d'independance (juridique, organisationnelle et 
decisionnelle) pour la gestion des installations de service et le transport 
ferroviaire sent introduites afin d'eliminer les conflits d'interets entre, d'une 
part, les fournisseurs de services ferroviaires ou les proprietaires des installations 
de service et, d'autre part, les entreprises ferroviaires historiques. Cette mesure 
contribuera a garantir un acces non discriminatoire aux installations de service. 

La seconde mesure proposee a !'article 13 est !'introduction de dispositions de 
type «use it or lose it» pour la gestion des installations de service ferroviaire: si 
une installation n'est pas utilisee, son proprietaire doit la mettre a la disposition 
d'une autre partie interessee. Cette mesure augmente la disponibilite des 
installations sur le marche et previent les problemes de saturation artificielle. 

de !'article 27 de la directive 201/34/UE relatif a la publication des documents de 
reference du reseau: 

Les dispositions proposees precisent comment les gestionnaires d'infrastructure 
doivent publier les documents de reference du reseau. La publication de ceux-ci 
dans une deuxieme langue officielle de l'Union europeenne et sous forme 
electronique sur le portail de l'Agence ferroviaire europeenne ameliorera leur 
accessibilite et, partant, la transparence. 

de !'article 29 de la directive 2012/34/UE relatif aux informations sur les 
systemes de tarification : 
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Pour augmenter la transparence en matiere d'utilisation des fonds publics, ii est 
propose d'obliger les Etats membres a publier les cadres et regles de tarification 
dans les documents de reference du reseau. 

de !'article 31 de la directive 2012/34/UE relatif aux principes de tarification : 

Le contenu de !'article 31 est modifie de maniere a introduire deux mesures 
distinctes: 

La premiere mesure concerne la differenciation des redevances d'acces aux voies 
en fonction des caracteristiques d'emissions sonores du materiel roulant qui 
constitue la rame. Cela incitera clairement a moderniser !'infrastructure et 
notamment a investir dans des technologies ferroviaires plus durables. 

Pour ameliorer la transparence de la tarification, ii est precise que les 
prestataires de services doivent egalement fournir des informations sur la 
tarification des services ferroviaires devant etre publiee dans leur document de 
reference du reseau. 

de !'article 37 de la directive 2012/34/UE relatif a la cooperation entre les 
gestionnaires d'infrastructure : 

En ce qui concerne la repartition des capacites d'infrastructure au titre de 
!'article 40, le nouvel article 37 propose d'introduire de nouvelles mesures pour 
assurer que les gestionnaires d'infrastructure cooperent en vue de 
l'etablissement de systemes de tarification sur plusieurs reseaux. 

de l'annexe VI de la directive 2012/34/UE relative au contenu du document de 
reference du reseau: Les mesures proposees a !'annexe VI clarifient le contenu 
des documents de reference du reseau afin de renforcer leur efficacite et 
d'ameliorer la transparence du marche ferroviaire. Les nouvelles dispositions 
stipulent notamment que les gestionnaires d'infrastructure doivent publier 1) un 
modele de formulaire pour les demandes de capacites, 2) des informations 
detaillees sur les procedures d'allocation des sillons internationaux, 3) des 
informations sur les demandes de licences ferroviaires et de certificats de 
securite ferroviaire, 4) des informations sur les procedures de reglement des 
litiges et de recours concernant l'acces au marche et S) des informations sur 
l'acces aux installations de service ferroviaire (outre les informations 
actuellement requises concernant la tarification). 

Finalement, ii a ete profite de la fusion des deux reglements grand-ducaux sous rubrique 
pour supprimer toutes les dispositions relatives a la notion de la « commission 
administrative », qui est independante et composee de trois membres designes par le 
Ministre du Developpement durable et des Infrastructures et qui a pour mission d'aviser 
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les dossiers instruits par I' Administration des chemins de fer dans le cadre de la 
delivrance des certificats de securite et des licences ferroviaires, etant donne qu'il 
resulte d'une volonte ministerielle de supprimer cet organe. 

II s'agit notamment : 

des articles 7 et 9 du reglement grand-ducal du 24 octobre 2003 sur les 
conditions de delivrance et de validite des licences des entreprises ferroviaires ; 
de !'article 5, paragraphe 2, alinea 2 du reglement grand-ducal du 21 septembre 
2009 sur la certification en matiere de securite des entreprises ferroviaires ; 
de !'article 3, alinea 2, deuxieme phrase, du reglement grand-ducal du 21 
septembre 2009 sur la certification en matiere de securite du gestionnaire de 
!'infrastructure ferroviaire ; et 
de !'article 36 du reglement grand-ducal du ler juin 2010 relatif a 
l'interoperabilite du systeme ferroviaire. 

Structure du projet de reglement grand-ducal: 

Le reglement grand-ducal en projet est subdivise en six chapitres: 

le chapitre 1 er (article 1 er) precise les definitions du projet de reglement grand
ducal; 
le chapitre 2 (articles 2 et 5) regle le droit d'acces au reseau ferre 
luxembourgeois ; 
le chapitre 3 (articles 6 a 19) fixe les regles relatives a la tarification de 
!'infrastructure ferroviaire ; 
le chapitre 4 (articles 20 a 21) concerne le systeme d'amelioration des 
performances; 
le chapitre s (articles 22 a 31} est relatif a la repartition des capacites; 
le chapitre 6 (articles 32 a XV) contient les dispositions abrogatoires. 
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B) Commentaire des articles 

ad article 1er 

Les definitions du reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les 
modalites d'application des redevances de !'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise, 
d'une part, et du reglement grand-ducal modifie du 3 octobre 2006 a) definissant les 
modalites d'acces aux capacites et autres services de !'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise et b) modifiant le reglement grand-ducal du 31 mars 2003 definissant 
les modalites d'application ont ete fusionnees, comme etant les memes. 

Puis ont ete inserees les definitions relatives a l'accord-cadre, a la coordination et au 
guichet unique issues de la directive 2012/34/UE. 

adarticle2 

Cet article reprend les droits d'acces a !'infrastructure ferroviaire pour les entreprises 
ferroviaires, droits definis par !'article 13 de la directive 2012/34/UE. 

adarticle3 

L'article 3 porte transposition de !'article 13 de la directive 2012/34/UE, en precisant les 
droits d'acces au reseau ferre luxembourgeois, ainsi que les prestations a fournir aux 
entreprises. 

Plus precisement le paragraphe ler contient !'ensemble des prestations minimales 
etablies a l'annexe 2, point 1, de la directive 2012/34/UE. 

Le paragraphe 2 precise les droits d'acces, y compris aux voies d'acces, aux 
infrastructures visees a !'annexe 2, point 2 de la directive 2012/34/UE. 

Le paragraphe 3 precise les prestations complementaires etablies a l'annexe 2, point 3 
de la directive 2012/34/UE. 

Le paragraphe 4 precise les prestations connexes etablies a l'annexe 2, point 4 de la 
directive 2012/34/UE. 

Le paragraphe 5 prevoit expressement le cas d'une installation de service non-utilisee 
pendant au mains 2 annees consecutives. 

adarticle4 

L'article 4 porte transposition de !'article 13 de la directive 2012/34/UE. 
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L'article 4 fixe le caractere non discriminatoire des prestations enumerees a !'article 3 en 
raison de la necessite d'assurer des conditions d'acces equitables a !'infrastructure. 

Pour assurer une concurrence equitable entre les entreprises ferroviaires ainsi qu'une 
totale transparence, un acces aux services et leur mise a disposition de maniere non 
discriminatoire, le paragraphe 5 opere une distinction entre !'exploitation des services 
de transport et la gestion des installations de service. II est necessaire que ces deux 
types d'activite soient geres independamment lorsque l'exploitant de !'installation de 
service depend d'une entite ou entreprise qui est egalement active et occupe une 
position dominante au niveau national sur au moins un des marches de transport 
ferroviaire de marchandises ou de voyageurs pour lesquels !'installation est utilisee. 

ad articles 

L'article 5 porte transposition de !'article 41 de la directive 2012/34/UE. 

Le paragraphe ler implique pour le candidat souhaitant demander des capacites de 
!'infrastructure de conclure un accord avec I' Administration des chemins de fer en sa 
qua lite d' organisme de repartition. 

Le paragraphe 2 prevoit que I' Administration peut imposer aux candidats des conditions 
visant a garantir le respect de ses aspirations legitimes en ce qui concerne les recettes et 
!'utilisation futures de l'infrastructure. 

adarticle6 

L'article 6 porte transposition de !'article 31 de la directive 2012/34/UE. 

Si les services enumeres a l'annexe II, points 3 et 4, comme prestations 
complementaires et connexes ne sont proposes que par un seul fournisseur, la 
redevance imposee pour un tel service ne depasse pas le cout de la prestation majore 
d'un benefice raisonnable. 

II importe de garantir que les tarifs appliques au trafic national et international soient de 
nature a permettre au rail de repondre aux besoins du marche. Par consequent, ii 
importe que la redevance d'utilisation de !'infrastructure soit d'un niveau egal au cout 
directement imputable a !'exploitation du service ferroviaire. 

ad article 7 

L'article 7 porte transposition de !'article 31 de la directive 2012/34/UE. 

P:\DATA\RAIL\LEGIS~lctmcnts grand-ducaux\reasl ll!r paquet ferroviaill!\e,:i,os.! dl!s motifs l!t commcntalre des artlcles.docx ae am 6 



II convient que les systemes de tarification et de repartition des capacites tiennent 
compte des effets de la saturation croissante de la capacite de l'infrastructure, voire de 
la rarete des capacites. 

adarticleB 

L'article 8 definit la redevance pour les prestations minimales. La redevance est 
composee des trois termes suivants: 

Le premier element couvre les coats engendres par le traitement 
administratif des requetes de sillons, y compris l'etablissement de l'horaire 
correspond ant. 

Le deuxieme element couvre les coats directement engendres par la 
circulation du train et tient compte de parametres tels que le poids et la 
categorie de train ayant une influence sur l'usure des installations. 

Le troisieme element est associe a la rarete des capacites sur les sections 
saturees. II ne couvre pas de frais directement imputables a l'exploitation du 
service ferroviaire, mais vise a inciter les entreprises ferroviaires a eviter les 
sections de ligne declarees saturees. 

adarticle9 

L'article 9 permet a I' Administration des chemins de fer de declarer une section de 
l'infrastructure ferroviaire completement ou partiellement saturee. Les facteurs de 
congestion et les periodes de saturation sont precises dans le DRR. 

ad article 10 

L'article 10 definit la redevance d'utilisation du systeme d'alimentation electrique pour 
le courant de traction. Elle est proportionnelle a la distance parcourue et ne couvre pas 
les coats directement engendres par la circulation du train. 

ad article 11 

L'article 11 definit la redevance d'acces aux gares de triages, tri des wagons avec 
prestation et services de manreuvre afferents compris. La redevance couvre les coats 
imputables a !'exploitation du triage et les coats directement imputables a !'utilisation 
de l'infrastructure du triage. 
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ad article 1.2 

L'article 12 definit la redevance aux infrastructures de ravitaillement en combustible 
appartenant au gestionnaire d'infrastructure. II s'agit d'un forfait par operation de 
ravitaillement qui inclut le service de fourniture mais pas le prix du carburant. 

ad article 1.3 

L'article 13 definit les redevances d'acces aux gares a voyageurs, aux batiments et aux 
autres infrastructures associees, aux terminaux de marchandises et aux gares de 
formation et de remisage. Chacune de ces redevances est le produit d'un tarif par unite 
de temps et d'une duree d'utilisation. 

ad article 1.4 

L'article 14 definit la redevance d'acces aux centres d'entretien et aux autres 
infrastructures techniques. Cette redevance sera basee sur un devis estimant la duree 
d'acces aux infrastructures, le tarif horaire etant publie dans le document de reference 
du reseau. 

ad article 1.5 

L'article 15 definit la redevance relative a !'utilisation du courant de traction. Cette 
redevance tient compte de parametres influen~ant la consommation d'energie tels que 
le poids et la vitesse du train ainsi que le nombre d'arrets. La redevance prevoit 
egalement !'application d'un coefficient de pointe de maniere a repercuter sur 
l'entreprise ferroviaire les surcouts pratiques a certaines heures par les fournisseurs 
d'energie electrique. 

ad article 16 

L'article 16 definit la redevance relative au chauffage des voitures. II s'agit d'un forfait 
par voiture ou element d'automotrice a chauffer. 

ad article 17 

L'article 17 definit la redevance relative a la mise a disposition de contrats sur mesure 
pour le controle du transport de marchandises dangereuses et !'assistance a la 
circulation de convois speciaux. II ne prevoit qu'un tarif horaire pour l'etablissement 
d'un devis, la facturation des services proprement dits se faisant suivant le devis. 
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ad article 1.8 

L'article 18 definit les modalites de determination des redevances relatives aux services 
repris a !'article 3. II precise que ces redevances seront fixees sur base d'un devis tout en 
prevoyant un tarif horaire par defaut publie dans le document de reference du reseau. 

ad article 1.9 

L'article 19 definit les conditions de paiement des redevances. II prevoit pour les 
prestations minimales le paiement d'une caution afin d'encourager une utilisation 
efficace des capacites reservees. En cas de non-utilisation du sillon reserve, la caution 
per~ue entierement ou partiellement par I' Administration des chemins de fer en sa 
qualite d'organisme de repartition. Ce systeme vise a encourager !'utilisation de 
capacites reservees et decourager les reservations abusives. Pour tous les autres 
services, la facturation a lieu apres la prestation des services. 

ad article 20 

L'article 20 concerne le systeme d'amelioration des performances qui est applique a 
tous les trains des entreprises ferroviaires circulant sur le reseau national. 

Le detail du systeme d'amelioration des performances est expose dans le document de 
reference du reseau qui est publie sous la responsabilite de I' Administration des 
chemins de fer. Ce systeme donne lieu a la mise en compte de penalites et de 
compensations. 

Les trains dont le retard a l'arrivee a la gare de destination (pour une destination sur le 
reseau national) ou au depart de la gare frontiere (pour les trains quittant le reseau 
national) est superieur a un seuil defini dans le DRR donnent lieu a la mise en compte de 
penalites et de compensations determines egalement dans le DRR. 

ad article 21. 

L'article 21 donne la possibilite de remplacer pour des trains internationaux le systeme 
national par un systeme europeen quand ii sera disponible. 

ad article 22 

En vertu de !'article 27 de la directive 2012/34/UE, un document de reference du reseau 
fixe les caracteristiques de !'infrastructure, ainsi que les conditions et informations 
necessaires a l'exercice des droits d'acces au reseau. 

Au paragraphe 2 sont etablies les informations que le DRR doit contenir selon les 
exigences de !'annexe 4 de la directive 2012/34/UE. 

P:\OATA\RAIL\LEGIS\llqlements grand-ducaux\,ecast ler paqUC!t ferrovlalre\exi,ose des motifs et commentaire des articles.docx ae am 9 



Les paragraphes suivants determinent la procedure d' elaboration et de publication de 
ce document de reference du reseau. 

ad article 23 

Cet article definit les missions confiees a I' Administration en sa qualite d'organisme de 
repartition. Selan l'article 39, paragraphe 1 er, de la directive 2012/34/UE ii a ete rajoute 
que I' Administration doit mettre en place un cadre pour la repartition des capacites de 
l'infrastructure qu'elle doit accomplir sur une base equitable, et de maniere non 
discriminatoire. 

ad article 24 

L'article 24 prevoit la repartition des capacites necessaires a I' entretien, a la 
maintenance du reseau ferre et aux travaux urgents. 

ad article 25 

Cet article traite des demandes de sillons. 

ad article 26 

Le droit d'utiliser des capacites de !'infrastructure est en principe accorde pour une 
duree correspondant a une seule periode de l'horaire de service. 

II peut cependant etre accorde pour une duree superieure a une seule periode a 
condition qu'un accord-cadre soit conclu entre le candidat et I' Administration des 
chemins de fer en sa qua lite d' organisme de repartition. 

L'article 26 inclut desormais egalement les dispositions de !'article 42(6) et de l'article 
49.2 de la directive 2012/34/UE. Les nouveaux paragraphes 3 et 4 concernent le cas de 
l'infrastructure specialisee. lls prevoient l'exigence, pour I' Administration de consulter 
les parties interessees avant le classement en infrastructure specialisee d'une portion de 
!'infrastructure. En cas de classement en infrastructure specialisee, l'accord-cadre peut 
etre conclu pour une duree de quinze ans. Une duree superieure n'est possible que dans 
des cas exceptionnels. 

ad article 27 

Cet article decrit l'instruction des demandes de sillons ainsi que l'etablissement du 
projet d'horaire de service 
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ad article 28 

La procedure a suivre dans le cadre d'une demande ad hoc de sillons individuels est 
exposee dans cet article. 

ad article 29 

Les candidats concluent des contrats avec I' Administration des chemins de fer en sa 
qua lite d' organisme de repartition. Ces contrats determinent les conditions 
administratives, techniques et financieres de l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire. 

ad article 30 

L' Administration des chem ins de fer en sa qualite d' organisme de repartition peut 
decider de supprimer ou de modifier des sillons alloues. Une telle decision doit etre 
motivee, precedee d1un preavis et prise en concertation avec les interesses. 

Par ailleurs, cet article enonce les possibilites d'intervention de I' Administration 
notamment en cas d'urgence (articles 27 et 29 de la directive 2001/14/CE). 

ad article 31. 

Cet article developpe l'analyse des capacites, la constatation de la saturation d'une ligne 
et l'affectation des sillons en cas d'infrastructure saturee, ainsi que l'etablissement du 
plan de renforcement des capacites. 

ad article 32 

L' Administration en sa qua lite d' organisme de repartition a I' obligation de preciser dans 
le ORR, les conditions de prise en compte des niveaux d'utilisation anterieurs des sillons 
lors de la determination des priorites dans le cadre de la procedure de repartition. 

ad article 33 

Disposition abrogeant le reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les 
modalites d'application des redevances de !'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise 
qui fait I' ob jet de la fusion. 

ad article 34 

Disposition abrogeant la notion de commission administrative. 
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ad article 35 

Disposition abrogeant la notion de commission administrative. 

ad article 36 

Disposition abrogeant le reglement grand-ducal modifie du 3 octobre 2006 a) 
definissant les modalites d'acces aux capacites et autres services de !'infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise et b) modifiant le reglement grand-ducal du 31 mars 2003 
definissant les modalites d'application qui fait l'objet de la fusion. 

ad article 37 

Disposition abrogeant la notion de commission administrative. 

ad article 38 

Disposition abrogeant la notion de commission administrative. 

ad article 39 

Disposition abrogeant le reglement grand-ducal du 27 fevrier 2010 modifiant le 
reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites d'application 
des redevances de !'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et instaurant un systeme 
d'amelioration des performances. 

ad article 40 

Reference sous forme abregee. 

ad article 41 

Formule executoire. 
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Fiche financiere 

jointe au 

projet de reglement grand-ducal definissant 

a) les modalites d'application des redevances de l'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise ; 

b) les modalites d'acces aux capacites et autres services de l'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise ; 

c) un systeme d'amelioration des performances; 

et abrogeant 

a) le reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites 
d'application des redevances de l'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise 

b) le reglement grand-ducal modifie du 3 octobre 2006 a) definissant les modalites 
d'acces aux capacites et autres services de l'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise et b) modifiant le reglement grand-ducal du 31 mars 2003 
definissant les modalites d'application 

c) le reglement grand-ducal du 27 fevrier 2010 modifiant le reglement grand-ducal 
modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites d'application des redevances de 
l'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et instaurant un systeme 
d'amelioration des performances. 

Le present projet de reglement grand-ducal a pour objet la transposition de la directive 2012/34/UE 
du Parlement europeen et du Conseil du 21 septembre 2012 (refonte). II n'implique aucune charge 
supplementaire par rapport a la situation actuelle. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

FICHE D'EVALUATION D'IMPACT 
MESURES LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Coordonnees du projet 

lntitule du projet : 

Ministere initiateur : 

Auteur(s}: 

Telephone: 

Courriel: 

Objectif( s} du pro jet : 

Autre( s} Ministere( s} I 
Organisme(s} I Commune(s} 
implique(e}(s} 

Version 23.03.2012 

Avant-projet de reglement grand-ducal definissant 
a} les modalites d'application des redevances de !'infrastructure· ferroviaire 
luxembourgeoise ; 
b} les modalites d'acces aux capacites et autres services de !'infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise ; 
c} un systeme d'amelioration des performances ; 
et abrogeant 
a} le reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites 
d'application des redevances de !'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise 
b} le reglement grand-ducal modifie du 3 octobre 2006 a} definissant les modalites 
d'acces aux capacites et autres services de !'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise et b} modifiant le reglement grand-ducal du 31 mars 2003 
definissant les modalites d'application 
c} le reglement grand-ducal du 27 fevrier 2010 modifiant le reglement grand-ducal 
modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites d'application des redevances 
de !'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et instaurant un systeme 
d'amelioration des performances. 

Ministere du Developpement durable et des Infrastructures 

Monsieur Jeannot Poeker, lnspecteur Principal 1 er en rang 
Madame Anouk Ensch, Conseiller de direction 
Madame Aleksandra Marciszewska, redacteur-stagiaire 
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!jeannot.poeker@tr.etat.lu 

Transposition de la directive 2012/34/UE - recast premier paquet ferroviaire 

Ministere des Finances 
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Administration des Chemins de Fer 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Mieux legiferer 

8 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s): 

Si oui, laquelle / lesquelles : CFL - ACF - ILR - Ministere des Finances 

Remarques I Observations : 

Destinataires du projet : 

- Entreprises I Professions liberales : 

- Citoyens: 

- Administrations : 

Le principe « Think small first » est-ii respecte ? 
( c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant la 
taille de l'entreprise eUou son secteur d'activite ?) 

181 Oui D Non 

~ Qui D Non 

D Qui ~ Non 

D Qui ~ Non 

D Qui D Non 18] N.a. 1 

.----------------------------------------------------------------------------------, 
Remarques I Observations : 

1 N.a. : non applicable. 

in4 ~ Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 

Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour et 
publie d'une fac;on reguliere ? 

Remarques I Observations : 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
regimes d'autorisation et de declaration existants, ou pour ameliorer 
la qualite des procedures? 

Remarques I Observations : 
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181 Oui D Non 

~ Oui D Non 

D oui 181 Non 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s)? (un coat impose pour satisfaire a une obligation 
d'information emanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coat administratif 3 

approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coat administratif par destinataire) 

D Qui 181 Non 

2 II s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, !'application ou la mise en 
muvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministerial, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 

3 Coat auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle
ci (example : taxe, coot de salaire, perte de temps ou de conga, coot de deplacement physique, achat de materiel, etc.). 

Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter
administratif ( national ou international) plutot que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 
concemant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel 4 ? 

D Qui 

D Qui 

D Non 181 N.a. 

D Non ~ N.a. 

.--~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~--, 

Si oui, de quelle(s) 
don nee( s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il? 

4 Loi modifiee du 2 aoOt 2002 relative a la protection des personnes a regard du traitement des donnees a caractere personnel (www.cnpd.lu) 

Le projet prevoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non reponse de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? 

- le principe que !'administration ne pourra demander des 
informations supplementaires qu'une seule f~is ? 

Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle : 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-ii respecte ? 

Version 23.03.2012 

D Qui 

D Qui 

D Qui 

D Qui 

181 Qui 

D Non 181 N.a. 

D Non IZ] N.a. 

D Non 181 N.a. 

D Non IZ] N.a. 

D Non D N.a. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Sinon, pourquoi ? 

B Le projet contribue-t-il en general a une : 

a) simplification administrative, et/ou a une 

b) amelioration de la qualite reglementaire ? 

Remarques I Observations : 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat ( e-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le delai 
pour disposer du nouveau 
systeme? 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee? 

Si oui, lequel? 

Remarques I Observations : 

Version 23.03.2012 

D oui 

D oui 

D oui 

D oui 

D oui 

[gJ Non 

[gJ Non 

D Non 

[gJ Non 

D Non 

[gJ N.a. 

[gJ N.a. 
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I 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Egalite des chances 

Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez pourquoi : 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

B Y a-I-ii un impact financier different sur les femmes et les hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

Directive « services » 

IB 
I 

Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement 
soumise a evaluation 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

D Qui 

D Qui 

~ Qui 

D Qui 

D Qui 

D Qui 

~ Non 

D Non 

D Non 

~ Non 

D Non 

D Non 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

I 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 

B Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

D Qui D Non 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index. htm I 

igj N.a. 

18] N.a. 

181 N.a. 

6 Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 
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LE GOUVERNEME NT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere d'Etat 

a usage administratif interne 

CONSEIL DE GOUVERNEMENT du 13 novembre 2015 

Extrait du proces-verbal N°38/15 approuve dans la seance du 18 novembre 2015 

17. Avant-projet de reglement grand-ducal definissant 
a) les modalites d'application des redevances de !'infrastructure 

ferroviaire luxembourgeoise; 
b) les modalites d'acces aux capacites et autres services de 

!'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise; 
c) un systeme d'amelioration des performances; 
et abrogeant 
a) le reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les 

modalites d'application des redevances de !'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise; 

b) le reglement grand-ducal modifie du 3 octobre 2006 a) definissant les 
modalites d'acces aux capacites et autres services de !'infrastructure 
ferroviaire luxembourgeoise et b) modifiant le reglement grand-ducal 
du 31 mars 2003 definissant les modalites d'application; 

c) le reglement grand-ducal du 27 fevrier 2010 modifiant le reglement 
grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites 
d'application des redevances de !'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise et instaurant un systeme d'amelioration des 
-performances. 

(DEV.DUR. 100/2015) 

Monsieur le Ministre du Developpement durable et des Infrastructures saisit le 
Conseil de l'avant-projet de reglement grand-ducal sous rubrique s'inscrivant dans le 
cadre des travaux de transposition de la refonte du 1er paquet ferroviai re (d irective 
2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant 
un espace ferrovia ire unique europeen, ci-apres la directive 2012/34/UE), dans 
lequel ii s'est avere indique de proceder a une fusion du reglement grand-ducal 
modifie du 31 mars 2003 definissant les modalites d'application des redevances de 
!'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise, d'une part, et du reglement grand-ducal 
modifie du 3 octobre 2006 a) definissant les modalites d'acces aux capacites et 
autres services de !'infrastructure ferroviaire luxembourgeoise et b) modifiant le 
reglement grand-ducal du 31 mars 2003 definissant les modalites d'application, 
d'autre part. 



: I 

Non seulement cette fusion a ete engagee a des fins de simplification administrative, 
etant donne que tes deux reglements grand-ducaux en question contiennent un tres 
grand nombre de dispositions identiques, mais elle permet egalement de consolider 
dans un seul texte toutes les dispositions techniques relatives a la directive 
2012134/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant 
un espace ferroviaire unique europeen (refonte). 

Cette fusion implique alors egalement !'abrogation du reglement grand-ducal du 27 
fevrier 2010 modifiant le reglement grand-ducal modifie du 31 mars 2003 definissant 
les modalites d'application des redevances de l'infrastructure ferroviaire 
luxembourgeoise et instaurant un systeme d'amelioration des performances, comme 
ce reglement grand-ducal constitue une simple mesure modificative du reglement 
grand-ducal modifie du 31 mars 2003. 

Finalement, ii a ete profite de la fusion des deux regtements grand-ducaux precites 
pour supprimer toutes las dispositions relatives a la notion de la « commission 
administrative ». 

Le Conseil marque son accord avec le texte de l'avant-projet de reglement grand
ducal sous rubrique qui sera maintenant introduit dans la procedure reglementaire. 

Transmis pour Information : 
- a M. le Ministre des Communications et des Medias (ILR) 

Pour extrait conforme 

-~ 
J an- aul SENNINGER 

Secretaire general du 
onseil de Gouvemement 

- a M. le Ministre du Developpement durable et des Infrastructures 
- a M. le Ministre des Affaires etrangeres et europeennes 
- a M. le Ministre des Finances 
- au Service central de Legislation 
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2012/34/UE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL 

du 21 novembre 2012 

etablissant un espace ferroviaire unique europeen 

(refonte) 

(Texte presentant de l'interet pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPEEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EURO
PEENNE, 

vu le traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne, et 
notamment son article 91, 

vu la proposition de la Commission europeenne, 

apres transmission du projet d'acte legislatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis du Comite economique et social europeen (1), 

vu l'avis du Comite des regions (2), 

statuant conformement a la procedure legislative ordinaire (3), 

considerant ce qui suit: 

(1) 

(2) 

(3) 

La directive 91/440/CEE du Conseil du 29 juillet 1991 
relative au developpement de chemins de fer communau
taires (4), la directive 95/18/CE du Conseil du 19 juin 
1995 concemant les licences des entreprises ferro
viaires (5) et la directive 2001/14/CE du Parlement euro
peen et du Conseil du 26 fevrier 2001 concemant la 
repartition des capacites d'infrastructure ferroviaire et la 
tarification de l'infrastructure ferroviaire (6) ont ete modi
fiees de fa\on substantielle. Etant donne que de nouvelles 
modifications sont necessaires, ces directives devraient 
faire l'objet d'une refonte et etre regroupees en un seul 
acte dans un souci de clarte. 

Une plus grande integration du secteur des transports de 
l'Union est un element essentiel de l'achevement du 
marche interieur, et les chemins de fer constituent un 
element vital du secteur des transports de l'Union dans 
l'optique d'une mobilite plus durable. 

II importe d'ameliorer l'efficacite du systeme ferroviaire 
afin de l'integrer dans un marche competitif tout en 
prenant en compte les aspects specifiques des chemins 
de fer. 

(1) JO C 132 du 3.5.2011, p. 99. 
(2) JO C 104 du 2.4.2011, p. 53. 
(1) Position du Parlement europeen du 16 novembre 2011 (non encore 

parue au Journal officiel) et position du Conseil en premiere lecture 
du 8 mars 2012 00 C 108 E du 14.4.2012, p. 8). Position du 
Parlement europeen du 3 juillet 2012 et decision du Conseil du 
29 octobre 2012. 

(4) JO L 237 du 24.8.1991, p. 25. 
(S) JO L 143 du 27.6.1995, p. 70. 
(6) JO L 75 du 15.3.2001. p. 29. 

(4) 

(5) 

(6) 

(7) 

(8) 

Les Etats membres qui ont une part importante de trafic 
ferroviaire avec des pays tiers dont l'ecartement des voies 
est identique entre eux mais different de l'essentiel du 
reseau ferroviaire de l'Union devraient pouvoir appliquer 
des regles operationnelles specifiques garantissant a la 
fois la coordination entre leurs gestionnaires de l'infra
structure et ceux des pays tiers concemes, ainsi qu'une 
concurrence equitable entre les entreprises ferroviaires. 

Pour rendre les transports par chemin de fer efficaces et 
competitifs par rapport aux autres modes de transport, 
les Etats membres devraient s'assurer que les entreprises 
ferroviaires ont un statut d'exploitant independant leur 
permettant de se comporter selon des modalites 
commerciales et de s'adapter aux necessites du marche. 

Pour assurer le developpement futur et une exploitation 
efficace du systeme ferroviaire, une distinction devrait 
etre faite entre l'exploitation des services de transport et 
la gestion de l'infrastructure. Dans ces conditions, ii est 
necessaire que ces deux activites puissent etre gerees 
separement et aient des comptes distincts. Sous reserve 
que ces exigences en matiere de separation soient respec
tees, qu'il n'y ait pas de conflit d'interets et que la confi
dentialite des informations sensibles sur le plan commer
cial soit garantie, les gestionnaires de l'infrastructure 
devraient avoir la possibilite d'extemaliser des taches 
administratives specifiques, comme la perception des 
redevances, en les confiant a des entites autres que 
celles qui sont actives sur les marches de setvices de 
transport ferroviaires. 

II convient que le pnnc1pe de la libre prestation de 
services soit applique au secteur ferroviaire, en tenant 
compte des caracteristiques specifiques de ce secteur. 

Pour stimuler la concurrence dans le domaine de l'exploi
tation des services de transport ferroviaire en vue de 
l'amelioration du confort et des setvices rendus aux 
usagers, ii convient que les Etats membres gardent la 
responsabilite generale du developpement d'une infra
structure ferroviairc appropriee. 



14.12.2012 Journal officiel de l'Union europeenne L 343/33 

(9) En l'absence de regles communes concemant la reparti
tion des c01lts d'infrastructure, les Etats membres 
devraient, apres consultation du gestionnaire de l'infra
structure, defmir les modalites regissant le paiement des 
redevances d'utilisation de l'infrastructure ferroviaire 
effectue par les entreprises ferroviaires. Ces modalites 
ne devraient pas introduire de discrimination entre les 
entreprises ferroviaires. 

(10) Les Etats membres devraient veiller a ce que les gestion
naires de l'infrastructure et les entreprises de transport 
ferroviaire publiques existantes jouissent d'une structure 
financiere saine dans le plein respect des regles de }'Union 
sur les aides d'Etat. Ceci est sans prejudice de la compe
tence des Etats membres en matiere de planification et de 
financement des infrastructures. 

(11) Les candidats devraient avoir la possibilite d'exprimer leur 
opinion sur le contenu du plan d'entreprise en ce qui 
conceme l'exploitation, la mise a disposition et le deve
loppement de l'infrastructure. Cela ne devrait pas neces
sairement avoir comme consequence la communication 
de l'ensemble du plan d'entreprise mis au point par le 
gestionnaire de l'infrastructure. 

(12) Etant donne que les embranchements particuliers tels que 
ceux situes dans des installations industrielles particu
lieres ne font pas partie de l'inf rastructure ferroviaire 
telle que definie clans la presente directive, les gestion
naires de ces infrastructures ne devraient pas etre soumis 
aux obligations imposees aux gestionnaires de l'infra
structure en vertu de la presente directive. Un acces 
non discriminatoire aux embranchements devrait cepen
dant etre garanti, quel que soit leur proprietaire, lorsqu'ils 
sont necessaires pour avoir acces a des installations de 
service qui sont essentielles pour la foumiture de services 
de transport et lorsqu'ils desservent ou peuvent desservir 
plus d'un client final. 

(13) Les Etats membres devraient etre en mesure de decider de 
couvrir les depenses d'infrastructure par des moyens 
autres que le financement direct par l'Etat, comme un 
partenariat public-prive et un financement par le 
secteur prive. 

(14) Le compte de profits et pertes d'un gestionnaire de l'in
frastructure devrait etre en equilibre sur une periode 
raisonnable qui, une fois definie, pourrait etre depassee 
clans des circonstances exceptionnelles telles qu'une dete
rioration majeure et soudaine de la situation economique 
d'un Etat membre affectant de maniere importante le 
niveau du trafic sur son infrastructure ou le niveau de 
financement public disponible. Confonnement aux regles 
comptables intemationales, le montant des emprunts 
se1Vant au financement des projets d'infrastructure n'ap
parait pas dans le compte de profits et pertes. 

(15) Un secteur du fret efficace, surtout a l'echelon transfron
talier, necessite des mesures d'ouverture du marche. 

(16) Pour garantir que les droits d'acces aux infrastructures 
ferroviaires soient appliques sur une base uniforme et 

de maniere non discriminatoire clans toute l'Union, ii 
convient d'instaurer une licence pour les entreprises 
ferroviaires. 

(17) Pour les trajets qui comportent des arrets intermediaires, 
ii convient d'autoriser les nouveaux entrants sur le 
marche a prendre et a deposer des voyageurs en cours 
de route afin de garantir que ces operations soient econo
miquement viables et d'eviter d'infliger un desavantage 
aux concurrents potentiels par rapport aux operateurs 
existants. 

(18) L'introduction de nouveaux services de transport de 
voyageurs librement accessibles et intemationaux 
comportant des arrets intennediaires ne devrait pas etre 
utilisee pour ouvrir le marche pour les services interieurs 
de transport de voyageurs mais devrait simplement 
concemer les arrets qui sont connexes au trajet inter
national. L'objet principal des nouveaux services devrait 
etre le transport de voyageurs sur un trajet international. 
Afin de determiner si tel est l'objet principal du service, ii 
convient de prendre en compte des criteres comme la 
part du chiffre d'affaires, et du volume, provenant du 
transport national de voyageurs ou du transport inter
national de voyageurs, et la longueur du service. C'est a 
l'organisme de controle national respectif qu'il devrait 
incomber de determiner l'objet principal du service a la 
demande d'une partie interessee. 

(19) Le reglement (CE) n° 1370/2007 du Parlement europeen 
et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services 
publics de transport de voyageurs par chemin de fer et 
par route (1) auto rise les Etats membres et les autorites 
locales a attribuer des contrats de service public qui 
peuvent comporter des droits exclusifs pour l'exploitation 
de certains services. II est done necessaire de veiller a la 
coherence entre les dispositions de ce reglement et le 
principe de l'ouverture a la concurrence pour Jes services 
intemationaux de transport de voyageurs. 

(20) L'ouverture a la concurrence pour les services intematio
naux de transport de voyageurs peut avoir des incidences 
sur l'organisation et le financement des services de trans
port de voyageurs par chemin de fer foumis en vertu 
d'un contrat de service public. Les Etats membres 
devraient avoir la faculte de limiter le droit d'acces au 
marche lorsque ledit droit compromettrait l'equilibre 
economique de ces contrats de service public et lorsque 
l'organisme de controle donne son accord sur la base 
d'une analyse economique objective, apres une demande 
des autorites competentes qui ont attribue le contrat de 
service public. 

(21) L'evaluation d'une eventuelle atteinte a l'equilibre econo
mique du contrat de service public devrait prendre en 
compte des criteres predetermines comme les repercus
sions sur la rentabilite des services qui sont inclus dans le 
contrat de service public, y compris les repercussions sur 
le coOt net pour l'autorite publique competente qui a 
attribue le contrat, la demande emanant des voyageurs, 
la fixation du prix des billets, Jes accords en matiere de 
billetterie, la localisation et le nombre d'arrets des deux 
cotes de la frontiere ainsi que l'horaire et la frequence du 

(•) JO L 315 du 3.12.2007, p.1. 
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nouveau service propose. Conformement a cette evalua
tion et a la decision de l'organisme de controle compe
tent, les Etats membres devraient etre en mesure d'auto
riser, de modifier ou de refuser le droit d'acces demande 
pour le service international de transport de voyageurs, y 
compris en ce qui concerne la perception d'une rede
vance aupres de l'operateur d'un nouveau service inter
national de transport de voyageurs, en accord avec l'ana
lyse economique et conformement au droit de l'Union et 
aux principes d'egalite et de non-discrimination. 

(22) Afm de contribuer a l'exploitation de services de trans
port de voyageurs sur les lignes remplissant une obliga
tion de service public, les Etats membres devraient 
pouvoir permettre aux autorites competentes pour ces 
services de prelever une redevance sur les services de 
transport de voyageurs qui relevent de leur competence. 
Cette redevance devrait participer au financement des 
obligations de service public ftxees par les contrats de 
service public. 

(23) L'organisme de controle devrait fonctionner de maniere a 
eviter tout conflit d'interets et tout lien eventuel avec 
l'attribution du contrat de service public concerne. Les 
competences de l'organisme de controle devraient etre 
etendues de maniere a lui permettre d'evaluer l'objectif 
d'un service international et, le cas echeant, !'incidence 
economique potentielle sur les contrats de service 
public existants. 

(24) Afin d'investir dans les services utilisant des infrastruc
tures specialisees, notamment des lignes a grande vitesse, 
les candidats ont besoin de securite juridique vu l'am
pleur des investissements a long terme. 

(25) Les organismes de controle devraient echanger des infor
mations et, s'il y a lieu dans des cas particuliers, coor
donner leurs principes et pratiques d'evaluation d'une 
atteinte eventuelle a l'equilibre economique d'un contrat 
de service public. Ils devraient progressivement etablir des 
lignes directrices fondees sur leur experience. 

(26) Pour assurer une concurrence equitable entre les entre
prises ferroviaires ainsi qu'une totale transparence, un 
acces aux services et leur mise a disposition de maniere 
non discriminatoire, ii convient d'operer une distinction 
entre l'exploitation des services de transport et la gestion 
des installations de service. Par consequent, ii est neces
saire que ces deux types d'activite soient geres indepen
damment lorsque l'exploitant de l'installation de service 
depend d'une entite OU entreprise qui CSt egalement 
active et occupe une position dominante au niveau 
national sur au moins un des marches de transport ferro
viaire de marchandises ou de voyageurs pour lesquels 
l'installation est utilisee. Cette independance ne devrait 
pas avoir comme consequence l'etablissement d'une 
entite juridique distincte pour les installations de service. 

(27) L'acces non discriminatoire aux installations de services et 
la fourniture de services lies au rail clans ces installations 
devraient permettre aux entreprises ferroviaires d'offrir 
des services de meilleure qualite aux voyageurs et aux 
usagers des services de fret. 

(28) Des lors que la directive 2009/72/CE du Parlement euro
peen et du Conseil du I 3 juillet 2009 concernant des 
regles communes pour le marche interieur de l'electri
cite (1) prevoit l'ouverture du marche europeen de J'elec
tricite, le courant de traction devrait etre fourni aux 
entreprises ferroviaires sur demande, d'une maniere non 
discriminatoire. Lorsqu'un seul fournisseur est disponible, 
la redevance imposee pour un tel service devrait etre ftxee 
sur la base de principes de tarification uniformes. 

(29) Concernant les relations avec les pays tiers, ii y a lieu 
d'accorder une attention particuliere a l'existence d'un 
acces reciproque des entreprises ferroviaires de l'Union 
au marche ferroviaire de ces pays, et des accords trans
frontaliers devraient apporter une contribution en ce 
sens. 

(30) Pour garantir des services fiables et adequats, ii est neces
saire qu'une entreprise ferroviaire satisfasse a tout 
moment a certaines exigences en matiere d'honorabilite, 
de capacite financiere et de capacite professionnelle. 

(31) Pour la protection des clients et des tiers, ii est essentiel 
de garantir que les entreprises ferroviaires soient suffi
samment assurees en matiere de responsabilite civile. 11 
convient egalement de permettre que cette responsabilite 
civile en cas d'accident soit assuree par des garanties 
fournies par des banques ou d'autres entreprises, sous 
reserve que cette assurance soit offerte aux conditions 
du marche, ne se traduise pas par une aide d'Etat et ne 
contienne pas d'elements de discrimination a l'encontre 
des autres entreprises ferroviaires. 

(32) Une entreprise ferroviaire devrait par ailleurs etre tenue 
de respecter le droit national et de l'Union relatif a l'ex
ploitation de services ferroviaires, applique de maniere 
non discriminatoire, visant a assurer qu'elle est a meme 
d'exercer son activite sur des parcours specifiques en 
toute securite et dans le plein respect de la sante, des 
conditions sociales et des droits des travailleurs et des 
consommateurs. 

(33) Les procedures de delivrance, de maintien et de modifi
cation des licences des entreprises ferroviaires doivent 
etre transparentes et respecter le principe de non-discri
mination. 

(I) JO L 211 du 14.8.2009, p. 55. 
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(34) Afin d'assurer la transparence et un acces non discrimi
natoire aux infrastructures ferroviaires et aux setvices 
clans les installations de setvice pour toutes les entre
prises ferroviaires, toutes les informations requises pour 
exercer les droits d'acces devraient etre publiees clans un 
document de reference du reseau. Ce document de refe
rence du reseau devrait etre publie clans au moins deux 
langues officielles de l'Union, conformement a l'usage 
existant au niveau international. 

(3 5) Des systemes appropries de repartition des capacites de 
l'infrastructure ferroviaire, combines a l'existence d'opera
teurs competitifs, conduiront a un meilleur equilibre 
entre les differents modes de transport. 

(36) II conviendrait d'inciter les gestionnaires de l'infrastruc
ture, par exemple par des primes aux directeurs generaux, 
a reduire le niveau des redevances d'acces et les coiits de 
fourniture de l'infrastructure. 

(37) L'obligation qui incombe aux Etats membres de garantir 
que les objectifs de performance et les revenus a moyen 
et long termes du gestionnaire de l'infrastructure soient 
mis en ceuvre par un contrat entre l'autorite competente 
et le gestionnaire de }'infrastructure devrait etre sans 
prejudice de la competence des Etats membres en 
matiere de planification et de financement de l'infrastruc
ture ferroviaire. 

(38) L'encouragement a une utilisation optimale de }'infra
structure ferroviaire entrainera une reduction des coiits 
de transport pesant sur la societe. 

(39) Les methodes d'imputation des coiits etablies par les 
gestionnaires de l'infrastructure devraient se fonder sur 
les meilleures connaissances disponibles quant a l'origine 
des coiits et imputer les coiits aux differents setvices 
proposes aux entreprises ferroviaires et, le cas echeant, 
aux types de materiel roulant. 

(40) Des systemes de tarification adequats pour les infrastruc
tures ferroviaires combines a des systemes de tarification 
adequats pour les autres infrastructures de transport et a 
des operateurs competitifs devraient conduire a un equi
libre optimal et durable des differents modes de trans
port. 

(41) Lors de la perception de majorations, differents segments 
de marche devraient etre definis par le gestionnaire de 
l'infrastructure, lorsque les cot1ts de la fourniture de 
services de transport, leurs prix sur le marche ou leurs 
exigences en matiere de qualite de setvice different consi
derablement. 

(42) II y a lieu que les systemes de tarification et de repartition 
des capacites assurent a toutes les entreprises un acces 
egal et non discriminatoire et s'efforcent, dans la mesure 
du possible, de repondre aux besoins de tous les utilisa
teurs et de tous les types de trafic et ce, de maniere 
equitable et non discriminatoire. Ces systemes devraient 
permettre une concurrence equitable clans la fourniture 
de services ferroviaires. 

(43) Dans le cadre defini par les Etats membres, ii est 
opportun que les systemes de tarification et de repartition 
des capacites incitent les gestionnaires de !'infrastructure 
ferroviaire a optimiser l'utilisation de leur infrastructure. 

(44) II convient que les systemes de repartition des capacites 
et les systemes de tarification emettent des signaux 
economiques clairs et coherents permettant aux entre
prises ferroviaires de prendre des decisions rationnelles. 

(45) Le bruit de roulement cause par les sabots de frein faisant 
appel a la technologie de la fonte utilises sur les wagons 
de fret est l'une des causes d'emissions sonores qui pour
raient etre reduites au moyen de solutions techniques 
appropriees. Les redevances d'inf rastructure differenciees 
en fonction du bruit devraient en priorite concerner les 
wagons de fret qui ne respectent pas les exigences de la 
decision 2006/66/CE de la Commission du 23 decembre 
200 5 relative a la specification technique d'interoperabi
lite concernant le sous-systeme «Materiel roulant - bruit
du systeme ferroviaire transeuropeen conventionnel (1 ). 

Lorsque cette differenciation entraine une perte de 
recettes pour le gestionnaire de l'infrastructure, elle 
devrait etre sans prejudice des regles de l'Union en 
matiere d'aides d'Etat. 

(46) Les redevances d'infrastructure differenciees en fonction 
du bruit devraient venir en complement d'autres mesures 
visant a reduire le bruit genere par le trafic ferroviaire, 
telles que l'adoption de specifications techniques d'inter
operabilite (STI) etablissant des limites maximales de 
bruit genere par les vehicules ferroviaires, une cartogra
phie du bruit et des programmes d'action pour la reduc
tion des nuisances sonores en vertu de la directive 
2002/49/CE du Parlement europeen et du Conseil du 
25 juin 2002 relative a l'evaluation et a la gestion du 
bruit clans l'environnement (2), ainsi que la modernisation 
des vehicules ferroviaires et la mise en place d'infrastruc
tures de reduction du bruit grace a des financements de 
l'Union et a des financements publics nationaux. 

(47) Des mesures de reduction du bruit equivalentes a celles 
adoptees pour le secteur ferroviaire devraient etre envisa
gees pour d'autres moyens de transport. 

(48) Les gestionnaires de l'infrastructure devraient modifier le 
systeme de tarification au moyen d'une differenciation 
temporaire pour les trains equipes du systeme europeen 
de controle des trains (ETCS) afin d'accelerer son instal
lation a bord des locomotives. Cette differenciation 
devrait se traduire par des incitations appropriees a 
equiper les trains du systeme ETCS. 

(49) Afin de tenir compte de la necessite pour les utilisateurs, 
ou utilisateurs potentiels, des capacites de l'infrastructure 
ferroviaire de planifier leurs operations, ainsi que des 
besoins des clients et des bailleurs de fonds, ii est impor
tant que les gestionnaires de l'infrastructure veillent a ce 
que les capacites de l'infrastructure soient attribuees d'une 
maniere qui reflete la necessite de maintenir et d'ame
liorer les niveaux de fiabilite du setvice. 

(1) JO L 37 du 8.2.2006, p. 1. 
(2) JO L 189 du 18.7.2002, p. 12. 
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(50) II est souhaitable que les entreprises ferroviaires et le 
gestionnaire de l'infrastructure soient encourages a 
reduire au minimum Jes defaillances et a ameliorer les 
performances du reseau ferroviaire. 

(51) Les Etats membres devraient avoir la faculte de donner 
aux acheteurs de services ferroviaires un acces direct au 
processus de repartition des capacites. 

(52) II importe de prendre en consideration les exigences 
commerciales tant des candidats que du gestionnaire de 
!'infrastructure. 

(53) II importe de laisser aux gestionnaires de l'infrastructure 
autant de souplesse que possible pour la repartition des 
capacites de l'infrastructure, mais ii convient que cette 
souplesse reste compatible avec la satisfaction des 
besoins raisonnables des candidats. 

(54) II convient que le processus de repartition des capacites 
evite que les souhaits des entreprises qui detiennent ou 
souhaitent detenir des droits d'utilisation de l'infrastruc
ture ne soit soumis a des contraintes excessives. 

(5 5) II peut etre necessaire, dans le cadre des systemes de 
tarification et de repartition des capacites, de tenir 
compte du fait que differents segments du reseau ferro
viaire peuvent avoir ete con~s de maniere a repondre 
aux besoins d'utilisateurs principaux differents. 

(56) Souvent, des utilisateurs differents et des categories diffe
rentes d'utilisateurs ne produisent pas les memes effets 
sur la capacite de l'infrastructure et ii y a lieu de diiment 
peser, les uns par rapport aux autres, les besoins de 
services differents. 

(57) Les services exploites en vertu de contrats conclus avec 
les autorites publiques peuvent rendre necessaire )'adop
tion de regles particulieres afin de preserver leur attrait 
pour les utilisateurs. 

(58) II convient que les systemes de tarification et de reparti
tion des capacites tiennent compte des effets de la satu
ration croissante de la capacite de l'infrastructure, voire 
de la rarete des capacites. 

(59) Les differents calendriers de programmation des divers 
types de trafic devraient assurer que les demandes de 
capacites de !'infrastructure qui sont introduites apres 
l'achevement du processus d'etablisscmcnt de l'horaire 
de service annuel soient satisfaites. 

(60) Afin d'assurer un resultat optimal pour les entreprises 
ferroviaires, ii est opportun d'exiger un controle de l'uti
lisation des capacites de !'infrastructure lorsque la coor
dination des demandes de capacites est indispensable 
pour pouvoir repondre aux besoins des utilisateurs. 

(61) Vu leur position de monopole, les gestionnaires de )'in
frastructure devraient etre obliges d'examiner Jes capacites 
de l'infrastructure disponibles et Jes methodes de renfor
cement de celles-ci lorsque la procedure de repartition 
des capacites n'est pas a meme de repondre aux 
besoins des utilisateurs. 

(62) En raison du manque d'informations sur les demandes 
d'autres entreprises ferroviaires et sur Jes contraintes du 

systeme, ii peut etre difficile pour les entreprises ferro
viaires d'optimiser leurs demandes de capacites de l'infra
structure. 

(63) II est important d'assurer une meilleure coordination des 
systemes de repartition des capacites de maniere a rendre 
le transport ferroviaire plus interessant pour le trafic 
utilisant le reseau de plusieurs gestionnaires de l'infra
structure, et en particulier pour le trafic international. 

(64) II importe de reduire autant que possible les distorsions 
de concurrence pouvant se produire, soit entre infrastruc
tures ferroviaires, soit entre modes de transport diffe
rents, du fait de !'existence de divergences notables 
dans les principes de tarification. 

(65) II est souhaitable de definir Jes composantes du service 
d'infrastructure qui sont essentielles pour permettre a un 
exploitant de foumir un service et qui doivent etre assu
rees en contrepartie de redevances d'acces minimales. 

(66) Les investissements dans l'infrastructure ferroviaire sont 
necessaires et ii y a lieu que les systemes de tarification 
de )'infrastructure prevoient des mesures d'incitation pour 
les gestionnaires de l'infrastructure afin de rendre les 
investissements appropries economiquement avantageux. 

(67) Pour permettre l'etablissement des redevances d'utilisation 
de l'infrastructure a des niveaux adaptes et equitables, ii 
est necessaire que Jes gestionnaires de l'infrastructure esti
ment et comptabilisent la valeur de leurs actifs, et acquie
rent une bonne connaissance des facteurs qui determi
nent les coiits d'exploitation de l'infrastructure. 

(68) II est souhaitable de garantir que les coiits externes sont 
pris en consideration dans les decisions arretees en 
matiere de transport et que la tarification de l'infrastruc
ture ferroviaire peut contribuer a !'internalisation des 
coiits extemes de maniere coherente et equilibree, tous 
modes de transport confondus. 

(69) II importe de garantir que Jes tarifs appliques au trafic 
national et international soient de nature a permettre au 
rail de repondre aux besoins du marche. Par consequent, 
ii importe que la redevance d'utilisation de !'infrastructure 
soit d'un niveau egal au cotit directement imputable a 
l'exploitation du service ferroviaire. 

(70) Le niveau general de recouvrement des coiits par le biais 
d'une tarification de !'infrastructure a des repercussions 
sur le niveau des contributions publiques. Les Etats 
membres peuvent exiger des niveaux differents de recou
vrement des cotits. Toutefois, tout systeme de tarification 
de l'infrastructure devrait permettre au trafic qui peut 
couvrir au moins le coiit supplementaire qu'il impose 
d'utiliser le reseau ferroviaire. 

(71) L'infrastructure ferroviaire est un monopole naturel, et ii 
est des )ors necessaire d'inciter, par des mesures d'encou
ragement, Jes gestionnaires de l'inf rastructure a reduire les 
coiits et a gerer leur infrastructure de maniere efficace. 

(72) Le developpement du transport ferroviaire devrait se faire 
en utilisant, entre autres, les instruments de l'Union 
disponibles et sans prejudice des priorites deja etablies. 
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(73) Les reductions consenties aux entreprises ferroviaires 
devraient etre liees a des reductions reelles des couts 
administratifs, notamment des couts de transaction. Des 
ristoumes peuvent egalement etre consenties pour 
promouvoir une utilisation efficiente de l'infrastructure. 

(7 4) II est utile de prevoir des mesures d'incitation qui encou
ragent les entreprises ferroviaires et le gestionnaire de 
l'infrastructure a reduire au minimum les defaillances 
du reseau. 

(7 5) La repartition des capacites a, pour le gestionnaire de 
l'infrastructure, un cout qu'il convient de recouvrer. 

(7 6) La gestion efficace et l'utilisation equitable et non discri
minatoire de l'infrastructure ferroviaire exigent la mise en 
place d'un organisme de controle charge de surveiller 
l'application des regles de la presente directive et d'agir 
comme organisme de recours, sans prejudice de la possi
bilite d'un controle juridictionnel. Cet organisme de 
controle devrait etre habilite a assortir ses demandes 
d'informations et ses decisions de sanctions. 

(77) II convient que le financement de l'organisme de controle 
garantisse son, independance et qu'il provienne soit du 
budget de l'Etat, soit de contributions obligatoires 
per~ues aupres du secteur, dans le respect des principes 
d'equite, de transparence, de non-discrimination et de 
proportionnalite. 

(78) Des procedures de recrutement appropnees devraient 
contribuer a garantir l'independance de l'organisme de 
controle, en s'assurant notamment que la nomination 
des personnes en charge de la decision releve d'une auto
rite publique n'exe~nt pas les de droits de propriete 
directs sur l'entreprise reglementee. Pour autant que 
cette condition soit remplie, une telle autorite pourrait 
etre, par exemple, un parlement, un president ou un 
premier ministre. 

(79) Des mesures specifiques sont requises pour tenir compte 
de la situatio_n geopolitique et geographique particuliere 
de certains Etats membres ainsi que de l'organisation 
specifique des chemins de fer dans divers Etats membres, 
tout en en assurant l'integrite du marche interieur. 

(80) Afin de prendre en compte l'evolution du marche ferro
viaire, ii convient de deleguer a la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformement a l'article 290 du traite 
sur le fonctionnement de l'Union europeenne en ce qui 
conceme les modifications techniques relatives aux infor
mations a foumir par une entreprise qui demande une 
licence, a la liste des categories de retard, au calendrier du 
processus de repartition et aux informations comptables 
a soumettre a l'organisme de controle. II importe parti
culierement que la Commission procede aux consulta
tions appropriees tout au long de son travail prepara
toire, y compris au niveau des experts. II convient que, 
lorsqu'elle prepare et elabore des acres delegues, la 
Commission veille a ce que les documents pertinents 

soient transmis simultanement, en temps utile et de 
fa~on appropriee, au Parlement europeen et au Conseil. 

(81) Afin d'assurer des conditions uniformes d'execution de la 
presente directive, ii convient de conferer des compe
tences d'execution a la Commission. Ces competences 
devraient etre exercees conformement aux dispositions 
du reglement (UE) n° 182/2011 du Parlement europeen 
et du Conseil du 16 fevrier 2011 etablissant les regles et 
prin,cipes generaux relatifs aux modalites de controle par 
les Etats membres de l'exercice des competences d'execu
tion par la Commission (1). 

(82) La Commission ne devrait pas adopter les actes d'execu
tion relatifs a l'objet principal des services ferroviaires, a 
l'evaluation de l'impact des nouveaux services intematio
naux sur l'equilibre economique des contrats de service 
public, aux redevances pe~ues aupres des entreprises 
ferroviaires foumissant des services de transport de passa
gers, a l'acces aux services a foumir dans les installations 
de service essentielles, aux modalites de la procedure a 
suivre pour obtenir une licence, aux modalites de calcul 
du cout direct pour l'application des redevances corres
pondant au c01it des effets du bruit et pour la mise en 
place de la differenciation de la redevance d'utilisation de 
l'infrastructure de maniere a encourager l'equipement des 
trains avec le systeme ETcs· ainsi qu'aux principes et 
pratiques communs pour la prise de decision par les 
organismes de controle, lorsque le comite institue en 
vertu de la presente directive ne rend pas d'avis sur le 
projet d'acte d'execution presente par la Commission. 

(8 3) Etant donne que Ies objectifs de Ia presente directive, a 
savoir favoriser le developpement des chemins de fer de 
l'Union, etablir de grands principes en matiere d'octroi de 
licences aux entreprises ferroviaires et coordonner les 
systemes des Etats membres regissant la repartition des 
capacites de l'infrastructure ferroviaire et la perception 
des redevances d'utilisation de ladite infrastructure, ne 
eeuvent pas etre realises de maniere suffisante par les 
Etats membres compte tenu de la dimension manifeste
ment intemationale de l'octroi de ces licences et du fonc
tionnement d'elements importants des reseaux ferro
viaires et compte tenu de la necessite d'assurer des condi
tions d'acces equitables et non discriminatoires a l'infra
structure et peuvent done, en raison de leurs aspects 
transnationaux, etre mieux realises au niveau de }'Union, 
celle-ci peut prendre des mesures conformement au prin
cipe de subsidiarite consacre a l'article 5 du traite sur 
l'Union europeenne. Conformement au principe de 
proportionnalite tel qu'enonce audit article, la presente 
directive n'excede pas ce qui est necessaire pour atteindre 
ces objectifs. 

(84) L'obligation de transposer la presente directive en droit 
national devrait etre limitee aux dispositions qui consti
tuent une modification de fond par rapport aux directives 
precedentes. L'obligation de transposer les dispositions de 
la presente directive, inchangees quant au fond en 
comparaison des directives precedentes, resulte desdites 
directives. 

(1) JO L 55 du 28.2.2011, p. 13. 



L 343/38 Journal officiel de l'Union europeenne 14.12.2012 

(85) 

.(86) 

(87) 

Si un Etat membre n'a pas de systeme ferroviaire et 
n'envisage pas d'en avoir un dans l'immediat, l'obligation 
qui lui serait faite de transposer et de mettre en reuvre les 
chapitres II et IV de la presente directive aurait un carac
tere disproportionne et inutile. Par consequent, un Etat 
membre dans cette situation devrait etre exempte de cette 
obligation. 

Conformement a la declaration politique commune du 
28 septembre 2011 des Etats membres et de la Commis
sion sur les documents explicatifs (1), les Etats membres 
se sont engages a accompagner, dans les cas ou cela se 
justifie, la notification de leurs mesures de transposition 
d'un ou de plusieurs documents expliquant le lien entre 
les elements d'une directive et les parties correspondantes 
des instruments nationaux de transposition. En ce qui 
concerne la presente directive, le legislateur considere 
que la transmission de tels documents se justifie. 

La presente directive ne prejuge pas les delais indiques a 
l'annexe IX, partie B, dans lesquels les Etats membres 
sont tenus de se conformer aux directives precedentes, 

ONT ADOPTE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

DISPOSmONS GENERALES 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. La presente directive etablit: 

a) les regles applicables a la gestion de l'infrastructure ferro
viaire et aux activites de transport par chemin de fer des 
entreprises ferroviaires qui sont etablies ou s'etabliront 
dans un Etat membre, telles qu'enoncees au chapitre II; 

b) les criteres applicables a la delivrance, a Ia prorogation OU a 
la modification, par un Etat membre, des licences destinees 
aux entreprises ferroviaires qui sont etablies ou qui s'etabli
ront dans l'Union, tels qu'exposes au chapitre III; 

c) les principes et les procedures applicables a la ftxation et a la 
perception de redevances d'utilisation de l'infrastructure 
ferroviaire ainsi qu'a la repartition des capacites de cette 
infrastructure, tels qu'exposes au chapitre IV. 

2. La presente directive s'applique a l'utilisation d'infrastruc
tures ferroviaires pour les services ferroviaires nationaux et 
internationaux. 

Article 2 

Exclusions du champ d'application 

1. Le chapitre II ne s'applique pas aux entreprises ferroviaires 
qui n'exploitent que des services urbains, suburbains ou regio
naux sur des reseaux locaux ou regionaux autonomes destines a 
des services de transport empruntant une infrastructure ferro
viaire ou sur des reseaux destines uniquement a !'exploitation de 
services ferroviaires urbains ou suburbains. 

(1) JO C 369 du 17.12.2011, p. 14. 

Nonobstant le premier alinea, lorsqu'une telle entreprise ferro
viaire est sous le controle direct ou indirect d'une entreprise ou 
d'une autre entite qui assure ou integre des services de transport 
ferroviaire autres que des services urbains, suburbains ou regio
naux, les articles 4 et 5 sont applicables. L'article 6 s'applique 
egalement a une telle entreprise ferroviaire en ce qui concerne 
sa relation avec l'entreprise ou l'entite qui la controle directe
ment ou indirectement. 

2. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica-
tion du chapitre III: 

a) les entreprises qui exploitent uniquement des services ferro
viaires de transport de voyageurs sur des infrastructures 
ferroviaires locales et regionales autonomes; 

b) les entreprises qui exploitent uniquement des services ferro
viaires urbains ou suburbains de transport de voyageurs; 

c) les entreprises qui exploitent uniquement des services regio
naux de fret ferroviaire; 

d) les entreprises qui exploitent uniquement des services de fret 
sur une infrastructure ferroviaire privee qui n'existe que pour 
les activites de fret du proprietaire de l'infrastructure. 

3. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica-
tion des articles 7, 8, et 13, et du chapitre IV: 

a) les reseaux locaux et regionaux autonomes destines a des 
services de transport de voyageurs empruntant une infra
structure ferroviaire; 

b) les reseaux destines uniquement a l'exploitation de services 
urbains et suburbains de transport ferroviaire de voyageurs; 

c) les reseaux regionaux qui ne sont utilises, pour des services 
de fret regionaux, que par une seule entreprise ferroviaire qui 
ne releve pas du paragraphe 1 jusqu'a ce qu'un autre 
candidat demande a utiliser la capacite dudit reseau; 

d) les infrastructures ferroviaires privees reservees au seul usage 
de leur proprietaire pour ses propres activites de fret. 

4. Sans prejudice du paragraphe 3, les Etats membres 
peuvent exclure du champ d'application de !'article 8, para
graphe 3, les infrastructures ferroviaires locales et regionales 
qui ne revetent pas une importance strategique pour le fonc
tionnement du marche ferroviaire, et du champ d'application du 
chapitre IV les infrastructures ferroviaires locales qui ne revetent 
pas une importance strategique pour le fonctionnement du 
marche ferroviaire. Les Etats membres notifient a la Commis
sion leur intention d'exclure ce type d'infrastructures ferro
viaires. Selon la procedure consultative visee a l'article 62, para
graphe 2, la Commission decide si !'infrastructure ferroviaire en 
question peut etre consideree comme etant depourvue d'impor
tance strategique, compte tenu de la longueur des lignes ferro
viaires concernees, de leur degre d'utilisation et du volume du 
trafic qui pourrait etre affecte. 
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5. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica
tion de )'article 31. paragraphe 5, les vehicules exploites ou 
destines a etre exp)oites en provenance OU a destination de 
pays tiers, circulant sur un reseau dont l'ecartement des voies 
est different de celui du principal reseau ferroviaire de )'Union. 

6. Les Etats membres peuvent ftxer, en ce qui concerne le 
calendrier pour la repartition des capacites, des periodes et des 
delais differents de ceux vises a l'article 4 3, paragraphe 2, a 
l'annexe VI, point 2 b), et a l'annexe VII, points 3, 4 et 5, si 
l'etablissement de sillons internationaux en cooperation avec les 
gestionnaires de l'infrastructure de pays tiers sur un reseau dont 
l'ecartement des voies est different de celui du principal reseau 
ferroviaire de l'Union a un effet important sur le calendrier de 
repartition des capacites en general. 

7. Lorsque c'est necessaire pour assurer une concurrence 
equitable, les Etats membres peuvent decider de publier avec 
d'autres instruments et delais que ceux qui sont prevus a )'ar
ticle 29, paragraphe 1, le cadre et les regles de tarification 
applicables specifiquement aux services de fret international en 
provenance de pays tiers et vers ceux-ci et qui sont operes sur 
un reseau dont l'ecartement des voies est different de celui du 
principal reseau ferroviaire de l'Union. 

8. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica
tion du chapitre IV l'infrastructure ferroviaire ayant un ecarte
ment des voies different de celui du principal reseau ferroviaire 
de l'Union et reliant les gares frontieres d'un Etat membre au 
tenitoire d'un pays tiers. 

9. La presente directive ne s'applique pas, a l'exception de 
l'article 6, paragraphes 1 et 4, et des articles 10, 11, 1 2 et 28, 
aux entreprises dont les activites sont limitees a la seule four
niture de services de navette pour vehicules routiers a travers Jes 
tunnels sous-marins ou aux operations de transport sous forme 
de services de navette pour vehicules routiers a travers ces 
tunnels. 

10. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica
tion du chapitre II, a l'exception de l'article 14, et du chapitre IV 
tout service ferroviaire effectue en transit clans l'Union. 

11. Les Etats membres peuvent exclure de l'application de 
l'article 32, paragraphe 4, les trains non equipes du systeme 
ETCS (European Train Control System) et utilises pour les 
services regionaux de transport de passagers qui ont ete mis 
en service pour la premiere fois avant 1985. 

Article 3 

Definitions 

Aux fins de la presente directive, on entend par: 

1) «entreprise ferroviaire•, toute entreprise a statut pnve ou 
public et titulaire d'une licence conformement a la presente 
directive, dont l'activite principale est la fourniture de pres
tations de transport de marchandises et/ou de voyageurs 
par chemin de fer, la traction devant obligatoirement etre 
assuree par cette entreprise; ce terme recouvre aussi les 
entreprises qui assurent uniquement la traction: 

2) «gestionnaire de l'infrastructure•, toute entite ou entreprise 
chargee notamment de l'etablissement, de la gestion et de 
l'entretien de l'infrastructure ferroviaire, y compris la 
gestion du trafic, et du systeme de signalisation et de 
controle-commande: les fonctions de gestionnaire de l'in
frastructure sur tout ou partie d'un reseau peuvent etre 
attribuees a plusieurs entites OU entreprises; 

3) «infrastructure ferroviaire•, l'ensemble des elements vises a 
l'annexe I; 

4) «service de fret international•, un service de transport dans 
le cadre du9uel le train franchit au moins une fois la fron
tiere d'un Etat membre; le train peut etre assemble et/ou 
divise, et Jes differentes parties le constituant peuvent avoir 
des provenances et destinations differentes, a condition que 
tous Jes wagons franchissent au moins une frontiere; 

5) «service international de transport de voyageurs•, un service 
de transport de voyageurs dans le cadre duguel le train 
franchit au moins une fois la frontiere d'un Etat membre 
et dont l'objet principal est le transport de voyageurs entre 
des gares situees clans des Etats membres differents; le train 
peut etre assemble et/ou divise, et les differentes parties le 
constituant peuvent avoir des provenances et des destina
tions differentes, a condition que tous les wagons franchis
sent au moins une frontiere; 

6) «services urbains et suburbains», les services de transport 
dont l'objet principal est de repondre aux besoins de trans
ports d'un centre urbain ou d'une agglomeration, y compris 
d'une agglomeration transfrontaliere, ainsi qu'aux besoins 
de transports entre ce centre ou cette agglomeration et 
ses banlieues; 

7) «services regionaux», Jes services de transport dont l'objet 
principal est de repondre aux besoins de transports d'une 
region, y compris d'une region transfrontaliere; 

8) •transit•, la traversee du territoire de l'Union sans charge
ment ni dechargement de marchandises et/ou sans prise en 
charge ni depose de voyageurs sur ce tenitoire; 

9) «itineraire de substitution•, un autre itineraire entre la 
meme origine et la meme destination, l'entreprise ferro
viaire pouvant substituer un itineraire a l'autre pour 
exploiter le service de fret ou de transport de voyageurs 
concerne; 

10) «alternative viable•, l'acces a une autre installation de service 
economiquement acceptable pour l'entreprise ferroviaire et 
Jui permettant d'exploiter le service de fret ou de transport 
de voyageurs concerne: 

11) «installation de service•, l'installation, y compris les terrains, 
batiments et equipements qui ont ete specialement amena
ges, en totalite ou en partie, pour permettre la fourniture 
d'un ou plusieurs des services vises a l'annexe II, points 2, 3 
et 4; 
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12) «exploitant d'installation de service•, toute entite publique 
OU privee chargee de gerer une OU plusieurs installations de 
service ou de fournir a des entreprises ferroviaires un ou 
plusieurs des services vises a l'annexe II, points 2, 3 et 4; 

13) «accord transfrontalier-, tout accord entre deux ou plusieurs 
Etats membres ou entre des Etats membres et des pays tiers 
destine a facUiter la fourniture de services ferroviaires trans
frontaliers; 

14) «licence•, une autorisation accordee par l'autorite respon
sable des licences a une entreprise a laquelle la qualite de 
fournisseur de services de transport ferroviaire en tant 
qu'entreprise ferroviaire est reconnue. Cette qualite peut 
etre limitee a l'exploitation de certains types de services; 

15) «autorite responsable des licences•, l'entite chargee de deli
vrer les licences dans un Etat membre; 

16) «accord contractuel•, un contrat ou, mutatis mutandis, des 
dispositions s'inscrivant dans le cadre de procedures admi
nistratives; 

17) «benefice raisonnable», un taux de remuneration du capital 
propre qui prend en compte le risque, y compris celui 
pesant sur les recettes, ou l'absence de risque, encouru 
par l'exploitant de l'installation de service et qui est 
conforme au taux moyen constate dans le secteur concerne 
au cours des dernieres annees; 

18) «repartition•, l'affectation des capacites de l'infrastructure 
ferroviaire par un gestionnaire de l'infrastructure; 

1 9) «candidat•, toute entreprise ferroviaire, tout regroupement 
international d'entreprises ferroviaires ou d'autres personnes 
physiques ou morales ou entites, par exemple les autorites 
competentes visees dans le reglement (CE) n° 1370/2007 
et les chargeurs, les transitaires et les operateurs de trans
ports combines ayant des raisons commerciales ou de 
service public d'acquerir des capacites de l'infrastructure; 

20) «infrastructure saturee•, un element de l'infrastructure pour 
lequel les demandes de capacites de l'infrastructure ne 
peuvent etre totalement satisfaites pendant certaines 
periodes, meme apres coordination des differentcs 
demandes de reservation de capacites; 

21) «plan de renforcement des capacites•, une mesure ou une 
serie de mesures, assorties d'un calendrier de mise en 
reuvre, visant a reduire les contraintes en matiere de capa
cites qui ont entraine la declaration d'un element de }'in
frastructure comme «infrastructure saturee•: 

22) «coordination•, la procedure mise en reuvre par le gestion
naire de l'infrastructure et les candidats afin de rechercher 
une solution en cas de demandes concurrentes de capacites 
de l'infrastructure; 

23) «accord-cadre•, un accord general juridiquement contrai
gnant de droit public ou prive definissant les droits et 
obligations d'un candidat et du gestionnaire de l'infrastruc
ture en ce qui concerne les capacites de l'infrastructure a 
repartir et la tarification a appliquer sur une duree depas
sant une seule periode de validite de l'horaire de service; 

24) «capacite(s) de l'infrastructure•, la possibUite de programmer 
des sillons sollicites pour un element de l'infrastructure 
pendant une certaine periode; 

25) «reseau», l'ensemble de l'infrastructure ferroviaire geree par 
un gestionnaire de l'infrastructure; 

26) «document de reference du reseau•, le document precisant, 
de maniere detaillee, Jes regles generales, les delais, les 
procedures et les criteres relatifs aux systemes de tarifica
tion et de repartition des capacites, y compris toutes les 
autres informations necessaires pour permettre l'introduc
tion de demandes de capacites de l'infrastructure; 

27) «sillon•, la capacite de l'infrastructure requise pour faire 
circuler un train donne d'un point a un autre au cours 
d'une periode donnee; 

28) «horaire de service•, les donnees definissant tous les mouve
ments programmes des trains et du materiel roulant, sur 
l'infrastructure concernee, pendant la periode de validite de 
cet horaire. 

29) «voies de garage11, les voies specifiquement reservees au 
stationnement temporaire des vehicules ferroviaires entre 
deux missions; 

30) «service de maintenance lourde•, les travaux qui ne sont pas 
effectues de maniere reguliere et dans le cadre des activites 
quotidiennes, et qui impliquent que le vehicule soit retire 
du service. 

CHAl'ITRE II 

DEVELOPPEMENT DES CHEMINS DE FER DE L'UNION 

SECTION l 

Independance de gestion 

Article 4 

Independance des entreprises ferroviaires et des 
gestionnaires de l'infrastructure 

I. Les Etats membres assurent qu'en matiere d'organisation, 
de gestion et de controle administratif, economique et 
comptable interne, les entreprises ferroviaires qirectement ou 
indirectement detenues ou controlees par les Etats membres 
sont dotees d'un statut d'independance selon lequel elles dispo
seront notamment d'un patrimoine, d'un budget et d'une 
comptabilite separes de ceux des Etats. 
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2. Tout en respectant le cadre de tarification et de repartition 
et les regles specifiques etablies par les Etats membres, le 
gestionnaire de !'infrastructure est responsable de son organisa
tion, de sa gestion et de son controle inteme. 

Article 5 

Gestion des entreprises ferroviaires scion des principes 
commerciaux 

1. Les Eta ts membres permettent aux entreprises f erroviaires 
d'ajuster au marche leurs activites et de les gerer sous la respon
sabilite de leurs organes de direction, en vue de foumir des 
prestations efficaces et appropriees au moindre cofit possible 
pour la qualite de service requise. 

Les entreprises ferroviaires sont gerees selon les principes qui 
s'appliquent aux societes commerciales, quel que soit leur 
proprietaire. Cette regle s'applique egalement aux obligations 
de service public qui leur sont imposees par l'Etat membre et 
aux contrats de service public qu'elles concluent avec les auto
rites competentes de l'Etat. 

2. Les entreprises ferroviaires arretent leurs plans d'entreprise, 
y compris les plans d'investissement et de financement. Ces 
plans sont con~us en vue d'atteindre l'equilibre financier des 
entreprises et de realiser les autres objectifs de gestion tech
nique, commerciale et financiere; ils mentionnent en outre les 
moyens permettant d'atteindre ces objectifs. 

3. Eu egard aux lignes directrices de politique generale arre
tees par chaque Etat membre et compte tenu des plans ou 
contrats nationaux (eventuellement pluriannuels), y compris 
les plans d'investissement et de financement, les entreprises 
ferroviaires sont en particulier libres: 

a) de definir leur organisation inteme, sans prejudice des dispo
sitions des articles 7, 29 et 39; 

b) de controler la foumiture et la commercialisation des 
services et d'en fixer la tarification; 

c) de prendre les decisions concemant le personnel, les actifs et 
les achats propres; 

d) de developper leur part de marche, de creer de nouvelles 
technologies et de nouveaux services et d'adopter toute tech
nique innovatrice de gestion; 

e) de lancer de nouvelles activites dans des domaines associes a 
l'activite ferroviaire. 

Le present paragraphe est sans prejudice du reglement (CE) 
n° 1370/2007. 

4. Nonobstant le paragraphe 3, les actionnaires d'entreprises 
ferroviaires detenues ou controlees par l'Etat peuvent exiger leur 
approbation prealable pour les principales decisions relatives a 
la gestion de l'entreprise, a l'instar des actionnaires de societes 
anonymes privees, en application du droit des societes des Etats 
membres. Les dispositions du present article s'appliquent sans 
prejudice des competences des organes de surveillance prevus 

par le droit des societes des Etats membres en ce qui conceme 
la nomination des membres du conseil d'administration. 

SEffiON 2 

Separation entre la gestion de l'infrastructure et l'activiti de 
transport et entre les differents ~es d'activiti de transport 

Article 6 

Separation comptable 

1. Les Etats membres veillent a ce que des comptes de profits 
et pertes et des bilans distincts soient tenus et publies pour, 
d'une part, les activites relatives a la foumiture de services de 
transport par des entreprises ferroviaires et, d'autre part, les 
activites relatives a la gestion de l'inf rastructure ferroviaire. Les 
aides publiques versees a l'une de ces deux activites ne sont pas 
transferees a l'autre. 

2. Les Etats membres peuvent, en outre, prevoir que cette 
separation suppose la mise en place de divisions distinctes au 
sein d'une meme entreprise ou que la gestion de !'infrastructure 
et des services de transport est assuree par des entites distinctes. 

3. Les Etats membres veillent a ce que des comptes de profits 
et pertes et des bilans distincts soient tenus et publics pour, 
d'une part, les activites relatives a ta foumiture des services de 
transport ferroviaire de fret et, d'autre part, les activites relatives 
a la foumiture de services de transport ferroviaire de voyageurs. 
Les fonds publics verses pour des activites relatives a la foumi
ture de services de transport au titre des missions de service 
public figurent separement, conformement a l'article 7 du regle
ment (CE) n° 1370/2007, clans les comptes correspondants et 
ne sont pas transferes aux activites relatives a la foumiture 
d'autres services de transport ou a toute autre activite. 

4. Les comptes relatifs aux differents domaines d'activite vises 
aux paragraphes 1 et 3 sont tenus de fa1ron a permettre le suivi 
de l'interdiction de transferer des fonds publics d'un domaine 
d'activite a un autre et le controle de l'emploi des recettes tirees 
des redevances d'utilisation de l'infrastructure et des excedents 
degages d'autres activites commerciales. 

Article 7 

Independance des fonctions essentielles du gestionnaire de 
!'infrastructure 

1. Les Etats membres veillent a ce que les fonctions essen
tielles en vue de garantir un acces equitable et non discrimina
toire a l'infrastructure soient confiees a des entites OU entreprises 
qui ne sont pas elles-memes foumisseurs de services de trans
port ferroviaire. Quelles que soient les structures organisation
nelles, cet objectif est atteint d'une maniere probante. 

Les fonctions essentielles sont: 

a) l'adoption des decisions concemant la repartition des sillons, 
y compris la definition et l'evaluation de la disponibilite, 
ainsi que )'attribution de sillons individuels; et 
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b) l'adoption des decisions concemant la tarification de l'infra
structure, y compris la detennination et le recouvrement des 
redevances, sans prejudice de l'article 29, paragraphe 1. 

Les Etats membres peuvent toutefois confier aux entreprises 
ferroviaires OU a toute autre entite la responsabilite de contri
buer au developpement de l'infrastructure ferroviaire, par 
exemple par l'investissement, l'entretien et le financement. 

2. Si le gestionnaire de l'infrastructure n'est pas independant 
des entreprises ferroviaires sur le plan juridique, organisationnel 
ou decisionnel, les fonctions visees au chapitre IV, sections 2 et 
3, sont assumees respectivement par un organisme de tarifica
tion et par un organisme de repartition qui sont independants 
des entreprises ferroviaires sur le plan juridique, organisationnel 
et decisionnel. 

3. Lorsqu'elles portent sur des fonctions essentielles du 
gestionnaire de l'infrastructure, les dispositions du chapitre IV, 
sections 2 et 3, s'entendent comme s'appliquant a l'organisme 
de tarification ou a l'organisme de repartition pour leurs compe
tences respectives. 

SEmON 3 

Assainissement de la situation .finandere 

Article 8 

Financement du gestionnaire de l'infrastructure 

1. Les Etats membres developpent l'infrastructure ferroviaire 
nationale en tenant compte, le cas echeant, des besoins gene
raux de l'Union, y compris celui de cooperer avec les pays tiers 
voisins. Ils publient a cette fin, au plus tard le 16 decembre 
2014, apres consultation des parties interessees, une strategie 
indicative de developpement de l'infrastructure ferroviaire visant 
a repondre aux futurs besoins de mobilite en tennes d'entretien, 
de renouvellement et de developpement de l'infrastructure et 
reposant sur un financement durable du systeme ferroviaire. 
Cette strategie couvre une periode d'au moins cinq ans et est 
reconductible. 

2. Dans le respect des articles 93, 107 et 108 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne, les Etats membres 
peuvent en outre accorder au gestionnaire de l'infrastructure 
un financemcnt compatible avcc ses fonctions visccs a l'articlc 3, 
point 2, la dimension de l'infrastructure et les besoins financiers, 
notamment pour couvrir des investissements nouveaux. Les 
Etats membres peuvent decider de financer ces investissements 
par des moyens autres que le financement direct par l'Etat. En 
tout etat de cause, les Etats membres se conforment aux 
exigences visees au paragraphe 4 du present article. 

3. Dans le cadre de la politique generale arretee par l'Etat 
membre conceme, et compte tenu de la strategie visee au para
graphe 1 et du financement accorde par l'Etat membre vise au 
paragraphe 2, le gestionnaire de l'infrastructure adopte un plan 
d'entreprise incluant des plans d'investissement et de finance
ment. Le but de ce plan est d'assurer une utilisation, une mise a 
disposition et un developpement optimaux et efficaces de l'in
frastructure, tout en pennettant d'atteindre l'cquilibre financier 
et en prevoyant les moyens necessaires pour realiser ces objec-

tifs. Le gestionnaire de l'infrastructure veille a ce que les candi
dats connus et, sur demande, les candidats potentiels aient acces 
aux infonnations pertinentes et aient la possibilite d'exprimer 
leur avis sur le contenu du plan d'entreprise pour ce qui est des 
conditions d'acces et d'utilisation, de la nature, de la mise a 
disposition et du developpement de l'infrastructure avant son 
approbation par le gestionnaire de l'infrastructure. 

4. Les Etats membres veillent a ce que les comptes de profits 
et pertes du gestionnaire de l'infrastructure, clans des conditions 
nonnales d'activite et par rapport a une periode raisonnable qui 
ne depasse pas cinq ans, presentent au moins un equilibre entre, 
d'une part, les recettes tirees des redevances d'utilisation de 
l'infrastructure, les excedents degages d'autres activites commer
ciales, les revenus non remboursables de sources privees et le 
financement par l'Etat, y compris, le cas echeant, les avances de 
l'Etat, et, d'autre part, les depenses d'infrastructure. 

Sans prejudice d'un objectif eventuel, a long tenne, de couver
ture par l'utilisateur des co(lts d'infrastructure pour tous les 
modes de transport sur la base d'une concurrence intennodale 
equitable et non discriminatoire, lorsque le transport ferroviaire 
est en mesure de concurrencer d'autres modes, un Etat membre 
peut, a l'interieur du cadre de tarification defmi aux articles 31 
et 3 2, exiger du gestionnaire de l'infrastructure qu'il equilibre ses 
comptes sans apport financier de l'Etat. 

Article 9 

Allegement de dette transparent 

1. Sans prejudice des regles de l'Union sur les aides d'Etat et 
confonnement aux articles 93, 107 et 108 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne, les Etats membres 
mettent en place des mecanismes adequats pour contribuer a 
reduire l'endettement des entreprises ferroviaires publiques 
jusqu'a un niveau qui n'entrave pas une gestion financiere 
saine et qui realise l'assainissement de la situation financiere 
de celles-ci. 

2. Aux fins visees au paragraphe 1, les Etats membres 
peuvent exiger que soit cree, au sein de la comptabilite de ces 
entreprises ferroviaires, un service distinct d'amortissement des 
dettes. 

Au passif de ce service peuvent etre transferes tous les emprunts 
de l'entreprise ferroviaire contractes tant pour le financement 
des investissements que pour la couverture d'excedents de 
depenses d'exploitation resultant de l'activite de transport par 
chemin de fer ou de la gestion de l'infrastructure ferroviaire, 
jusqu'au moment de l'extinction de ces emprunts. Les dettes 
provenant d'activites de filiales ne peuvent pas etre prises en 
compte. 

3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent uniquement aux dettes 
ou interets dus sur les dettes contractees par les entreprises 
ferroviaires publiques avant la date d'ouverture du marche 
pour !'ensemble ou une partie des services de transport ferro
viaire clans l'Etat membre conceme et, en tout cas, au plus tard 
le 15 mars 2001 ou avant la date d'adhesion a l'Union dans le 
cas des Etats membres ayant adhere a l'Union apres cette date. 
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SECTION 4 

Acces a l'infrastructure et aux services ferroviaires 

Article 10 

Conditions d' acces a l'in&astructure ferroviaire 

1. Les entreprises ferroviaires se voient accorder un droit 
d'acces, a des conditions equitables, non discriminatoires et 
transparentes, a l'infrastructure ferroviaire de tous les Etats 
membres aux fins de l'exploitation de tout type de services de 
fret ferroviaire. Ce droit conceme egalement l'acces a l'infra
structure reliant les ports de navigation maritime et interieure 
et les autres installations de service visees a l'annexe II, point 2, 
et a l'infrastructure desservant ou pouvant desservir plus d'un 
client final. 

2. Les entreprises ferroviaires se voient accorder un droit 
d'acces a l'infrastructure ferroviaire de tous les Etats membres 
aux fins de l'exploitation de services internationaux de transport 
de voyageurs. Au cours d'un service international de transport 
de voyageurs, les entreprises ferroviaires ont le droit de prendre 
et de deposer des voyageurs dans toute gare situee sur le trajet 
international, y compris clans des gares situees clans un meme 
Etat membre. Ce droit conceme egalement l'acces a l'infrastruc
ture reliant les installations de service visees a l'annexe II, point 
2. 

3. A la demande des autorites competentes ou des entre
prises ferroviaires concemees, ii incombe a l'organisme ou aux 
organismes de controle pertinents vises a l'article 5 5 de deter
miner si le principal objectif du service est le transport de 
voyageurs entre deux gares situees clans des Etats membres 
differents. 

4. Sur la base de l'experience acquise par les organismes de 
controle, les autorites competentes et les entreprises ferroviaires, 
ainsi que sur la base des activites du reseau vise a l'article 5 7, 
paragraphe 1, la Commission adopte, au plus tard le 
16 decembre 2016, des mesures detaillant la procedure a 
suivre et les criteres a respecter pour l'application du paragraphe 
3 du present article. Ces actes d'execution soot adoptes selon la 
procedure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3 

Article 11 

Limitation du droit d' acces et du droit de prendre et 
deposer des voyageurs 

1. Les Etats membres peuvent limiter le droit d'acces vise a 
l'article 10 sur les services entre un lieu de depart et une 
destination qui font l'objet d'un ou de plusieurs contrats de 
service public conformes au droit de l'Union. Une telle limita
tion ne peut avoir pour effet de restreindre le droit de prendre 
des voyageurs clans une gare situee sur le trajet d'un service 
international et de les deposer d~ns une autre, y compris dans 
des gares situees dans un meme Etat membre, sauf dans les cas 
oil l'exercice de ce droit compromettrait l'equilibre economique 
d'un contrat de service public. 

2. C'est a l'organisme ou aux organismes de controle compe
tents vises a l'article 5 5 qu'il incombe de determiner une even
tuelle atteinte a l'equilibre economique d'un contrat de service 

public en se fondant sur une analyse economique objective et 
sur la base de criteres predetermines, apres une demande: 

a) de l'autorite OU des autorites competentes qui Ont attribue le 
contrat de service public; 

b) de toute autre autorite competente concemee qui aurait le 
droit de limiter l'acces en vertu du present article; 

c) du gestionnaire de l'infrastructure; 

d) de l'entreprise ferroviaire qui execute le contrat de service 
public. 

Les autorites competentes et les entreprises ferroviaires assurant 
les services publics fournissent a l'organisme de controle ou aux 
organismes de controle competents les informations raisonna
blement necessaires a la prise d'une decision. Dans un delai d'un 
mois a compter de la reception de la demande, l'organisme de 
controle competent examine les informations foumies par ces 
parties et, le cas echeant, sollicite toute information utile a 
toutes les parties concemees et lance des consultations avec 
celles-ci. L'organisme de controle consulte toutes les parties 
concemees s'il y a lieu et les informe de sa decision motivee 
clans un delai predetermine et raisonnable, et en tout etat de 
cause dans un delai de six semaines a compter de la reception 
de toutes les informations pertinentes. 

3. L'organisme de controle motive sa decision et precise le 
delai et les conditions dans lesquels les entites suivantes peuvent 
demander le reexamen de la decision: 

a) l'autorite OU les autorites competentes concemees; 

b) le gestionnaire de l'infrastructure; 

c) l'entreprise ferroviaire qui execute le contrat de service 
public; 

d) l'entreprise ferroviaire demandant l'acces. 

4. Sur la base de l'experience acquise par les organismes de 
controle, les autorites competentes et les entreprises ferroviaires, 
ainsi que sur la base des activites du reseau vise a l'article 5 7, 
paragraphe 1, la Commission adopte, au plus tard le 
16 decembre 2016, des mesures detaillant la procedure a 
suivre et les criteres a respecter pour l'application des para
graphes 1, 2 et 3 du present article. Ces actes d'execution 
sont adoptes selon la procedure d'examen visee a l'article 62, 
paragraphe 3. 

5. Les Etats membres peuvent egalement limiter le droit de 
prendre et de deposer des voyageurs dans des gares situees dans 
un meme Etat membre sur le trajet d'un service international de 
transport de voyageurs lorsqu'un droit exclusif de transport de 
voyageurs entre ces gares a ete accorde au titre d'un contrat de 
concession attribue avant le 4 decembre 200 7 selon une proce
dure de mise en concurrence equitable et conformement aux 
principes pertinents du droit de l'Union. Cette limitation peut 
etre maintenue pour la duree initiate du contrat ou une duree de 
quinze ans, la periode la plus courte etant retenue. 
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6. Les Etats membres veillent a ce que les decisions visees 
aux paragraphes l, 2, 3 et 5 soient soumises a un controle 
juridictionnel. 

Article 12 

Prelevement d'une redevance aupres des entreprises 
ferroviaires fournissant des services de voyageurs 

1. Sans prejudice de l'article 11, paragraphe 2, les Etats 
membres peuvent, clans les conditions prevues au present arti
cle, autoriser l'autorite chargee du transport de voyageurs par 
chemin de fer a prelever, aupres des entreprises ferroviaires 
assurant des services de voyageurs, une redevance sur l'exploi
tation de lignes qui relevent de la competence de cette autorite 
et qui sont effectuees entre deux gares de l'Etat membre en 
question. 

Dans ce cas, les entreprises ferroviaires assurant des services 
nationaux ou internationaux de transport de voyageurs sont 
soumises au meme prelevement sur l'exploitation des lignes 
qui relevent de la competence de cette autorite. 

2. La redevance est destinee a compenser les obligations de 
service public de l'autorite clans le cadre de contrats de service 
public attribues conformement au droit de l'Union. Le montant 
obtenu au titre d'une telle redevance et paye en guise de 
compensation ne depasse pas ce qui est necessaire pour 
couvrir tout ou partie des coftts occasionnes par }'execution 
des obligations de service public concernees, en tenant 
compte des recettes y relatives ainsi que d'un benefice raison
nable pour l'execution de ces obligations. 

3. La redevance est prelevee conformement au droit de 
l'Union et respecte en particulier les principes d'equite, de trans
parence, de non-discrimination et de proportionnalite, notam
ment entre le prix moyen du service au voyageur et le niveau de 
la redevance. La totalite des redevances prelevees en application 
du present paragraphe ne doit pas porter atteinte a la viabilite 
economique du service de transport ferroviaire de voyageurs sur 
lequel elles sont prelevees. 

4. Les autorites competentes conservent les informations 
necessaires afin de pouvoir garantir la tra~bilite de l'origine 
des redevances et de leur utilisation. Les Etats membres commu
niquent ces informations a la Commission. 

5. Sur la base de l'experience acquise par les organismes de 
controle, les autorites competentes et les entreprises ferroviaires 
ainsi que sur la base des activites du reseau vise a l'article 5 7, 
paragraphe l, la Commission adopte des mesures detaillant la 
procedure a suivre et les criteres a respecter pour l'application 
du present article. Ces actes d'execution sont adoptes selon la 
procedure d'examen visee a l'article 6 2, paragraphe 3. 

Article 13 

Conditions d'acces aux services 

1. Les gestionnaires de l'infrastructure fournissent a toutes les 
entreprises ferroviaires, de maniere non discriminatoire, l'en
semble des prestations minimales etablies a l'annexe II, point 1. 

2. Les exploitants d'installations de service fournissent a 
toutes les entreprises ferroviaires, de maniere non discrimina
toire, un acces, y compris aux voies d'acces, aux infrastructures 
visees a l'annexe II, point 2, et aux services offerts clans ces 
infrastructures. 

3. Afin d'assurer la totale transparence et le caractere non 
discriminatoire de l'acces aux installations de service visees a 
l'annexe II, point 2, a), b), c), d), g) et i), et de la fourniture 
de services dans ces installations lorsque l'exploitant d'une telle 
installation de service est sous le controle direct ou indirect 
d'une entite ou entreprise qui est egalement active et occupe 
une position dominante sur des marches nationaux de services 
de transport ferroviaire pour lesquels l'installation est utilisee, ii 
est organise de maniere a assurer son independance organisa
tionnelle et decisionnelle vis-a-vis de cette entite ou entreprise. 
Cette independance n'implique pas obligatoirement l'etablisse
ment d'une entite juridique distincte pour ces installations de 
service et peut etre realisee par la mise en place de divisions 
distinctes au sein d'une meme entite juridique. 

Pour toutes les installations de service visees a l'annexe II, point 
2, l'exploitant et l'entite ou l'entreprise disposent de comptes 
separes, y compris des bilans separes et des comptes separes de 
profits et pertes. 

Lorsque l'exploitation de l'installation de service est assuree par 
un gestionnaire de l'infrastructure ou que l'exploitant de l'ins
tallation de service est sous le controle direct ou indirect d'un 
gestionnaire de l'infrastructure, le respect des exigences visees 
clans le present paragraphe est repute etre demontre par le 
respect des exigences visees a l'article 7. 

4. Les demandes d'acces a !'installation de service, et de four
niture de services dans ladite installation visee a l'annexe II, 
point 2, introduites par les entreprises ferroviaires sont traitees 
dans un delai raisonnable ftxe par l'organisme de controle vise a 
l'article 5 5. De telles demandes ne peuvent etre refusees que s'il 
existe des alternatives viables permettant aux entreprises ferro
viaires d'exploiter le service de fret ou de transport de voyageurs 
concerne sur le meme trajet ou sur un itineraire de substitution 
clans des conditions economiquement acceptables. Cela n'oblige 
pas l'exploitant de !'installation de service a investir dans les 
ressources ou les installations pour repondre a toutes les 
demandes introduites par les entreprises ferroviaires. 

Lorsque les demandes introduites par les entreprises ferroviaires 
concernent l'acces a une installation de service et la fourniture 
de services clans une installation de service geree par un exploi
tant d'installation de service vise au paragraphe 3, cet exploitant 
justifie par ecrit toute decision de refus et indique les alterna
tives viables clans d'autres installations. 
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5. En cas de conflit entre differentes demandes, un exploitant 
d'installation de service visee a l'annexe II, point 2, tente de 
repondre a toutes Jes demandes dans la mesure du possible. 
Si aucune alternative viable n'existe et qu'il est impossible de 
repondre a toutes Jes demandes de capacites pour l'installation 
concernee sur la base des besoins averes, le candidat peut intro
duire une plainte aupres de l'organisme de controle vise a l'ar
ticle 55, qui examine le dossier et prend des mesures, le cas 
echeant, pour qu'une partie adequate de la capacite soit devalue 
a ce candidat. 

6. Si une installation de service visee a l'annexe II, point 2, 
n'a pas ete utilisee pendant au mains deux annees consecutives 
et si des entreprises ferroviaires se sont declarees interessees par 
un acces a cette installation aupres de l'exploitant de cette 
installation, sur la base de besoins averes, son proprietaire 
annonce publiquement que son exploitation est disponible a 
la location ou au credit-bail en tant qu'installation de service 
ferroviaire, en totalite ou en partie, a mains que l'exploitant de 
cette installation de service ne demontre qu'un processus de 
reconversion en cours empeche son utilisation par une entre
prise f erroviaire. 

7. Si l'exploitant de l'installation de service fournit l'un des 
services vises a l'annexe II, point 3, en tant que prestations 
complementaires, ii les fournit de maniere non discriminatoire 
a toute entreprise ferroviaire qui en fait la demande. 

8. Les entreprises ferroviaires peuvent demander en sus, en 
tant que prestation connexe, au gestionnaire de l'infrastructure 
ou a d'autres exploitants d'installations de service, une prestation 
visee a l'annexe II, point 4. L'exploitant d'installations de service 
n'est pas tenu de fournir ces prestations connexes. Lorsque 
l'exploitant de l'installation de service decide de proposer a 
d'autres l'une de ces prestations, ii les fournit sur demande 
aux entreprises ferroviaires de maniere non discriminatoire. 

9. Sur la base de l'experience acquise par les organismes de 
controle et Jes exploitants d'installation de service, ainsi que sur 
la base des activites du reseau vise a l'article 57, paragraphe 1, la 
Commission peut adopter des mesures detaillant la procedure a 
suivre et les criteres a respecter pour l'acces aux services a 
fournir dans Jes installations de service visees a l'annexe II, 
points 2 a 4. Ces actes d'execution sont adoptes selon la proce
dure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3. 

SECTION 5 

Accords transfrontaliers 

Article 14 

Principes generaux des accords transfrontaliers 

I. Les Etats membres veillent a ce que les dispositions d'un 
accord transfrontalier ne fassent pas de discriminations entre 

des entreprises f erroviaires ou ne restreignent pas la liberte 
des entreprises ferroviaires d'exploiter des services transfronta
liers. 

2. Les Etats membres notifient a la Commission tout accord 
transfrontalier, au plus tard le 16 juin 2013, pour Jes accords 
conclus avant cette date et avant leur conclusion pour Jes 
nouveaux accords ou Jes accords revises entre Etats membres. 
La Commission statue sur la conformite de ces accords avec le 
droit de )'Union dans Jes neuf mois suivant leur notification 
pour les accords conclus avant le 15 decembre 2012 et dans 
les quatre mois suivant leur notification pour les nouveaux 
accords ou les accords revises entre Etats membres. Ces actes 
d'execution sont adoptes selon la procedure consultative visee a 
l'article 62, paragraphe 2. 

3. Sans prejudice de la repartition des competences entre 
l'Union et Jes Etats membres, conformement au droit de 
l'Union, les Etats membres notifient a la Commission leur inten
tion d'engager des negociations sur de nouveaux accords trans
frontaliers ou des accords transfrontaliers revises entre des Etats 
membres et des pays tiers ainsi que de conclure ces accords. 

4. Si, dans les deux mois suivant la reception de la notifica
tion de l'intention d'un Etat membre d'engager des negociations 
visee au paragraphe 2, la Commission conclut que Jes negocia
tions sont susceptibles de compromettre les objectifs des nego
ciations que l'Union mene avec les pays tiers concernes et/ou de 
debaucher sur un accord contraire au droit de l'Union, elle en 
informe l'Etat membre. 

Les Etats membres tiennent la Commission regulierement 
informee de ces negociations et, le cas echeant, l'invitent a y 
participer en qualite d'observateur. 

5. Les Etats membres sont autorises a appliquer provisoire
ment et/ou a conclure de nouveaux accords transfrontaliers ou 
des accords transfrontaliers revises avec des pays tiers, a condi
tion qu'ils soient compatibles avec le droit de }'Union et ne 
portent pas atteinte aux objectifs de la politique de transports 
de l'Union. La Commission adopte ces decisions d'autorisation. 
Ces actes d'execution sont adoptes selon la procedure consulta
tive visee a l'article 6 2, paragraphe 2. 

SECTION 6 

Missions de surveillance de la Commission 

Article 15 

Champ d'application de la surveillance du marche 

1. La Commission prend les mesures necessaires en vue 
d'examiner les conditions techniques et economiques ainsi que 
l'evolution du marche des transports ferroviaires de l'Union. 
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2. Dans ce cadre, la Commission associe etroitement a ses 
travaux des representants des Etats membres, y compris des 
representants des organismes de controle vises a l'article 5 5, 
et des representants des secteurs concemes, y compris, s'il y a 
lieu, les partenaires sociaux du secteur ferroviaire, des usagers et 
des representants des autorites locales et regionales, afin que 
ceux-ci soient en mesure de mieux suivre le developpement 
du secteur ferroviaire et l'evolution du marche, de proceder a 
l'evaluation de l'effet des mesures adoptees et d'analyser l'impact 
des mesures envisagees par la Commission. Le cas echeant, la 
Commission associe egalement l'Agence ferroviaire europeenne, 
conformement a ses fonctions definies clans le reglement (CE) 
n° 881/2004 du Parlement europeen et du Conseil du 29 avril 
2004 instituant une Agence ferroviaire europeenne (reglement 
instituant une Agence) (1). 

3. La Commission surveille l'utilisation des reseaux et l'evo
lution des conditions-cadres clans le secteur du rail, en particu
lier la tarification de l'infrastructure, la repartition des capacites, 
les investissements clans l'infrastructure ferroviaire, l'evolution 
des prix, la qualite des services de transport ferroviaire et des 
services de transport ferroviaire couverts par des contrats de 
service public, le systeme d'octroi de licences et. le degre d'ou
verture du marche et d'harmonisation entre Etats membres, 
l'evolution de l'emploi et des conditions sociales clans le 
secteur du rail. Ces activites de controle sont sans prejudice 
des activites siinilaires clans les Etats membres et du role des 
partenaires sociaux. 

4. La Commission fait tous les deux ans rapport au Parle-
ment europeen et au Conseil sur: 

a) l'evolution du marche interieur concemant les services ferro
viaires et les services a foumir aux entreprises ferroviaires, 
vises a l'annexe II; 

b) les conditions-cadres visees au paragraphe 3, y compris pour 
les services publics de transport de voyageurs par chemin de 
fer; 

c) l'etat du reseau ferroviaire de l'Union; 

d) l'utilisation des droits d'acces; 

e) les obstacles a une plus grande efficacite des services ferro
viaires; 

f) les insuffisances des infrastructures; 

g) la necessite d'une legislation. 

5. Aux fins de la surveillance du marche exercee par la 
Commission, les Etats membres, tout en respectant le role des 
partenaires sociaux, transmettent annuellement a la Commission 
les informations necessaires sur l'utilisation des reseaux et l'evo
lution des conditions-cadres clans le secteur ferroviaire. 

6. La Commission peut adopter des mesures ~sant a assurer 
la coherence des obligations d'information des Etats membres. 
Ces actes d'execution sont adoptes selon la procedure d'examen 
visee a l'article 62, paragraphe 3 

(I) JO L 164 du 30.4.2004, p. 1. 

CHAPITRE III 

LICENCES DES ENTREPRISES FERROVIAIRES 

SECTION l 

Autoriti responsable de la de1ivrance des licences 

Article 16 

Autorite responsable de la delivrance des licences 

Chaque Etat membre designe l'autorite responsable de la deli
vrance des licences et de l'execution des obligations decoulant 
du present chapitre. 

L'autorite responsable de la delivrance des licences n'effectue 
elle-meme aucune prestation de services de transport ferroviaire 
et est independante de toute entreprise ou entite qui l'effectue. 

SECTION 2 

Conditions d'obtention d'une licence 

Article 17 

Exigences generales 

1. Une entreprise a le droit de demander une licence clans 
l'Etat membre ou elle est etablie. 

2. Les Etats membres n'accordent pas de licences ou ne 
prorogent pas leur validite lorsqu'il n'est pas satisfait aux 
exigences enoncees au present chapitre. 

3. Toute entreprise qui satisfait aux exigences du present 
chapitre est autorisee a recevoir une licence. 

4. Aucune entreprise n'est autorisee a effectuer des services 
de transport ferroviaire entrant dans le champ d'application du 
present chapitre si elle ne possede pas la licence appropriee au 
type de services en question. 

T outefois, cette licence ne donne pas droit, par elle-meme, a 
l'acces a l'infrastructure ferroviaire. 

5. La Commission adopte des mesures detaillant l'utilisation 
d'un modele commun de licence et, si necessaire pour assurer 
une concurrence equitable et efficace sur les marches du trans
port ferroviaire, des mesures detaillant la procedure a suivre 
pour l'application du present article. Ces actes d'execution 
sont adoptes selon la procedure d'examen visee a l'article 62, 
paragraphe 3. 

Article 18 

Conditions d'obtention d'une licence 

Une entreprise qui demande une licence doit etre en mesure. de 
demontrer aux autorites responsables des licences clans l'Etat 
membre conceme, des avant le debut de ses activites, qu'elle 
pourra a tout moment repondre a certaines exigences en 
matiere d'honorabilite, de capacite financiere et de capacite 
professionnelle ainsi que de couverture de sa responsabilite 
civile, visees aux articles 1 9 a 22. 
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A cet effet, toute entreprise qui demande une licence doit 
foumir tous les renseignements utiles. 

Article 19 

Exigences en matiere d'honorabilite 

Les Etats membres definissent les conditions dans lesquelles les 
exigences en matiere d'honorabilite sont satisfaites de fafion a 
garantir que l'entreprise qui demande une licence ou les 
personnes responsables de sa gestion: 

a) n'ont pas fait l'objet d'une condamnation penale grave, y 
compris pour des infractions commises dans le domaine 
commercial; 

b) n'ont pas fait l'objet d'une procedure de faillite; 

c) n'ont pas ete condamnees pour des infractions graves enon
cees dans la legislation specifique applicable au transport; 

d) n'ont pas ete condamnees pour des infractions graves ou 
repetees a des obligations decoulant du droit social OU du 
droit du travail, y compris des obligations au titre de la 
legislation en matiere de securite et de sante au travail, ni 
a des obligations decoulant de la reglementation douaniere 
dans le cas d'une societe desirant se livrer a des activites 
transfrontalieres de fret soumises a des procedures doua
nieres. 

Article 20 

Exigences en matiere de capacite financiere 

1. Les exigences en matiere de capacite financiere sont satis
faites lorsque l'entreprise qui demande une licence peut apporter 
la preuve qu'elle pourra faire face a ses obligations reelles et 
potentielles, evaluees sur la base d'hypotheses realistes, pour une 
periode de douze mois. 

2. L'autorite responsable des licences examine la capacite 
financiere, notamment sur la base des comptes annuels de l'en
treprise ferroviaire ou, pour les entreprises qui demandent une 
licence et ne sont pas en mesure de presenter ces comptes, sur 
la base du bilan annuel. Chaque entreprise qui demande une 
licence foumit au moins les informations indiquees a !'annexe 
III. 

3. L'autorite responsable des licences considere qu'une entre
prise qui demande une licence ne presente pas la capacite finan
ciere requise lorsque des arrieres considerables OU recurrents 
d'impots ou de cotisations sociales sont dus pour l'activite de 
l' entreprise. 

4. L'autorite responsable des licences peut exiger la presenta
tion d'un rapport d'expertise et de documents appropries etablis 
par une banque, une caisse d'epargne publique, un expert 
comptable ou un commissaire aux comptes. Ces documents 
comportent les informations indiquees a !'annexe III. 

5. La Commission est habilitee a adopter des actes delegues 
conformement a !'article 60 en ce qui conceme certaines modi
fications a apporter a l'annexe III. Ainsi, !'annexe III peut etre 
modifiee pour preciser les informations que doivent foumir les 
entreprises qui demandent une licence ou les completer a la 
lumiere de !'experience acquise par les autorites responsables 
des licences ou de !'evolution du marche du transport ferro
viaire. 

Article 21 

Exigences en matiere de capacite professionnelle 

Les exigences en matiere de capacite professionnelle sont satis
faites lorsqu'une entreprise qui demande une licence peut 
demontrer qu'elle a ou aura une organisation de gestion qui 
possede les connaissances ou !'experience necessaires pour 
exercer un controle operationnel et une surveillance surs et 
efficaces en ce qui conceme le type d'operations specifiees 
dans la licence. 

Article 22 

Exigences en matiere de couverture de la responsabilite 
civile 

Sans prejudice des regles de !'Union en matiere d'aides d'Etat et 
conformement aux articles 93, 107 et 108 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne, une entreprise ferro
viaire est suffisamment assuree ou dispose de garanties suffi
santes dans des conditions de marche pour couvrir, en applica
tion des legislations nationales et intemationales, sa responsabi
lite civile en cas d'accident, notamment en ce qui conceme les 
passagers, les bagages, le fret, le courrier et les tiers. Nonobstant 
cette obligation, peuvent etre pris en compte les specificites et le 
profil de risque des differents types de services, notamment des 
services ferroviaires a finalite historique ou culturelle. 

SECTION 3 

Validiti de la licence 

Article 23 

V alidite spatiale et temporelle 

1. La validite de la licence s'etend a l'ensemble du territoire 
de l'Union 

2. Les licences restent valables aussi longtemps que l'entre
prise ferroviaire remplit les obligations prevues par le present 
chapitre. Toutefois, l'autorite responsable peut en prescrire le 
reexamen a intervalles reguliers. Dans ce cas, le reexamen a 
lieu au moins tous les cinq ans. 

3. Des dispositions specifiques concemant la suspension ou 
le retrait d'une licence peuvent etre incluses dans la licence elle
meme. 

Article 24 

Licence temporaire, approbation, suspension et revocation 

1. L'autorite responsable des licences peut, s'il existe un 
doute serieux quant au respect des exigences du present chapi
tre, et notamment de celles de l'article 18, par une entreprise 
ferroviaire a laquelle elle a delivre une licence, verifier a tout 
moment si ces exigences sont respectees. 

L'autorite responsable des licences suspend ou retire la licence si 
elle constate que l'entreprise ferroviaire ne satisfait plus aux 
exigences. 

2. Lorsque l'autorite responsable des licences d'un Etat 
membre constate qu'il existe un doute serieux quant au 
respect des exigences definies dans le present chapitre par une 
entreprise ferroviaire a laquelle a ete delivree une licence par 
l'autorite d'un autre Etat membrc, elle en informe sans delai 
cette autorite. 
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3. Nonobstant le paragraphe 1, lorsqu'une licence est 
suspendue ou retiree pour cause de non-respect des exigences 
en matiere de capacite fmanciere, l'autorite responsable des 
licences peut delivrer une licence temporaire durant la reorga
nisation de l'entreprise ferroviaire, pour autant que la securite ne 
soit pas compromise. La licence temporaire n'est toutefois 
valable que pendant une periode maximale de six mois a 
compter de la date d'octroi de la licence. 

4. Lorsqu'une entreprise ferroviaire a interrompu ses activites 
pendant six mois ou n'a pas commence ses activites dans les six 
mois suivant la delivrance d'une licence, l'autorite responsable 
des licences peut decider que la licence fait l'objet d'une nouvelle 
demande d'agrement ou est suspendue. 

Dans le cas de demarrage d'activite, l'entreprise ferroviaire peut 
demander qu'un delai plus long soit fixe en tenant compte de la 
specificite des services fournis. 

5. En cas de modification affectant la situation juridique 
d'une entreprise ferroviaire, notamment en cas de fusion ou 
de prise de controle, l'autorite responsable des licences peut 
decider que la licence doit faire l'objet d'une nouvelle 
demande d'agrement. L'entreprise ferroviaire en cause peut 
poursuivre ses activites, a moins que l'autorite responsable des 
licences ne decide que la securite est compromise. Dans ce cas, 
la decision doit etre motivee. 

6. Si une entreprise ferroviaire envisage de modifier ou 
d'etendre ses activites de maniere significative, la licence doit 
etre soumise a l'autorite responsable des licences en vue d'un 
reexamen. 

7. Lorsqu'une procedure en insolvabilite ou toute autre 
procedure similaire est engagee a l'encontre d'une entreprise 
ferroviaire, l'autorite responsable des licences ne l'autorise pas 
a conseiver sa licence si elle est convaincue qu'il n'existe pas de 
possibilite realiste de restructuration financiere satisfaisante dans 
un delai raisonnable. 

8. Lorsque l'autorite responsable des licences delivre, 
suspend, retire ou modifie une licence, elle en informe imme
diatement l'Agence ferroviaire europeenne. L'Agence ferroviaire 
europeenne informe aussitot les autorites responsables des 
licences des autres Etats membres. 

Article 25 

Procedure de delivrance des licences 

I. Les procedures de delivrance des licences sont rendues 
publiques par l'Etat membre concerne, qui en informe la 
Commission. 

2. L'autorite responsable des licences statue sur la demande 
de delivrance le plus rapidement possible et au plus tard trois 
mois apres la date a laquelle les informations necessaires, 
notamment Jes informations visees a l'annexe III, lui ont ete 
presentees. L'autorite responsable des licences prend en 
compte toutes Jes informations disponibles. Elle communique, 
sans delai, sa decision a l'entreprise qui a demande la licence. 
Tout refus doit etre motive. 

3. Les Etats membres veillent a ce que Jes decisions de l'au
torite responsable des licences soient soumises a un controle 
juridictionnel. 

CHAPITRE IV 

TARIFICA TION DE L 'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE ET 
REPARTITION DES CAPACITES DE L'INFRASTRUCTURE 

FERROVIAIRE 

SECTION 1 

Principes generaux 

Article 26 

Utilisation efficace des capacites de !'infrastructure 

Les Etats membres veillent a ce que Jes systemes de tarification 
et de repartition des capacites de l'infrastructure ferroviaire 
respectent Jes principes enonces dans la presente directive et 
permettent ainsi au gestionnaire de l'infrastructure de commer
cialiser Jes capacites de l'infrastructure disponibles et d'en faire 
une utilisation effective et optimale. 

Article 27 

Document de reference du reseau 

1. Le gestionnaire de l'infrastructure etablit et publie, apres 
consultation des parties interessees, un document de reference 
du reseau pouvant etre obtenu contre paiement d'un droit qui 
ne peut etre superieur au c01it de publication de ce document. 
Le document de reference du reseau est publie dans au moins 
deux langues officielles de l'Union. Son contenu est mis gratui
tement a disposition sous forme electronique sur le portail 
internet du gestionnaire de l'infrastructure et accessible par un 
portail internet commun. Ce portail internet est mis en place 
par les gestionnaires de l'infrastructure dans le cadre de leur 
cooperation conformement aux articles 37 et 40. 

2. Le document de reference du reseau expose Jes caracteris
tiques de l'infrastructure mise a la disposition des entreprises 
ferroviaires et contient des informations precisant les conditions 
d'acces a l'infrastructure ferroviaire concernee. Le document de 
reference du reseau contient egalement des informations preci
sant les conditions d'acces aux installations de service reliees au 
reseau du gestionnaire de l'infrastructure et la fourniture de 
services dans ces installations, ou indique un site internet ou 
ces informations sont mises gratuitement a disposition sous 
forme electronique. Le contenu du document de reference du 
reseau est defini a l'annexe IV. 

3. Le document de reference du reseau est tenu a jour et, le 
cas echeant, modifie. 

4. Le document de reference du reseau est publie au plus 
tard quatre mois avant la date limite pour l'introduction des 
demandes de capacites de l'infrastructure. 

Article 28 

Accords entre les entreprises ferroviaires et les 
gestionnaires de l'infrastructure 

Toute entreprise ferroviaire assurant des seivices de transport 
ferroviaire conclut Jes accords de droit public ou prive requis 
avec les gestionnaires de l'infrastructure ferroviaire utilisee. Les 
conditions regissant ces accords doivent etre non discrimina
toires et transparentes, conformement a la presente directive. 
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SEmON 2 

Tarification de l'infrastnu:ture et des services 

Article 29 

Etablissement et recouvrement des redevances 

1. Les Etats membres mettent en place un cadre pour la 
tarification, tout en respectant l'independance de gestion 
prevue a l'article 4. 

Sous reseive de cette condition, les Etats membres etablissent 
egalement des reg}es de tarification specifiques OU de}eguent Ce 
pouvoir au gestionnaire de l'infrastructure. 

Les Etats membres veillent a ce que les documents de reference 
du reseau contiennent le cadre de tarification et les regles de 
tarification ou renvoient a un site internet sur lequel le cadre de 
tarification et les regles de tarification sont publies. 

Le gestionnaire de l'infrastructure determine et pe~oit la rede
vance pour }'utilisation de l'infrastructure conformement au 
cadre de tarification et aux regles de tarification etablis. 

Sans prejudice de l'independance de gestion prevue a l'article 4 
et pour autant que ce droit ait ete directement confere par le 
droit constitutionnel avant 15 decembre 2010, le Parlement 
national peut avoir le droit d'examiner et, au besoin, de revoir 
le niveau des tarifs fixes par le gestionnaire de l'infrastructure. 
Un tel reexamen assure que les redevances sont conformes a la 
presente directive ainsi qu'au cadre de tarification et aux regles 
de tarification etablis. 

2. Sauf en cas d'arrangements particuliers en application de 
l'article 32, paragraphe 3, le gestionnaire de )'infrastructure veille 
a ce que le systeme de tarification en vigueur soit fonde sur Jes 
memes principes sur l'ensemble de son reseau. 

3. Le gestionnaire de )'infrastructure s'assure que le systeme 
de tarification est applique de telle maniere que Jes differentes 
entreprises ferroviaires effectuant des prestations de seivice de 
nature equivalente sur une partie similaire du marche soient 
soumises a des redevances equivalentes et non discriminatoires 
et que les redevances effectivement appliquees soient conformes 
aux regles definies dans le document de reference du reseau. 

4. Le gestionnaire de l'infrastructure respecte la confidentia
lite, sous l'angle commercial, des informations que lui commu
niquent Jes candidats. 

Article 30 

Cout de l'infrastructure et comptabilite 

1. Le gestionnaire de l'infrastructure, tout en respectant Jes 
exigences en matiere de securite et en maintenant et ameliorant 
la qualite de service de l'infrastructure, est encourage par des 
mesures d'incitation a reduire les cotits de fourniture de l'infra
structure et le niveau des redevances d'acces. 

2. Sans prejudice de leur competence en matiere de planifi
cation et de financement de l'infrastructure et du principe 

budgetaire d'annualite, le cas echeant, Ies Etats membres veillent 
a ce qu'un contrat respectant Jes principes de base et parametres 
enonces a l'annexe V soit conclu, pour une duree minimale de 
cinq ans, entre l'autorite competente et le gestionnaire de }'in
frastructure. 

Les Etats membres veillent a ce que Jes accords en application a 
la date du 15 decembre 2012 soient modifies, si necessaire, afm 
de les aligner sur la presente directive au moment de leur 
renouvellement ou au plus tard le 16 juin 2015. 

3. Les Etats membres mettent en vigueur les mesures d'inci
tation visees au paragraphe 1 par le contrat vise au paragraphe 
2, par des mesures reglementaires, ou par une combinaison de 
mesures d'incitation visant a reduire Jes coflts dans le contrat et 
le niveau des redevances par des mesures reglementaires. 

4. Si un Etat membre decide de mettre en reuvre les mesures 
d'incitation visees au paragraphe 1 par des mesures reglemen
taires, cette decision se fonde sur une analyse des reductions de 
cout realisables. Cette disposition est sans prejudice des compe
tences de l'organisme de controle pour reexaminer les rede
vances visees a }'article 56. 

5. Les modalites du contrat vise au paragraphe 2 et la struc
ture des versements destines a procurer des moyens financiers 
au gestionnaire de }'infrastructure sont convenues a l'avance et 
couvrent toute la duree du contrat. 

6. Les Etats membres veillent a ce que les candidats et, sur 
demande, les candidats potentiels, soient informes par l'autorite 
competente et le gestionnaire de l'infrastructure sur le contenu 
du contrat et a ce qu'ils aient la possibilite d'exprimer leur avis 
sur celui-ci avant sa signature. Le contrat est publie au plus tard 
un mois apres sa conclusion. 

Le gestionnaire de l'infrastructure veille a la coherence entre Jes 
dispositions de l'accord et le plan d'entreprise. 

7. Les gestionnaires de l'infrastructure dressent et tiennent a 
jour le registre de leurs actifs et des actifs qu'ils sont charges de 
gerer et qui seraient utilises pour evaluer le financement neces
saire pour Jes remettre en etat ou les remplacer. Ce registre est 
accompagne du detail des depenses consacrees au renouvelle
ment et a la mise a niveau de l'infrastructure. 

8. Les gestionnaires de )'infrastructure etablissent une 
methode d'imputation des couts aux differentes categories de 
services off erts aux entreprises ferroviaires. Les Etats membres 
peuvent soumettre cette methode a approbation prealable. Cette 
methode est mise a jour de temps a autre sur la base des 
meilleures pratiques internationales. 

Article 31 

Principes de tarification 

1. Les redevances d'utilisation de l'infrastructure et des instal
lations de service sont versees respectivement au gestionnaire de 
)'infrastructure et a l'exploitant d'installation de seivice, qui les 
affectent au financement de leurs activites. 
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2. Les Etats membres exigent du gestionnaire de l'infrastruc
ture et de l'exploitant d'installation de service qu'ils fournissent a 
l'organisme de controle toute infonnation necessaire sur Jes 
redevances imposees afin de pennettre a ce dernier d'assumer 
ses fonctions au sens de l'article 56. A cet egard, le gestionnaire 
de l'infrastructure et l'exploitant d'installation de service sont en 
mesure de prouver aux entreprises ferroviaires que les rede
vances d'utilisation de l'infrastructure et des services reellement 
facturees a l'entreprise ferroviaire en application des articles 30 a 
3 7 sont confonnes a la methodologie, aux regles et, le cas 
echeant, aux baremes definis dans le document de reference 
du reseau. 

3. Sans prejudice des paragraphes 4 ou 5 du present article 
ou de l'article 32, les redevances perc;ues pour !'ensemble des 
prestations minimales et pour l'acces a l'infrastructure reliant Jes 
installations de service sont egales au cout directement impu
table a l'exploitation du service ferroviaire. 

Avant le 16 juin 2015, la Commission adopte des mesures 
presentant les modalites de calcul du cout directement impu
table a l'exploitation du service ferroviaire. Ces actes d'execution 
sont adoptes selon la procedure d'examen visee a !'article 6 2, 
paragraphe 3. 

Le gestionnaire de l'infrastructure peut decider de s'adapter 
progressivement aux modalites pendant une periode de quatre 
ans maximum apres l'entree en vigueur de ces actes d'execution. 

4. Les redevances d'utilisation de l'infrastructure visees au 
paragraphe 3 peuvent inclure une redevance au titre de la 
rarete des capacites de la section identifiable de l'infrastructure 
pendant Jes periodes de saturation. 

5. Les redevances d'utilisation de !'infrastructure visees au 
paragraphe 3 peuvent etre modifiees pour tenir compte du 
cout des effets sur l'environnement de l'exploitation des trains. 
Toute modification de ce type est differenciee en fonction de 
l'ampleur de l'effet engendre. 

Sur la base de l'experience acquise par les gestionnaires d'infra
structures, les entreprises ferroviaires, les organismes de controle 
et Jes autorites competentes, et compte tenu des systemes exis
tants en matiere de differenciation en fonction du bruit, la 
Commission adopte des mesures d'execution detenninant les 
modalites a suivre pour l'application des redevances correspon
dant au cout des effets du bruit, y compris en ce qui concerne 
leur duree d'application, et pennettant que les redevances d'in
frastructure soient differenciees pour tenir compte, le cas 
echeant, de la sensibilite de la zone touchee, eu egard notam
ment a la taille de la population concernee et a la composition 
des trains ayant une incidence sur le niveau des emissions 
sonores. Ces actes d'execution sont adoptes selon la procedure 
d'examen visee a l'article 6 2, paragraphe 3. Ils ne doivent pas 
entrainer de distorsion de la concurrence entre entreprises ferro
viaires ni nuire a la competitivite generale du secteur ferroviaire. 

Toute modification des redevances d'infrastructure visant a 
prendre en compte le cout induit par le bruit favorise la moder
nisation des wagons utilisant la technologie de freinage a bas 
niveau de bruit disponible aux conditions cconomiques Jes plus 
avantageuses. 

La tarification des couts environnementaux entrainant une 
augmentation du montant global des recettes realisees par le 
gestionnaire de !'infrastructure n'est cependant autorisee que si 
elle s'applique au fret routier, confonnement au droit de 
l'Union. 

Si la tarification des couts environnementaux entraine un 
accroissement des recettes, ii appartient aux Etats membres de 
decider de l'affectation de ces recettes supplementaires. 

Les Etats membres veillent a ce que les infonnations necessaires 
soient conservees et a garantir la trac;abilite de l'origine des 
redevances liees aux couts environnementaux et de leur appli
cation. Les Etats membres communiquent ces infonnations a la 
Commission, a la demande de celle-ci. 

6. Afin d'eviter des variations disproportionnees indesirables, 
Jes redevances visees aux paragraphes 3, 4 et 5 peuvent etre 
exprimees en moyennes calculees sur un eventail sufftsant de 
services ferroviaires et de periodes. Toutefois, l'importance rela
tive des redevances d'utilisation de l'infrastructure est en rapport 
avec les couts imputables aux differents services. 

7. La redevance imposee pour l'acces aux voies dans le cadre 
des installations de service visees a l'annexe II, point 2, et la 
fourniture de services dans ces installations, ne depasse pas le 
cout de leur prestation majore d'un benefice raisonnable. 

8. Si les services enumeres a l'annexe II, points 3 et 4, 
comme prestations complementaires et connexes ne sont 
proposes que par un seul fournisseur, la redevance imposee 
pour un tel service ne depasse pas le cout de la prestation 
majore d'un •benefice raisonnable. 

9. Des redevances peuvent etre perc;ues au titre des capacites 
utilisees pour l'entretien de l'infrastructure. De telles redevances 
ne sont pas superieures au montant net du manque a gagner 
supporte par le gestionnaire de l'infrastructure du fait des opera
tions d'entretien. 

10. L'exploitant de l'installation destinee a la prestation des 
services vises a l'annexe II, points 2, 3 et 4, transmet au gestion
naire de l'infrastructure les infonnations sur les redevances a 
inclure dans )e document de reference du reseau OU indique 
un site internet ou ces infonnations sont mises gratuitement a 
disposition sous fonne electronique, confonnement a. l'ar
ticle 27. 

Article 32 

Exceptions aux principes de tarification 

1. Un Etat membre peut, afin de proceder au recouvrement 
total des couts encourus par le gestionnaire de !'infrastructure et 
si le marche s'y prete, percevoir des majorations sur la base de 
principes efficaces, transparents et non discriminatoires, tout en 
garantissant une competitivite optimale des segments du marche 
ferroviaire. Le systeme de tarification respecte les gains de 
productivite realises par les entreprises ferroviaires. 

Le niveau des redevances n'exclut cependant pas !'utilisation des 
infrastructures par des segments de marche qui peuvent au 
moins acquitter le cout directement imputable a l'exploitation 
du service ferroviaire, plus un taux de rentabilitc si le marche s'y 
prete. 
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Avant d'approuver la perception de telles majorations, les Etats 
membres s'assurent que les gestionnaires de l'infrastructure ont 
evalue leur pertinence pour des segments de marche specifiques, 
en considerant au moins les paires d'elements enumerees a 
!'annexe VI, point 1, et en retenant les plus pertinentes. La 
liste des segments de marche defmis par les gestionnaires de 
!'infrastructure contient au moins les trois segments suivants: 
services de fret, services de transport de passagers clans le 
cadre d'un contrat de service public et autres services de trans
port de passagers. 

Les gestionnaires de !'infrastructure peuvent proceder a une 
differenciation plus poussee des segments de marche en fonc
tion des marchandises ou des passagers transportes. 

Les segments de marche sur lesquels les entreprises f erroviaires 
n'interviennent pas actuellement mais peuvent foumir des 
services durant la periode de validite du systeme de tarification 
sont egalement defmis. Pour ces segments de marche, le gestion
naire de !'infrastructure n'introduit pas de majoration clans le 
systeme de tarification. 

La liste des segments de marche est publiee clans le document 
de reference du reseau et fait l'objet d'une revision au moins 
tous les cinq ans. L'organisme de controle vise a !'article 5 5 
controle cette liste conformement a !'article 56. 

2. Pour le transport de marchandises en provenance et a 
destination de pays tiers exploite sur un reseau dont l'ecarte
ment des voies est different de celui du principal reseau ferro
viaire de l'Union, les gestionnaires de !'infrastructure peuvent 
fixer des redevances plus elevees pour recouvrer totalement les 
c01lts supportes. 

3. Pour des projets futurs d'investissement speciftques ou des 
projets d'investissement specifiques qui ont ete acheves apres 
1988, le gestionnaire de l'infrastructure peut fixer ou maintenir 
des redevances plus elevees fondees sur le c01lt a long terme de 
tels projets, pour autant qu'il s'agisse de projets ameliorant le 
rendement et/ou la rentabilite et qui, clans le cas contraire, ne 
pourraient pas ou n'auraient pas pu etre mis en reuvre. De tels 
arrangements en matiere de tariftcation peuvent egalement 
comporter des accords sur le partage des risques lies a de 
nouveaux investissements. 

4. Les redevances d'utilisation de l'infrastructure pour l'utili
sation de corridors ferroviaires definis dans la decision 
2009/561/CE de la Commission (1) sont differenciees de 
maniere a encourager l'equipement des trains avec le systeme 
ETCS Conforme a la version adoptee par la decision 
2008/386/CE de la Commission (2) et aux versions ulterieures. 
Cette differenciation n'entraine aucun changement du montant 
global des recettes realisees par le gestionnaire de l'infrastruc
ture. 

(1) Decision 2009/561/CE de la Commission du 22 juillet 2009 modi
fiant la decision 2006/679/CE relative a la specification technique 
d'interoperabilite concemant le sous-systeme controle-commande et 
signalisation du systeme ferroviaire transeuropeen conventionnel 00 
L 194 du 25.7.2009, p. 60). 

(2) Decision 2008/386/CE de la Commission du 23 avril 2008 modi
fiant !'annexe A de la decision 2006/679/CE relative a la specifica
tion technique d'interoperabilite concemant le sous-systeme 
controle-commande et signalisation du systeme ferroviaire transeu
ropeen conventionnel et l'annexe A de la decision 2006/860/CE 
concemant une specification technique d'interoperabilite relative au 
sous-systeme controle-commande et signalisation du systeme ferro
viaire transeuropeen a grande vitesse 00 L 136 du 24.5.2008, 
p. 11). 

Sans prejudice de cette obligation, les £tats membres peuvent 
decider que cette differenciation des redevances d'utilisation de 
l'infrastructure ne s'applique pas aux lignes ferroviaires mention
nees dans la decision 2009/561/CE sur lesquelles ne circulent 
que des trains equipes du systeme ETCS. 

Les Etats membres peuvent decider d'etendre cette differencia
tion aux lignes ferroviaires non mentionnees clans la decision 
2009/561/CE. 

Avant le 16 juin 201 5 et a pres une etude d'impact, la Commis
sion adopte des mesures definissant les modalites a suivre pour 
mettre en place cette differenciation de la redevance d'utilisation 
de l'infrastructure, selon un calendrier compatible avec le plan 
de deploiement europeen de l'ERTMS, mis en place conforme
ment a la decision 2009/561/CE, et en veillant a ce que cela 
n'entraine aucun changement du montant global des recettes 
realisees par le gestionnaire de }'infrastructure. Ces mesures 
d'execution adaptent les modalites de differenciation aux trains 
qui assurent des services locaux et regionaux sur un tron~on 
limite des corridors ferroviaires deftnis clans la decision 
2009 / 5 61 /CE. Ces actes d'execution sont adoptes selon la 
procedure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3. Ils ne 
doivent pas entrainer de distorsion de la concurrence entre 
entreprises ferroviaires ni nuire a la competitivite globale du 
secteur ferroviaire. 

5. Aftn d'empecher la discrimination, les Etats membres font 
en sorte que les redevances moyenne et marginale d'un gestion
naire de l'infrastructure donne soient comparables pour une 
utilisation equivalente de son infrastructure et que des services 
comparables foumis clans le meme segment de marche soient 
soumis aux memes redevances. Dans le document de reference 
du reseau, le gestionnaire de l'infrastructure montre que le 
systeme de tarification repond a ces exigences dans la mesure 
oit ii peut le faire sans reveler d'informations commerciales 
confidentielles. 

6. Si un gestionnaire de l'infrastructure compte modifier les 
elements essentiels du systeme de tarification vise au paragraphe 
1 du present article, ii en informe le public au moins trois mois 
avant la date limite de publication du document de reference du 
reseau conformement a }'article 27, paragraphe 4. 

Article 33 

Reductions 

I. Sans prejudice des articles 101, 102, 106 et 107 du traite 
sur le fonctionnement de l'Union europeenne et nonobstant le 
principe des cotits directs defini a l'article 31, paragraphe 3, de 
la presente directive, toute reduction consentie sur les rede
vances pe~ues aupres d'une entreprise ferroviaire par le gestion
naire de l'infrastructure, pour une prestation de service quelle 
qu'elle soit, remplit les criteres enonces au present article. 

2. A l'exception du paragraphe 3, les reductions sont limitees 
a l'economie reelle de coftt administratif realisee par le gestion
naire de l'infrastructure. Pour determiner le niveau de reduction, 
ii ne peut etre tenu compte des economies deja integrees clans la 
redevance per~ue. 
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3. Les gestionnaires de l'infrastructure peuvent instaurer des 
systemes de reductions s'adressant a tous les utilisateurs de 
l'infrastructure et qui accordent, pour des flux de circulation 
determines, des reductions limitees clans le temps afin d'encou
rager le developpement de nouveaux services ferroviaires, ou des 
reductions favorisant l'utilisation de lignes considerablement 
sous-utilisees. 

4. Les reductions ne peuvent porter que sur des redevances 
pe~ues pour une section determinee de l'infrastructure. 

5. Des systemes de reductions similaires s'appliquent aux 
services similaires. Les systemes de reductions sont appliques 
de maniere non discriminatoire a toutes les entreprises ferro
viaires. 

Article 34 

Systemes de compensation des couts environnementaux, 
des couts lies aux accidents et des couts d'infrastructure 

non couverts dans les autres modes de transport 

1. Les Etats membres peuvent instaurer un systeme de 
compensation a duree limitee, lors de l'utilisation de l'infrastruc
ture ferroviaire, des couts environnementaux, des couts lies aux 
accidents et des couts d'infrastructure non couverts clans les 
modes de transport concurrents, lorsque l'absence de couverture 
de ces couts peut etre etablie et clans la mesure oil ils depassent 
les couts equivalents propres au chemin de fer. 

2. Lorsqu'une entreprise ferroviaire beneficiant d'une 
compensation jouit d'un droit exclusif, cette compensation s'ac
compagne pour les utilisateurs d'avantages comparables. 

3. La methode employee et les calculs effectues sont rendus 
publics. II est notamment possible de faire la preuve des coins 
specifiques de l'infrastructure de transport concurrente non 
couverts que le transport ferroviaire permet d'eviter, et de 
veiller a ce que le systeme soit applique de maniere non discri
minatoire. 

4. Les Etats membres veillent a ce que le systeme soit 
compatible avec les articles 93, 107 et 108 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne. 

Article 35 

Systeme d'amelioration de performance 

1. Par l'etablissement d'un systeme d'amelioration des perfor
mances, les systemes de tarification de l'infrastructure encoura
gent les entreprises ferroviaires et le gestionnaire de l'infrastruc
ture a reduire au minimum les defaillances et a ameliorer les 
performances du reseau ferroviaire. Ce systeme peut comporter 
des sanctions en cas d'actes a l'origine de defaillances du reseau, 
des compensations pour les entreprises qui sont victimes de ces 
defaillances et des primes en cas de bonnes performances dcpas
sant les previsions. 

2. Les principes de base du systeme d'amelioration des 
performances enumcres au point 2 de )'annexe VI s'appliquent 
a l'ensemble du reseau. 

3. La Commission est habilitee a adopter des actes delcgues 
conformcment a l'article 60 en ce qui concerne des modiflca-

tions a apporter a l'annexe VI, point 2 c). Ainsi, le point 2 c) de 
l'annexe VI peut etre modifie en fonction de l'evolution du 
marche ferroviaire et a la lumiere de )'experience acquise par 
les organismes de controle vises a l'article 5 5, les gestionnaires 
de l'infrastructure et les entreprises ferroviaires. Ces modifica
tions adaptent les categories de retard aux meilleures pratiques 
elaborees par le secteur. 

Article 36 

Droits de reservation de capacites 

Le gestionnaire de l'infrastructure peut percevoir un droit appro
prie pour les capacites attribuees mais non utilisees. Ce droit, 
pe~u en cas de non-utilisation, encourage une utilisation effi
cace des capacites et est obligatoirement pe~u lorsque des 
candidats qui se sont vu attribuer un sillon s'abstiennent, de 
fa~on reguliere, de l'utiliser en tout ou partie. Le gestionnaire 
de l'infrastructure etablit, clans son document de reference du 
reseau, les criteres de determination du defaut d'utilisation pour 
la perception de ce droit. L'organisme de controle vise a l'ar
ticle 5 5 controle ces criteres conformement a l'article 56. Le 
paiement de ce droit est effectue soit par le candidat, soit par 
l'entreprise ferroviaire designee, conformement a l'article 41, 
paragraphe 1. Le gestionnaire de l'infrastructure est, en perma
nence, en mesure d'indiquer a toute partie interessee les capa
cites d'infrastructure qui ont deja ete attribuees aux entreprises 
ferroviaires utilisatrices. 

Article 37 

Cooperation en matiere de systemes de tarification sur 
plusieurs reseaux 

1. Les Etats membres veillent a ce que Jes gestionnaires de 
l'infrastructure cooperent de maniere a permettre l'application 
de systemes de tarification efficaces et s'associent pour coor
donner la tarification ou pour percevoir la redevance pour le 
fonctionnement des services ferroviaires circulant sur plusieurs 
reseaux du systeme ferroviaire au sein de l'Union. Les gestion
naires de l'infrastructure s'efforcent notamment de garantir une 
competitivite optimale des services ferroviaires internatio~aux et 
d'assurer une utilisation efficace des reseaux ferroviaires. A cette 
fin, ils mettent en place Jes procedures appropriees, soumises 
aux regles fixees par la presente directive. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, les Etats 
membres veillent a ce que les gestionnaires de l'infrastructure 
cooperent en vue d'une application efficace des majorations 
visees a l'article 32 et des systemes d'amelioration des perfor
mances vises a l'article 35, pour le trafic circulant sur plusieurs 
reseaux du systeme ferroviaire au sein de l'Union. 

SECTION 3 

Repartition des capacites de l'infrastructure 

Article 38 

Droits concemant les capacites 

1. Les capacites de )'infrastructure disponibles sont reparties 
par le gestionnaire de l'infrastructure et ne peuvent, une fois 
affectees a un candidat, etre transferees par le beneficiaire a une 
autre entreprise ou un autre service. 
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Toute transaction relative aux capacites de l'infrastructure est 
interdite et entraine l'exclusion de l'attribution ulterieure de 
capacites. 

L'utilisation de capacites par une entreprise ferroviaire pour 
exercer les activites d'un candidat qui n'est pas une entreprise 
ferroviaire n'est pas consideree comme un transfert. 

2. Le droit d'utiliser des capacites determinees de l'infrastruc
ture sous forme de sillons peut etre accorde aux candidats pour 
une duree maximale correspondant a une seule periode de l'ho
raire de service. 

Un gestionnaire de l'infrastructure et un candidat peuvent 
conclure un accord-cadre, conformement a l'article 42, en ce 
qui concerne l'utilisation des capacites sur !'infrastructure ferro
viaire concernee, pour une duree superieure a une seule periode 
de validite de l'horaire de service. 

3. Les droits et les obligations respectifs du gestionnaire de 
l'infrastructure et des candidats, en ce qui concerne la repartition 
des capacites, sont definis par voie de contrat ou par le droit des 
Etats membres. 

4. Lorsqu'un candidat a l'intention de demander des capacites 
de l'infrastructure en vue de l'exploitation de services internatio
naux de transport de voyageurs, ii en informe les gestionnaires 
de l'infrastructure et les organismes de controle concernes. Afin 
de pouvoir evaluer si l'objectif d'un service international est le 
transport de voyageurs sur un trajet entre des gares situees clans 
des Etats membres differents et quelle est l'incidence econo
mique potentielle sur les contrats de service public existants, 
les organismes de controle veillent a ce que toute autorite 
competente ayant attribue un service ferroviaire de transport 
de voyageurs sur ce trajet defini dans un contrat de service 
public, toute autre autorite competente concernee ayant le 
droit de limiter l'acces en vertu de !'article 11 et toute entreprise 
ferroviaire executant le contrat de service public sur le trajet de 
ce service international de transport de voyageurs soient infor
mees. 

Article 39 

Repartition des capacites 

1. Les Etats membres peuvent mettre en place un cadre pour 
la repartition des capacites de l'infrastructure, sous reserve que 
soit satisfaite la condition relative a l'independance de gestion 
prevue a l'article 4. Des regles specifiques de repartition des 
capacites sont etablies. Le gestionnaire de l'infrastructure accom
plit les procedures de repartition de ces capacites. 11 veille 
notamment a ce que les capacites de l'infrastructure soient 
reparties sur une base equitable et de maniere non discrimina
toire et clans le respect du droit de l'Union. 

2. Le gestionnaire de l'infrastructure respecte la confidentia
lite, sous l'angle commercial, des informations qui lui sont 
communiquees. 

Article 40 

Cooperation en vue de repartir les capacites de 
l'infrastructure sur plusieurs reseaux 

1. Les Etats membres veillent a ce que les gestionnaires de 
l'infrastructure cooperent afin de permettre la creation et la 
repartition efficaces de capacites de l'infrastructure impliquant 

plusieurs reseaux du systeme ferroviaire au sein de l'Union, y 
compris en ce qui concerne les accords-cadres vises a l'article 42. 
Les gestionnaires de l'infrastructure mettent en place les proce
dures appropriees, soumises aux regles ftxees par la presente 
directive, et organisent en consequence les sillons qui traversent 
plus d'un reseau. 

Les Etats membres veillent a ce que les representants des 
gestionnaires de l'infrastructure dont les decisions en matiere 
de repartition ont des repercussions sur d'autres gestionnaires 
de l'infrastructure s'associent afin de coordonner la repartition 
des capacites de !'infrastructure ou de repartir toutes les capa
cites concernees au niveau international, sans prejudice des 
regles specifiques contenues clans le droit de l'Union sur les 
reseaux de fret ferroviaire. Les principes et criteres de repartition 
des capacites etablis clans le cadre de cette cooperation sont 
publies par les gestionnaires de l'infrastructure clans leur docu
ment de reference du reseau, conformement a !'annexe IV, para
graphe 3. Des representants appropries de gestionnaires de !'in
frastructure de pays tiers peuvent y etre associes. 

2. La Commission est informee et est invitee a participer en 
qualite d'observateur aux principales reunions OU sont elabores 
des principes et pratiques communs de repartition de l'infra
structure. Les organismes de controle obtiennent suffisamment 
d'informations sur !'elaboration des principes et pratiques 
communs de repartition de l'infrastructure et suffisamment d'in
formations des systemes de repartition informatiques pour 
pouvoir effectuer leur surveillance reglementaire conformement 
a l'article 56. 

3. Lors des reunions ou des autres activites entreprises clans 
le cadre de la repartition des capacites de l'infrastructure pour 
les services ferroviaires empruntant plusieurs reseaux, les deci
sions sont prises par les seuls representants des gestionnaires de 
l'infrastructure. 

4. Les representants qui cooperent en vertu du paragraphe 1 
veillent a ce que la liste des participants, les modes de fonction
nement de cette collaboration et tous les criteres utilises pour 
l'evaluation et la repartition des capacites de !'infrastructure 
soient rendus publics. 

5. Dans le cadre de la cooperation visee au paragraphe 1, les 
gestionnaires de l'infrastructure evaluent les besoins et, le cas 
echeant, proposent et organisent les sillons internationaux afin 
de faciliter l'exploitation des trains de marchandises qui font 
l'objet d'unc demandc ad hoc visee a l'article 48. 

Ces sillons internationaux preetablis sont mis a la disposition 
des candidats par l'entremise de l'un des gestionnaires de l'in
frastructure participants. 

Article 41 

Candidats 

1. Les demandes visant a obtenir des capacites de l'infrastruc
ture peuvent etre introduites par les candidats. Afin d'utiliser ces 
capacites de }'infrastructure, les candidats designent une entre
prise ferroviaire pour conclure un accord avec le gestionnaire de 
l'infrastructure conformement a l'article 28. Ceci s'entend sans 
prejudice du droit des candidats a conclure des accords avec les 
gestionnaires de l'infrastructure au sens de l'article 44, para
graphe 1. 
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2. Le gestionnaire de l'infrastructure peut imposer aux candi
dats des regles afin d'assurer la sauvegarde de ses aspirations 
legitimes en ce qui conceme les recettes et l'utilisation futures de 
l'infrastructure. Ces regles sont appropriees, transparentes et non 
discriminatoires. Elles figurent dans le document de reference du 
reseau, comme indique a l'annexe IV, point 3 b). Elles ne 
peuvent porter que sur la foumiture d'une garantie financiere 
ne depassant pas un niveau approprie, proportionnel au niveau 
d'activite envisage du candidat, et sur la capacite a presenter des 
offres conformes en vue de l'obtention de capacites de l'infra
structure. 

3. Avant le 16 juin 2015, la Commission adopte des 
mesures d'execution detaillant les criteres a respecter pour l'ap
plication du paragraphe 2. Ces actes d'execution soot adoptes 
selon la procedure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3. 

Article 42 

Accords-cadres 

1. Sans prejudice des dispositions des articles 101, 10 2 et 
106 du traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne, un 
accord-cadre peut etre conclu entre un gestionnaire de l'infra
structure et un candidat. Cet accord-cadre precise les caracteris
tiques des capacites de l'infrastructure ferroviaire requises par un 
candidat ainsi que de celles qui lui soot offertes pour toute 
duree depassant une seule periode de validite de l'horaire de 
service. 

L'accord-cadre ne definit pas un sillon de fa~on detaillee mais 
est etabli de maniere a repondre aux besoins commerciaux 
legitimes du candidat. Un Etat membre peut soumettre un tel 
accord-cadre a l'approbation prealable de l'organisme de 
controle mentionne a l'article 5 5 de la presente directive. 

2. L'accord-cadre ne fait pas obstacle a l'utilisation de l'infra-
structure concemee par d'autres candidats ou services. 

3. L'accord-cadre doit pouvoir etre modifie ou limite afin de 
permettre une meilleure utilisation de l'infrastructure ferroviaire. 

4. L'accord-cadre peut comporter des sanctions clans l'hypo-
these oil ii faudrait modifier ou mettre un terme a l'accord. 

5. L'accord-cadre est conclu en principe pour une duree de 
cinq ans, renouvelable par periodes egales a sa duree initiale. Le 
gestionnaire de l'infrastructure peut, dans des cas specifiques, 
accepter des periodes plus courtes ou plus longues. Toute 
periode d'une duree superieure a cinq ans est motivee par l'exis
tence de contrats commerciaux, d'investissements particuliers ou 
de risques. 

6. Pour les services utilisant une infrastructure specialisee au 
sens de l'article 49 et qui necessitent des investissements impor
tants et a long terme, dument justifies par le candidat, l'accord
cadre peut etre conclu pour une duree de quinze ans. Une duree 
superieure a quinze ans n'est admissible que dans des cas excep
tionnels, notamment lorsqu'il s'agit d'investissements importants 
et a long terme et specialement lorsque ceux-ci font l'objet 
d'engagements contractuels comprenant un plan pluriannuel 
d'amortissement. 

Dans de tels cas exceptionnels, l'accord-cadre peut indiquer les 
caracteristiques detaillees des capacites qui soot mises a la dispo
sition du candidat pour la duree de l'accord-cadre. Ces caracte
ristiques peuvent comprendre la frequence, le volume et la 
qualite des sillons. Le gestionnaire de l'infrastructure peut 
reduire les capacites reservees dont l'utilisation, sur une 
periode d'au moins un mois, a ete inferieure au seuil prevu a 
l'article 5 2. 

A partir du 1er janvier 2010, un accord-cadre initial peut etre 
etabli pour une periode de cinq ans, renouvelable une fois, sur 
la base des caracteristiques des capacites utilisees par les candi
dats assurant des services avant le 1 er janvier 2010, afin de tenir 
compte des investissements specialises ou de l'existence de 
contrats commerciaux. L'organisme de controle vise a l'article 5 5 
est charge d'autoriser l'entree en vigueur d'un tel accord. 

7. Tout en respectant la confidentialite sous l'angle commer
cial, les dispositions generales de chaque accord-cadre soot 
communiquees a toute partie interessee. 

8. Sur la base de l'experience acquise par les organismes de 
controle, les autorites competentes et les entreprises ferroviaires, 
ainsi que sur la base des activites du reseau vise a }'article 5 7, 
paragraphe 1, la Commission peut adopter des mesures detail
lant la procedure a suivre et les criteres a respecter pour l'ap
plication du present article. Ces actes d'execution soot adoptes 
selon la procedure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3. 

Article 43 

Calendrier du processus de repartition 

1. Le gestionnaire de }'infrastructure respecte, pour la repar-
tition des capacites, le calendrier figurant a l'annexe VII. 

2. La Commission est habilitee a adopter des actes delegues 
conformement a l'article 60 en ce qui conceme certaines modi
fications a apporter a l'annexe VII. Ainsi, apres consultation de 
tous les gestionnaires de }'infrastructure, l'annexe VII peut etre 
modifiee pour tenir compte de considerations operationnelles 
du processus de repartition. Ces modifications se font sur la 
base de ce qui est necessaire a la lumiere de l'experience, de 
maniere a garantir l'efficacite du processus de repartition et a 
tenir compte des preoccupations des gestionnaires de l'infra
structure sur le plan operationnel. 

3. Les gestionnaires de l'infrastructure conviennent, avec les 
autres gestionnaires de l'infrastructure concemes, quels sillons 
intemationaux soot a integrer dans l'horaire de service, avant de 
commencer Jes consultations concemant le projet d'horaire de 
service. Des ajustements ne soot operes qu'en cas d'absolue 
necessite. 

Article 44 

Demandes 

1. Les candidats peuvent introduire aupres du gestionnaire de 
l'infrastructure, sur la base du droit public ou prive, une 
demande visant a obtenir des droits d'utilisation de l'infrastruc
ture ferroviaire, en contrepartie d'une redevance prevue au 
chapitre IV, section 2. 



14.12.2012 Journal officiel de l'Union europeenne L 343/55 

2. Les demandes relatives a l'horaire de service regulier 
respectent les delais fixes a l'annexe VII. 

3. Un candidat qui est partie a un accord-cadre introduit sa 
demande conformement aux dispositions de cet accord. 

4. Dans le cas de sillons traversant plus d'un reseau, les 
gestionnaires de l'infrastructure veillent a ce que les candidats 
puissent introduire leur demande aupres d'un guichet unique, 
qui est soit une entite commune instituee par les gestionnaires 
de l'infrastructure, soit un seul gestionnaire de l'infrastructure 
participant au sillon. Ce gestionnaire de l'infrastructure est habi
lite a agir pour le compte du candidat dans sa recherche de 
capacites aupres d'autres gestionnaires de l'infrastructure concer
nes. Cette exigence est sans prejudice du reglement (UE) 
n° 913/2010 du Parlement europeen et du Conseil du 
22 septembre 2010 relatif au reseau ferroviaire europeen 
pour un fret competitif (1). 

Article 45 

Programmation 

1. Le gestionnaire de l'infrastructure s'efforce, dans la mesure 
du possible, de satisfaire toutes les demandes de capacites de 
l'infrastructure, et notamment celles portant sur les sillons qui 
traversent plus d'un reseau, et de tenir compte, clans la mesure 
du possible, de toutes les contraintes auxquelles les candidats 
doivent faire face, telles que l'incidence economique sur leurs 
activites. 

2. Le gestionnaire de l'infrastructure peut, dans le cadre de la 
procedure de programmation et de coordination, accorder la 
priorite a certains services, mais uniquement dans les cas vises 
aux articles 47 et 49. 

3. Le gestionnaire de l'infrastructure consulte les parties inte
ressees au sujet du projet d'horaire de service et leur laisse la 
faculte de presenter leurs observations durant une periode d'au 
moins un mois. Les parties interessees comprennent toutes 
celles qui ont introduit une demande de capacites de l'infrastruc
ture, ainsi que les autres parties qui souhaitent formuler des 
commentaires au sujet de l'incidence que l'horaire de service 
pourrait avoir sur leur aptitude a foumir des services ferroviaires 
durant la periode de validite de l'horaire de service. 

4. Le gestionnaire de l'infrastructure adopte les mesures 
appropriees afin de prendre en compte les preoccupations expri
mees. 

Article 46 

Processus de coordination 

1. Lorsque le gestionnaire de }'infrastructure est confronte, 
dans le cadre de la programmation visee a l'article 45, a des 
demandes concurrentes, ii s'efforce, par la coordination des 
demandes, d'assurer la meilleure adequation possible entre 
celles-ci. 

2. Lorsque la situation est telle qu'une coordination s'impose, 
le gestionnaire de }'infrastructure peut, dans des limites raison
nables, proposer des capacites de l'infrastructure differentes de 
celles qui ont ete demandees. 

(1) JO L 276 du 20.10.2010, p. 22. 

3. Le gestionnaire de l'infrastructure s'efforce, en consultant 
les candidats concemes, de resoudre les conflits eventuels. Cette 
consultation est fondee sur la communication, dans un delai 
raisonnable, gratuitement et par ecrit ou par voie electronique, 
des informations suivantes: 

a) les sillons demandes par tous les autres candidats sur les 
memes lignes; 

b) les sillons alloues dans un premier temps a tous les autres 
candidats sur les memes lignes; 

c) les autres sillons proposes sur les lignes concemees, confor
mement au paragraphe 2; 

d) des informations completes et detaillees sur les criteres de 
repartition des capacites. 

Conformement a l'article 39, paragraphe 2, ces informations 
soot foumies sans reveler l'identite des autres candidats, a 
moins que les candidats concemes n'aient accepte qu'elles le 
soient. 

4. Les principes regissant la procedure de coordination soot 
exposes clans le document de reference du reseau. Ils refletent, 
en particulier, la difficulte de tracer des sillons intemationaux et 
l'incidence que toute modification risque d'avoir sur les autres 
gestionnaires de l'infrastructure. 

5. Lorsqu'une demande de capacites de l'infrastructure ne 
peut etre satisfaite sans coordination, le gestionnaire de l'infra
structure s'efforce de traiter l'ensemble des demandes par la voie 
de la coordination. 

6. Sans prejudice des voies de recours existantes et de l'ar
ticle 56, en cas de litige dans la repartition des capacites de 
l'infrastructure, un systeme de reglement des litiges est mis a 
disposition pour regler rapidement ces litiges. Ce systeme est 
expose clans le document de reference du reseau. En cas de 
recours a ce systeme, une decision est prise dans un delai de 
dix jours ouvrables. 

Article 47 

Saturation de l'infrastructure 

1. Lorsque, a l'issue de la coordination des sillons demandes 
et de la consultation des candidats, ii s'avere impossible de 
repondre favorablement a toutes les demandes de capacites de 
l'infrastructure, le gestionnaire de l'infrastructure declare imme
diatement la section de l'infrastructure concemee «infrastructure 
saturee». II en va de meme des infrastructures dont on peut 
penser qu'elles souffriront d'une meme penurie dans un 
proche avenir. 

2. Lorsqu'une infrastructure a ete declaree saturee, le gestion
naire de l'infrastructure procede a une analyse des capacites 
conformement a l'article 50, sauf si un plan de renforcement 
des capacites, tel que prevu a l'article 51, a deja ete mis en 
reuvre. 
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3. Si Jes redevances prevues a )'article 31, paragraphe 4, n'ont 
pas ete pe~ues OU n'ont pas donne des resu)tats satisfaisants et 
que l'infrastructure a ete declaree saturee, le gestionnaire de 
l'infrastructure peut appliquer en outre des criteres de priorite 
a la repartition des capacites de l'infrastructure. 

4. Les criteres de priorite tiennent compte de l'importance 
d'un service pour la collectivite, par rapport a tout autre service 
qui serait de ce fait exclu. 

Afin de garantir le developpement de services de transport 
adequats dans ce cadre, en particulier pour repondre a des 
exigences de service public ou pour favoriser le developpement 
du fret ferroviaire national et international, les Etats membres 
peuvent prendre les mesures necessaires, dans des conditions 
non discriminatoires, pour que ces services soient prioritaires 
lors de l'attribution des capacites de l'infrastructure. 

Les Etats membres peuvent, le cas echeant, accorder au gestion
naire de )'infrastructure une compensation, correspondant a la 
perte de recette eventuelle liee a la necessite d'attribuer a 
certains services une capacite determinee en application du 
deuxieme alinea. 

Ces mesures et cette compensation tiennent compte de l'inci
dence de cette exclusion dans d'autres Etats membres. 

5. L'importance des services de fret, et en particulier des 
services de fret internationaux, est dument prise en compte 
lors de la fixation des criteres de priorite. 

6. Les procedures a suivre et Jes criteres a appliquer lorsque 
les infrastructures sont declarees saturees sont exposes dans le 
document de reference du reseau. 

Article 48 

Demandes ad hoc 

1. Le gestionnaire de l'infrastructure repond, dans un delai 
aussi court que possible et, en tout cas, dans les cinq jours 
ouvrables, aux demandes ad hoc de sillons individuels. Les 
informations relatives aux capacites non utilisees et disponibles 
sont mises a la disposition de tous Jes candidats qui pourraient 
souhaiter faire usage de ces capacites. 

2. Le gestionnaire de l'infrastructure procede, le cas echeant, 
a une evaluation de la necessite de maintenir une reserve de 
capacites dans le cadre de l'horaire de service definitif afin de lui 
permettre de repondre rapidement aux demandes ad hoc previ
sibles de capacites. La presente disposition s'applique egalement 
dans les cas oia l'infrastructure est saturee. 

Article 49 

Infrastructure specialisee 

1. Sans prejudice du paragraphe 2, la capacite de }'infrastruc
ture est consideree comme etant disponible pour }'utilisation de 
tous les types de services conformes aux caracteristiques 
requises pour emprunter le sillon en question. 

2. Lorsque des itineraires de substitution adequats existent, le 
gestionnaire de l'infrastructure peut, apres consultation des 

parties interessees, designer des infrastructures specifiques a 
utiliser par des types determines de trafic. Sans prejudice des 
dispositions des articles 101, 10 2 et 106 du traite sur le fonc
tionnement de l'Union europeenne, lorsque cette designation a 
eu lieu, le gestionnaire de l'infrastructure peut accorder la prio
rite a ce type de trafic )ors de la repartition des capacites de 
l'infrastructure. 

Cette designation ne fait pas obstacle a !'utilisation de ces infra
structures par d'autres types de trafic, des )ors que des capacites 
sont disponibles. 

3. Lorsque l'infrastructure a ete designee conformement au 
paragraphe 2, ii en est fait etat dans le document de reference 
du reseau. 

Article 50 

Analyse des capacites 

I. L'objectif de l'analyse des capacites est de determiner les 
contraintes des capacites de l'infrastructure qui empechent que 
Jes demandes de capacites puissent etre satisfaites de maniere 
appropriee, et de proposer des methodes permettant de satis
faire les demandes supplementaires. L'analyse des capacites 
determine Jes raisons de cette saturation et Jes mesures qui 
pourraient etre prises a court et moyen terme pour y remedier. 

2. L'analyse des capacites porte sur l'infrastructure, Jes proce
dures d'exploitation, la nature des differents services exploites et 
l'incidence de ces facteurs sur les capacites de !'infrastructure. 
Les mesures a envisager comprennent notamment la modifica
tion de l'itineraire, la reprogrammation des services, la modifi
cation des vitesses et l'amelioration de l'infrastructure. 

3. L'analyse des capacites est menee a bien dans un delai de 
six mois apres que l'infrastructure a ete declaree infrastructure 
saturee. 

Article 51 

Plan de renforcement des capacites 

I. Dans un delai de six mois suivant l'achevement de l'ana
lyse des capacites, le gestionnaire de l'infrastructure presente un 
plan de renforcement des capacites. 

2. Le plan de renforcement des capacites est etabli apres 
consultation des utilisateurs de l'infrastructure saturee concer
nee. 

II indique: 

a) Jes raisons de la saturation: 

b) l'evolution probable du trafic: 

c) les contraintes qui pesent sur le developpement de l'infra
structure: 

d) Jes solutions envisageables concernant le renforcement des 
capacites et leur cout, notamment pour ce qui est des modi
fications probables des redevances d'acces. 
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Sur la base d'une analyse coiit-avantage des eventuelles mesures 
envisagees, ii definit egalement Jes actions a mener pour 
renforcer Jes capacites de l'infrastructure et comporte un calen
drier pour leur mise en ceuvre. 

Ce plan peut etre soumis a l'approbation prealable de l'Etat 
membre. 

3. Le gestionnaire de l'infrastructure renonce a percevoir une 
quelconque redevance au titre de l'article 31, paragraphe 4, sur 
)'infrastructure concemee dans les cas ou: 

a) ii ne presente pas de plan de renforcement des capacites; ou 

b) ii tarde a mettre en ceuvre Jes actions definies dans le cadre 
du plan de renforcement des capacites. 

4. Nonobstant le paragraphe 3 du present article, le gestion
naire de l'infrastructure peut, sous reserve de l'accord de l'orga
nisme vise a l'article 5 5, continuer de percevoir ces redevances 
si: 

a) le plan de renforcement des capacites ne peut pas etre mis 
en ceuvre pour des raisons echappant a son controle; ou 

b) les options qui s'offrent a Jui ne sont pas viables economi
quement ou financierement. 

Article 52 

Utilisation des sillons 

1. Le gestionnaire de l'infrastructure precise, dans le docu
ment de reference du reseau, les conditions de prise en compte 
des niveaux d'utilisation anterieurs des sillons lors de la deter
mination des priorites dans le cadre de la procedure de repar
tition. 

2. Pour l'infrastructure saturee en particulier, le gestionnaire 
de l'infrastructure impose la renonciation a un sillon dont l'uti
lisation, sur une periode d'au moins un mois, a ete inferieure a 
un seuil a fixer dans le document de reference du reseau, a 
moins que cette sous-utilisation ne soit due a des raisons 
autres qu'economiques echappant au controle du candidat. 

Article 53 

Capacites de !'infrastructure pour les travaux d' entretien 

1. Les demandes de capacites de l'infrastructure en vue d'ef
fectuer des travaux d'entretien sont introduites dans le cadre de 
la programmation. 

2. Le gestionnaire de l'infrastructure tient diiment compte de 
l'incidence des reservations de capacites de l'infrastructure pour 
les travaux d'entretien programmes du reseau sur les candidats. 

3. Le gestionnaire de l'infrastructure informe, des que possi
ble, les parties interessees de l'indisponibilite des capacites de 
l'infrastructure en raison des travaux d'entretien non program
mes. 

Article 54 

Mesures particulieres a prendre en cas de perturbations 

1. En cas de perturbation de la circulation des trains du fait 
d'une defaillance technique ou d'un accident, le gestionnaire de 

l'infrastructure prend toutes les dispositions necessaires pour 
assurer le retablissement de la situation normale. A cette fin, 
ii etablit un plan d'intervention comportant une liste des divers 
organismes a alerter en cas d'accidents graves ou de perturba
tions serieuses de la circulation. 

2. En cas d'urgence, et de necessite absolue, motivee par une 
defaillance rendant l'infrastructure momentanement inutilisable, 
Jes sillons alloues peuvent etre supprimes sans preavis pendant 
le temps necessaire a la remise en etat des installations. 

S'il l'estime necessaire, le gestionnaire de l'infrastructure peut 
exiger des entreprises ferroviaires qu'elles mettent a sa disposi
tion les moyens qui Jui paraissent Jes plus appropries pour 
retablir la situation normale dans les meilleurs delais. 

3. Les Etats membres peuvent exiger que les entreprises 
ferroviaires participent au controle de l'application et de leur 
prop~ respect des normes et regles de securite. 

SEmON4 

Organisme de controle 

Article 55 

Organisme de controle 

1. Chaque Etat membre institue un organisme de controle 
national unique du secteur ferroviaire. Sans prejudice du para
graphe 2, cet organisme est une autorite autonome juridique
ment distincte et independante sur les plans organisationnel, 
fonctionnel, hierarchique et decisionnel, de toute autre entite 
publique ou privee. Dans son organisation, ses decisions de 
financement, sa structure juridique et ses prises de decisions, 
cet organisme est en outre independant de tout gestionnaire 
de l'infrastructure, organisme de tarification, organisme de 
repartition ou candidat. II est par ailleurs fonctionnellement 
independant de toute autorite competente intervenant dans l'at
tribution d'un contrat de service public. 

2. Les Etats membres peuvent instituer des organismes de 
controle competents pour plusieurs secteurs reglementes, a 
condition que ces autorites de controle integrees repondent 
aux exigences d'independance enoncees au paragraphe 1 du 
present article. L'organisme de controle du secteur ferroviaire 
peut egalement etre rattache, sur le plan organisationnel, a l'au
torite nationale de concurrence visee a l'article 11 du reglement 
(CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 decembre 2002 relatif a la 
mise en ceuvre des regles de concurrence prevues aux articles 
101 et 10 2 du traite sur le fonctionnement de l'Union euro
peenne (1), a l'autorite de securite instituee par la directive 

(I) JO L 1 du 4.1.2003, p. 1. 
Note de l'iditeur: le titre du reglement (CE) n° 1/2003 du Conseil a 
ete amenage pour tenir compte de la renumerotation des articles du 
traite etablissant la Communaute europeenne, conformement a l'ar
ticle 5 du traite de Lisbonne; ii comportait a l'origine la mention des 
articles 81 et 82 du traite. 
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2004/49/CE du Parlement europeen et du Conseil du 29 avril 
2004 concemant la securite des chemins de fer communau
taires (1) OU a J'autorite responsab}e des licences visee au 
chapitre III de la presente directive, a condition que cette 
instance commune reponde aux exigences d'independance 
enoncees au paragraphe 1 du present article. 

3. Les Etats membres s'assurent que l'organisme de controle 
dispose d'un personnel et d'un mode de gestion garantissant son 
independance. Ils veillent notamment a ce que les personnes 
chargees de la prise de decisions au sein de l'organisme de 
controle conformement a l'article 56, telles que les membres 
de son conseil d'administration, le cas echeant, soient nommees 
sur la base de regles claires et transparentes, garantissant leur 
independance, par le conseil des ministres ou par toute autre 
autorite publique qui n'exerce pas directement de droits de 
propriete sur les entreprises reglementees. 

Les Etats membres decident si ces personnes sont nommees 
pour un mandat d'une duree determinee et renouvelable, ou 
sur une base permanente, qui ne permet le licenciement que 
pour motif disciplinaire, non lie aux decisions qu'elles prennent. 
Ces personnes sont selectionnees selon une procedure trans
parente, sur la base de leur merite, y compris de competences 
appropriees et d'une experience pertinente, de preference dans le 
domaine des industries ferroviaires ou de reseau. 

Les Etats membres veillent a ce que ces personnes agissent 
independamment de tout interet commercial lie au secteur 
ferroviaire, et n'aient done pas d'interets et ne se trouvent pas 
dans une relation d'affaires avec aucune des entreprises ou 
entites reglementees. A cet effet, ces personnes deposent 
chaque annee une declaration de bonne conduite et d'absence 
de conflit d'interets direct OU indirect qui pourrait etre considere 
comme susceptible de nuire a leur independance et qui pourrait 
influer sur l'exercice d'une fonction. Ces personnes se retirent du 
processus de decision dans les cas qui concement une entreprise 
avec laquelle elles ont ete en rapport direct ou indirect pendant 
l'annee precedant le lancement d'une procedure. 

Elles ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucun gouver
nement ou autre entite publique ou privee dans l'exercice des 
fonctions de l'organisme de controle et elles ont pleine autorite 
sur le recrutement et la gestion du personnel de l'organisme de 
controle. 

Au terme de leur mandat au sein de l'organisme de controle, 
elles n'occupent aucune position professionnelle et n'exercent 
aucune responsabilite au sein d'aucune des entreprises ou 
entites regulees pendant une periode minimale d'une annee. 

Article 56 

Fonctions de I' organisme de controle 

1. Sans prejudice de l'article 46, paragraphe 6, un candidat 
peut saisir l'organisme de controle des lors qu'il estime etre 
victime d'un traitement inequitable, d'une discrimination ou de 
tout autre prejudice, notamment pour introduire un recours 

(1) JO L 164 du 30.4.2004, p. 44. 

contre les decisions prises par le gestionnaire de }'infrastructure 
ou, le cas echeant, par l'entreprise ferroviaire ou l'exploitant 
d'une installation de service en ce qui conceme: 

a) le document de reference du reseau dans ses versions provi
soire et definitive; 

b) les criteres exposes dans ce document; 

c) la procedure de repartition et ses resultats; 

d) le systeme de tarification; 

e) le niveau ou la structure des redevances d'utilisation de l'in
frastructure qu'il est ou pourrait etre tenu d'acquitter; 

f} les dispositions en matiere d'acces conformement aux articles 
10 a 13; 

g) l'acces aux services et leur tarification conformement a l'ar
ticle 13. 

2. Sans prejudice des competences des autorites nationales de 
concurrence pour assurer la concurrence sur le marche des 
services ferroviaires, l'organisme de controle est habilite a 
assurer le suivi de la situation de la concurrence sur les 
marches des services ferroviaires et, en particulier, a controler 
le paragraphe l , points a) a g), de sa propre initiative en vue de 
prevenir toute discrimination a l'egard des candidats. II verifie 
notamment si le document de reference du reseau contient des 
clauses discriminatoires ou octroie au gestionnaire de l'infra
structure des pouvoirs discretionnaires pouvant etre utilises a 
des fins de discrimination a l'egard des candidats. 

3. En outre, l'organisme de controle coopere etroitement 
avec l'autorite nationale de securite au sens de la directive 
2008/57/CE du Parlement europeen et du Conseil du 17 juin 
2008 relative a l'interoperabilite du systeme ferroviaire au sein 
de la Communaute (2) et avec l'autorite responsable des licences 
au sens de la presente directive. 

Les Etats membres veillent a ce que ces autorites elaborent 
ensemble un cadre de cooperation et d'echange d'informations 
visant a prevenir les effets prejudiciables a Ia concurrence OU a 
la securite sur le marche ferroviaire. Ce cadre contient un meca
nisme permettant, d'une part, a l'organisme de controle 
d'adresser des recommandations a l'autorite nationale de securite 
et a l'autorite responsable des licences sur des aspects suscepti
bles de nuire a la concurrence sur le marche ferroviaire et, 
d'autre part, a l'autorite nationale de securite d'adresser des 
recommandations a l'organisme de controle et a l'autorite 
responsable des licences sur des aspects susceptibles de compro
mettre la securite. Sans prejudice de l'independance de chacune 
de ces autorites dans son domaine de competences propres, 
l'autorite concemee examine chaque recommandation qui lui 
est adressee avant d'adopter sa decision. Si l'autorite concemee 
decide de s'ecarter de ces recommandations, elle en donne les 
raisons dans ses decisions. 

(2) JO L 191 du 18.7.2008, p. 1. 
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4. Les Etats membres peuvent decider que l'organisme de 
controle est charge d'adopter des avis non contraignants concer
nant les versions provisoires du plan d'entreprise vise a l'ar
ticle 8, paragraphe 3, l'accord contractuel et le plan de renfor
cement des capacites, afin d'indiquer notamment si ces instru
ments sont coherents avec la situation de concurrence sur Jes 
marches des services ferroviaires. 

5. L'organisme de controle dispose des capacites organisa
tionnelles necessaires en matiere de ressources humaines et 
materielles, prop?rtionnellement a l'importance du secteur 
ferroviaire dans l'Etat membre. 

6. L'organisme de controle veille a ce que les redevances 
fIXees par le gestionnaire de l'infrastructure soient conformes 
aux dispositions du chapitre IV, section 2, et non discrimina
toires. Les negociations entre les candidats et un gestionnaire de 
!'infrastructure concemant le niveau des redevances d'utilisation 
de l'infrastructure ne sont autorisees que si elles ont lieu sous 
l'egide de l'organisme de controle. L'organisme de controle 
intervient immediatement si Jes negociations sont susceptibles 
de contrevenir aux dispositions du present chapitre. 

7. A intervalles reguliers, et en tout etat de cause tous Jes 
deux ans au moins, l'organisme de controle consulte les repre
sentants des usagers des services ferroviaires de transport de fret 
et de voyageurs pour tenir compte de leurs opinions quant au 
marche ferroviaire. 

8. L'organisme de controle est habilite a demander Jes infor
mations utiles au gestionnaire de l'infrastructure, aux candidats 
et a toute autre partie interessee dans l'Etat membre conceme. 

Ces informations sont foumies dans un delai raisonnable, fIXe 
par l'organisme de controle, ne depassant pas un mois, a moins 
que, dans des circonstances exceptionnelles, l'organisme de 
controle n'accepte et n'autorise une prorogation limitee dans 
le temps n'excedant pas deux semaines supplementaires. L'orga
nisme de controle est habilite a assortir ces demandes de sanc
tions appropriees, y compris d'amendes. Les informations a 
foumir a l'organisme de controle comprennent toutes Jes 
donnees requises par celui-ci dans le cadre de ses fonctions de 
recours et de surveillance de la concurrence sur les marches des 
services ferroviaires conformement au paragraphe 2. II s'agit 
notamment des donnees necessaires pour etablir des statistiques 
et observer le marche. 

9. L'organisme de controle examine chaque plainte et, le cas 
echeant, sollicite des informations utiles et engage des consul
tations avec toutes les parties concemees dans un delai d'un 
mois a compter de la reception de la plainte. II se prononce 
sur toutes les plaintes, adopte les mesures necessaires afin de 
remedier a la situation et communique sa decision motivee aux 
parties concemees dans un delai predetermine et raisonnable et, 
en tout etat de cause, dans les six semaines suivant la reception 
de toutes les informations utiles. Sans prejudice des compe
tences des autorites nationales de concurrence pour assurer la 
concurrence sur le marche des services ferroviaires, l'organisme 
de regulation, le cas echeant, prend de sa propre initiative les 
mesures appropriees pour corriger toute discrimination a l'egard 

des candidats, toute distorsion du marche et toute autre evolu
tion indesirable sur ces marches, notamment eu egard aux 
points a) a g) du paragraphe 1. 

Les decisions prises par l'organisme de controle sont contrai
gnantes pour toutes les parties concemees et ne sont soumises 
au controle d'aucune autre instance administrative. L'organisme 
de controle est en mesure d'assortir ses decisions de sanctions 
appropriees, y compris d'amendes. 

Au cas ou un recours est introduit contre un refus d'octroyer 
des capacites de !'infrastructure ou contre les modalites d'une 
proposition de capacites, l'organisme de controle soit confirme 
qu'il n'y a pas lieu de modifier la decision prise par le gestion
naire de !'infrastructure, soit exige la modification de la decision 
incriminee conformement aux lignes directrices fIXees par l'or
ganisme de controle. 

10. Les Etats membres veillent a ce que les decisions prises 
par l'organisme de controle soient soumises a un controle juri
dictionnel. le recours ne peut avoir un effet suspensif sur la 
decision de l'organisme de controle que lorsque l'effet immediat 
de ladite decision peut causer a la partie qui a forme le recours 
un prejudice irreparable ou manifestement excessif. Cette dispo
sition est sans prejudice des competences conferees, le cas 
echeant, par le droit constitutionnel a la juridiction saisie du 
recours. 

11. Les Etats membres veillent a ce que les decisions prises 
par l'organisme de controle soient publiees. 

12. l'organisme de controle est habilite a effectuer des audits 
ou a commander des audits extemes aupres des gestionnaires de 
l'infrastructure, des exploitants d'installations de service et, le cas 
echeant, aupres des entreprises ferroviaires pour verifier le 
respect des dispositions relatives a la separation comptable 
etablies a !'article 6. A cet egard, l'organisme de controle est 
habilite a demander toute information utile. En particulier, ii est 
habilite a demander aux gestionnaires de l'infrastructure, aux 
exploitants d'installations de service et a toutes les entreprises 
OU autres entites qui assurent OU integrent differents types de 
services de transport ferroviaire ou de gestion de l'infrastructure, 
tels que vises a !'article 6, paragraphes 1 et 2, et a l'article 13 la 
totalite ou une partie des informations comptables mentionnees 
a l'annexe VIII, avec un degrc de detail suffisant au regard de ce 
qui est juge necessaire et proportionne. 

Sans prejudice des pouvoirs des a,utorites nationales chargees 
des questions en matiere d'aides d'Etat, l'organisme de controle 
peut en outre tirer des compt~ des conclusions au sujet de 
problemes en matiere d'aides d'Etat, conclusions qu'il transmet 
auxdites autorites. 

13. La Commission est habilitee a adopter des actes delegues 
conformement a l'article 60 en ce qui conceme certaines modi
fications a apporter a l'annexe VIII. Ainsi, l'annexe VIII peut etre 
modifiee en vue de }'adapter a !'evolution des pratiques compta
bles et de controle et/ou de la completer par des elements 
supplementaires necessaires a la verification de la separation 
des comptes. 
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Article 57 

Cooperation entre organismes de controle 

1. Les organismes de controle echangent des informations 
sur leur travail et leurs principes et pratiques decisionnels, 
notamment, sur les principaux aspects de leurs procedures et 
sur les problemes d'interpretation de la legislation ferroviaire 
transposee de l'Union. De maniere generale, ils cooperent afin 
de coord~nner leurs processus decisionnels clans l'ensemble de 
l'Union. A cette fin, ils participent et collaborent au sein d'un 
reseau qui se reunit regulierement. La Commission est membre 
de ce reseau, elle coordonne et soutient les travaux de ce dernier 
et, le cas echeant, lui adresse des recommandations. Elle s'assure 
de la cooperation active des organismes de controle appropries. 

Sous reserve des regles en matiere de protection des donnees 
fixees par la directive 95/46/CE du Parlement europeen et du 
Conseil du 24 octobre 199 5 relative a la protection des 
personnes physiques a l'egard du traitement des donnees a 
caractere personnel et a la libre circulation de ces donnees (1) 

et le reglement (CE) n° 45/2001 du Parlement europeen et du 
Conseil du 18 decembre 2000 relatif a la protection des 
personnes physiques a l'egard du traitement des donnees a 
caractere personnel par les institutions et organes communau
taires et a la libre circulation de ces donnees (2), la Commission 
apporte un soutien a l'echange des informations mentionnees 
ci-dessus entre les membres du reseau, eventuellement par des 
moyens electroniques, dans le respect de la confidentialite du 
secret des affaires invoque par les entreprises concernees. 

2. Les organismes de controle cooperent etroitement, notam
ment en fixant des modalites de collaboration a des fins d'as
sistance mutuelle dans leurs taches de surveillance du marche et 
de traitement des plaintes ou des enquetes. 

3. En cas de plainte ou d'enquete lancee de sa propre initia
tive sur des questions d'acces ou de tarification relatives a un 
sillon international, ainsi que dans le cadre de la surveillance de 
la concurrence sur le marche concernant des services de trans
port ferroviaire international, l'organisme de controle concerne 
consulte les organismes de controle de tous les autres Etats 
membres par lesquels passe le sillon international en cause et, 
le cas echeant, la Commission, et leur demande toutes les infor
mations necessaires avant de prendre sa decision. 

4. Les organismes de controle consultes au titre du para
graphe 3 fournissent toutes Jes informations qu'ils ont eux
memes le droit de demander en vertu de leur droit national. 
Ces informations ne peuvent etre utilisees qu'aux fins du traite
ment de la plainte ou de l'enquete visee au paragraphe 3. 

5. L'organisme de controle qui re\oit la plainte ou mene une 
enquete de sa propre initiative transmet toute information perti
nente a l'organisme de controle responsable afin que celui-ci 
puisse prendre des mesures a l'egard des parties concernees. 

6. Les Etats membres veillent a ce que tout representant des 
gestionnaires de l'infrastructure associe conformement a l'ar-

(1) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31. 
(2) JO L 8 du 12.1.2001, p. 1. 

tide 40, paragraphe 1, fournisse sans delai toutes les informa
tions necessaires aux fins du traitement de la plainte ou de 
l'enquete visee au paragraphe 3 du present article, qui ont ete 
demandees par l'organisme de controle de l'Etat membre ou se 
situe le representant associe. Cet organisme de controle est 
habilite a transmettre ces informations concernant le sillon 
international aux organismes de controle vises au paragraphe 3. 

7. A la demande d'un organisme de controle, la Commission 
peut prendre part aux activites enumerees aux paragraphes 2 a 
6 afin de faciliter la cooperation des organismes de controle 
mentionnee auxdits paragraphes. 

8. Les organismes de controle elaborent des pnnctpes et 
pratiques communs pour les decisions que la presente directive 
les habilite a prendre. Sur la base de !'experience acquise par les 
organismes de controle et des activites du reseau vise au para
graphe l , et lorsque cela est necessaire pour assurer une 
cooperation efficace des organismes de controle, la Commission 
peut adopter des mesures etablissant de tels principes et 
pratiques communs. Ces actes d'execution sont adoptes selon 
la procedure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3 

9. Les organismes de controle reexaminent en outre les deci
sions et pratiques des associations de gestionnaires de l'infra
structure visees a l'article 37 et a !'article 40, paragraphe 1, qui 
executent les dispositions de la presente directive ou, de maniere 
generale, facilitent le transport ferroviaire international. 

CHAPITRE V 

DISPOSmONS RNALES 

Article 58 

Regles de passation des marches publics 

Les dispositions de la presente directive s'appliquent sans preju
dice de la directive 2004/17 /CE du Parlement europeen et du 
Conseil du 31 mars 2004 portant coordination des procedures 
de passation des marches dans les secteurs de l'eau, de l'energie, 
des transports et des services postaux (3). 

Article 59 

Derogations 

1. Jusqu'au 15 mars 201 3, l'lrlande, en tant qu'Etat membre 
i,nsulaire et n'ayant de liaison ferroviaire qu'avec un seul autre 
Etat membre, et le Royaume-Uni, pour ce qui est de l'lrlande du 
Nord, sur la meme base: 

a) ne sont pas tenus d'attribuer a un organisme independant les 
fonctions essentielles pour garantir un acces equitable et non 
discriminatoire a l'infrastructure, telles que prevues a !'ar
ticle 7, paragraphe 1, premier alinea, dans la mesure ou 
cet article oblige les Etats membres a creer des organismes 
independants executant les taches visees a l'articlc 7, para
graphe 2; 

(3) JO L 1 34 du 30.4.2004, p. 1. 
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b) ne sont pas tenus de satisfaire aux exigences prevues a l'ar
ticle 27, a l'article 29, paragraphe 2, aux articles 38, 39 et 
42, a l'article 46, paragraphes 4 et 6, a l'article 47, a l'ar
ticle 49, paragraphe 3, aux articles 50 a 53, 55 et 56, a 
condition que les decisions en matiere de repartition des 
ca:pacites de l'infrastructure ou de tarification puissent, si 
l'entreprise ferroviaire en fait la demande par ecrit, faire 
l'objet d'un recours devant un organisme independant, qui 
prend sa decision dans un delai de deux mois a compter de 
la foumiture de toutes les informations pertinentes et dont la 
decision est soumise a un controle juridictionnel. 

2. Lorsque plus d'une entreprise ferroviaire ayant obtenu une 
licence conformement a l'article 1 7 ou, dans le cas de l'lrlande 
et de l'lrlande du Nord, une entreprise qui a obtenu cette licence 
a un autre endroit, presente une demande officielle visant a 
exploiter des services ferroviaires concurrents en Irlande ou en 
Irlande du Nord, ou a destination ou en provenance de ces pays, 
ii est decide, conformement a la procedure consultative visee a 
l'article 6 2, paragraphe 2, si la presente derogation est toujours 
applicable. 

Les derogations prevues au paragraphe 1 ne s'appliquent pas 
lorsqu'une entreprise ferroviaire exploitant des services ferro
viaires en lrlande ou en lrlande du Nord presente une 
demande officielle visant a exploiter des services ferroviaires 
sur le territoire d'un autre Etat membre ou a destination ou 
en provenance de celui-ci, a l'exception de l'lrlande pour les 
entreprises ferroviaires exe~ant leur activite en Irlande du 
Nord et du Royaume-Uni pour les entreprises ferroviaires exer
~nt leur activite en lrlande. 

Dans un delai d'un an a compter de la reception soit de la 
decision visee au premier alinea du present paragraphe, soit 
de la notification de la demande officielle visee au deuxieme 
alinea du present paragraphe, le ou les Etats membres concemes 
O'Irlande ou le Royaume-Uni pour ce qui est de l'Irlande du 
Nord) mettent en place une legislation visant a mettre en 
reuvre les articles vises au paragraphe 1. 

3. Une derogation visee au paragraphe 1 peut etre renou
velee pour des periodes ne depassant pas cinq ans. Au plus tard 
douze mois avant la date d'expiration de cette derogation, un 
Etat membre qui en beneficie peut adresser une demande de 
renouvellement de la derogation a la Commission. Une telle 
demande est motivee. La Commission examine cette demande 
et adopte une decision selon la procedure consultative visee a 
l'article 6 2, paragraphe 2. Ladite procedure s'applique a toute 
decision relative a la demande. 

Lorsqu'elle adopte sa decision, la Commission tient compte de 
toute evolution de la situation geopolitique ainsi que du d~ve
loppement du marche des transports ferroviaires clans l'Etat 
membre qui a fait la demande de renouvellement de la deroga
tion ou a destination ou en provenance de celui-ci. 

Article 60 

Exercice de la delegation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes delegues est confere a la 
Commission sous reserve des conditions fixees au present arti
cle. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes delegues vise a l'article 20, 
paragraphe 5, a l'article 35, paragraphe 3, a l'article 43, para
graphe 2, et a l'article 56, paragraphe 13, est confere a la 
Commission pour une periode de cinq ans a compter du 
15 decembre 2012 La Commission elabore un rapport relatif 
a la delegation de pouvoir, au plus tard neuf mois avant la fin 
de la periode de cinq ans. La delegation de pouvoir est tacite
ment prolongee pour des periodes d'une duree identique, sauf si 
le Parlement europeen ou le Conseil s'oppose a cette prolonga
tion, trois mois au plus tard avant la fin de chaque periode. 

3. La delegation de pouvoir visee a l'article 20, paragraphe 5, 
a l'article 35, paragraphe 3, a l'article 43, paragraphe 2, et a 
l'article 56, paragraphe 13, peut etre revoquee a tout moment 
par le Parlement europeen ou le Conseil. La decision de revo
cation met fin a la delegation de pouvoir qui y est precisee. La 
revocation prend effet le jour suivant celui de la publication de 
ladite decision au Journal officiel de l'Union europeenne ou a une 
date ulterieure qui y est precisee. Elle ne porte pas atteinte a la 
validite des actes delegues deja en vigueur. 

4. Aussitot qu'elle adopte un acte delegue, la Commission le 
notifie au Parlement europeen et au Conseil simultanement. 

5. Un acte delegue adopte en vertu de l'article 20, paragraphe 
5, de l'article 35, paragraphe 3, de l'article 43, paragraphe 2, et 
de l'article 56, paragraphe 13, n'entre en vigueur que si le 
Parlement europeen ou le Conseil n'a pas exprime d'objections 
clans un delai de deux mois a compter de la notification de cet 
acte au Parlement europeen et au Conseil ou si, avant l'expira
tion de ce delai, le Parlement europeen et le Conseil ont tous les 
deux informe la Commission de leur intention de ne pas 
exprimer d'objections. Ce delai est prolonge de deux mois a 
l'initiative du Parlement europeen ou du Conseil. 

Article 61 

Mesures d'application 

A la demande d'un Etat membre ou d'un organisme de controle, 
ou de sa propre initiative, la Commission examine les mesures 
specifiques adoptees par les autorites nationales concemant l'ap
plication de la presente directive au sujet des conditions d'acces 
a }'infrastructure et aux services ferroviaires, des licences des 
entreprises ferroviaires, des redevances pour l'utilisation de l'in
frastructure et de la repartition des capacites, dans un delai de 
douze mois a compter de l'adoption de ces mesures. Dans un 
delai de quatre mois a compter de la reception de cette 
demande, la Commission decide, selon la procedure visee a 
l'article 62, paragraphe 2, si la mesure en question peut etre 
maintenue. 

Article 62 

Co mite 

1. La Commission est assistee par un comite. Ledit comite 
est un comite au sens du reglement (UE) n° 182/2011. 

2. Dans le cas OU il est fait reference au present paragraphe, 
)'article 4 du reglement (UE) n° 182/2011 s'applique. 
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3. Dans le cas OU il est fait reference au present paragraphe, 
!'article 5 du reglement (UE) n° 182/2011 s'applique. Lorsque le 
comite n'emet aucun avis sur un projet d'acte d'execution a 
adopter conformement a !'article 10, paragraphe 4, a !'article 11, 
paragraphe 4, a l'article 12, paragraphe 5, a !'article 13, para
graphe 9, a l'article 17, paragraphe 5, a l'article 31, paragraphes 
3 et 5, a !'article 32, paragraphe 4, et a !'article 57, paragraphe 
8, la Commission n'adopte pas le projet d'acte d'execution et 
l'article 5, paragraphe 4, troisieme alinea, du reglement (UE) 
n° 182/2011 s'applique. 

Article 63 

Rapport 

1. Pour le 31 decembre 201 2 au plus tard, la Commission 
presente au Parlement europeen, au Conseil, au Comite econo
mique et social europeen et au Comite des regions un rapport 
concernant la mise en reuvre du chapitre IL Ce rapport porte 
aussi sur le developpement du marche, en ce compris l'etat de 
preparation en vue d'une ouverture supplementaire du marche 
ferroviaire. Dans son rapport, la Commission analyse aussi Jes 
differents modeles pour l'organisation de ce marche, ainsi que 
l'impact de la presente directive sur Jes contrats de service public 
et leur financement. Pour ce faire, la Commission tient compte 
de la mise en reuvre du reglement (CE) n° 1370/2007 ainsi que 
des differences intrinseques entre les Etats membres (densite des 
reseaux, nombre de passagers, distance moyenne parcourue). La 
Commission propose, si necessaire, des mesures legislatives rela
tives a l'ouverture du marche interieur du transport ferroviaire 
de voyageurs et a la mise en place des conditions necessaires 
pour garantir un acces non discriminatoire a l'infrastructure, en 
s'appuyant sur Jes exigences de separation existantes entre la 
gestion de !'infrastructure et l'activite de transport, et evalue 
l'impact de ces mesures. 

2. A la Iumiere de l'experience acquise par l'intermediaire du 
reseau des organismes de controle et au plus tard le 
16 decembre 2014, la Commission presente au Parlement euro
peen, au Conseil, au Comite economique et social europeen, et 
au Comite des regions un rapport sur la cooperation entre 
lesdits organismes. La Commission propose, le cas echeant, 
des mesures complementaires visant a garantir une surveillance 
plus integree de la regulation du marche ferroviaire europeen, 
en particulier des services internationaux. A cette fin, l'adoption 
de mesures legislatives est egalement envisagee, le cas echeant. 

Article 64 

Transposition 

1. Les Etats membres mettent en vigueur Jes dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives necessaires pour 
se conformer a la presente directive, y compris en ce qui 
concerne le respect desdits articles et annexes par Jes entreprises, 
les operateurs, les candidats, Jes autorites et les autres entites 
concernees, au plus tard le 16 juin 2015. Ils communiquent 
immediatement a la Commission le texte de ces dispositions. 

Lorsque les Etats membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une reference a la presente directive OU sont 
accompagnees d'une telle reference lors de leur publication offi
cielle. Elles contiennent egalement une mention precisant que 
les references faites, dans les dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives en vigueur, aux directives abrogees par 
la presente directive s'entendent comme faites a la presente 
directive. Les modalites de cette reference et la formulation de 
cette mention sont arretees par les Etats membres. 

2. Les Etats membres communiquent a la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit inteme qu'ils adoptent 
dans le domaine couvert par la presente directive. 

Les obligations en matiere de transposition et de mise en reuvre 
des chapitres II et IV de la presente directive ne s'appliquent pas 
a Chypre et a Malte tant qu'aucun systeme ferroviaire n'existe 
sur leur territoire. 

Article 65 

Abrogation 

Les directives 91/440/CEE, 95/18/CE et 2001/14/CE, telle que 
modifiees par Jes directives visees a !'annexe IX, partie A, sont 
abrogees avec effet au 15 decembre 2012, sans prejudice des 
obligations des Etats membres en ce qui conceme les delais de 
transposition en droit national des directives indiques a l'annexe 
IX, partie B. 

Les references faites aux directives abrogees s'entendent comme 
faites a la presente directive et sont a lire selon le tableau de 
correspondance figurant a l'annexe X. 

Article 66 

Entree en vigueur 

La presente directive entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union europeenne. 

Article 67 

Destinataires 

Les Etats membres sont destinataires de la prescnte directive. 

Fait a Strasbourg, le 21 novembre 2012. 

Par le Parlement europeen 
Le president 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le president 

A. D. MAVROYIANNIS 
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ANNEXE I 

USTE DES ELEMENTS DE L'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE 

L'infrastructure ferroviaire se compose des elements suivants, pour autant qu'ils fassent partie des voies principales et des 
voies de service, a !'exception de celles situees a J'interieur des ateliers de reparation du materiel et des depots OU garages 
d'engins de traction, ainsi que des embranchements particuliers: 

- terrains, 

- corps et plate-forme de la voie, notamment remblais, tranchees, drains, rigoles, fosses ma~onnes, aqueducs, murs de 
revetement, plantations de protection des talus, etc.; quais a voyageurs et a marchandises, y compris dans Jes gares de 
voyageurs et Jes terminaux de marchandises: accotements et pistes; murs de cloture, haies vives, palissades: bandes 
protectrices contre le feu, dispositifs pour le rechauffage des appareils de voie; croisements, etc.; ecrans pare-neige, 

- ouvrages d'art: ponts, ponceaux et autres passages superieurs, tunnels, tranchees couvertes et autres passages inferieurs; 
murs de soutenement et ouvrages de protection contre Jes avalanches, les chutes de pierres, etc., 

- passages a niveau, y compris Jes installations destinees a assurer la securite de la circulation routiere, 

- superstructure, notamment: rails, rails a gorge et contre-rails; traverses et longrines, petit materiel d'assemblage, ballast, 
y compris gravillon et sable; appareils de voie, etc.; plaques toumantes et chariots transbordeurs (a !'exception de ceux 
exclusivement reserves aux engins de traction), 

- chaussees des cours de voyageurs et de marchandises, y compris Jes acces par route et Jes acces pour pietons, 

- installations de securite, de signalisation et de telecommunication de pleine voie, de gare et de triage, y compris 
installations de production, de transformation et de distribution de courant electrique pour le service de la signali
sation et des telecommunications; batiments affectes auxdites installations; freins de voie, 

- installations d'eclairage destinees a assurer la circulation des vehicules et la securite de cette circulation, 

- installations de transformation et de transport de courant electrique pour la traction des trains: sous-stations, lignes 
d'alimentation entre Jes sous-stations et les fils de contact, catenaires et supports; troisieme rail avec supports, 

- batiments affectes au service des infrastructures, y compris une partie des installations destinees au recouvrement des 
frais de transport. 
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ANNEXE II 

SERVICES A FOURNIR AUX ENTREPRISES FERROVIAIRES 

(vises a l'article 13) 

1. L'ensemble des prestations minimales comprend: 

a) le traitement des demandes de capacites de )'infrastructure ferroviaire; 

b) le droit d'utiliser Jes capacites accordees; 

c) )'utilisation de l'infrastructure ferroviaire, y compris Jes branchements et aiguilles du reseau; 

d) le controle de la circulation des trains, y compris la signalisation, la regulation, le dispatching. ainsi que la 
communication et la foumiture d'informations concemant la circulation des trains; 

e) l'utilisation du systeme d'alimentation electrique pour le courant de traction, le cas echeant; 

O toute autre information necessaire a la mise en reuvre ou a l'exploitation du service pour lequel les capacites ont ete 
accordees. 

2. L'acces, y compris l'acces aux voies, est foumi aux installations de service suivantes, lorsqu'elles existent, et aux services 
off ens dans ces installations: 

a) les gares de voyageurs, leurs batiments et les autres infrastructures, y compris l'affichage d'informations sur Jes 
voyages et les emplacements convenables prevus pour Jes services de billetterie; 

b) Jes terminaux de marchandises; 

c) les gares de triage et les gares de formation, y compris Jes gares de manreuvre; 

d) les voies de garage; 

e) les installations d'entretien, a l'exception de celles affectees a des services de maintenance lourde et qui sont 
reservees aux trains a grande vitesse ou a d'autres types de materiel roulant necessitant des installations specifiques; 

O Jes autres infrastructures techniques, y compris Jes installations de nettoyage et de lavage; 

g) Jes infrastructures portuaires maritimes et interieures liees a des activites ferroviaircs; 

h) Jes infrastructures d'assistance; 

i) Jes infrastructures de ravitaillement en combustible et la foumiture du combustible dans ces infrastructures, dont Jes 
redevances soot indiquees separement sur Jes factures. 

3. Les prestations complementaires peuvent comprendre: 

a) le courant de traction, dont Jes redevances seront separees, sur Jes factures, des redevances d'utilisation du systcme 
d'alimentation electrique, sans prejudice de l'application de la directive 2009/72/CE; 

b) le prechauffage des voitures; 

c) des contrats sur mesure pour: 

- le controle du transport de marchandises dangereuses, 

- l'assistance a la circulation de convois speciaux. 

4. Les prestations connexes peuvent comprendre: 

a) l'acces au reseau de telecommunications; 

b) la foumiture d'informations complementaires; 

c) le controle technique du materiel roulant; 

d) Jes services de billetterie dans Jes gares de voyageurs; 

e) Jes services de maintenance lourde foumis dans des installations d'entretien reservees aux trains a grande vitesse ou 
a d'autres types de materiel roulant necessitant des installations specifiques. 
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ANNEXE Ill 

CAPACITE FINANCIERE 

(visee a rarticle 20) 

Les informations que doivent communiquer les entreprises qui demandent une licence confonnement a l'article 20 
portent sur les elements suivants: 

a) ressources financieres disponibles, y compris depots en banque, avances consenties en compte courant et prets; 

b) fonds et elements d'actif mobilisables a titre de garantie; 

c) capital d'exploitation; 

d) c01its pertinents, y compris couts d'acquisition et acomptes sur vehicules, terrains, batiments, installations et materiel 
roulant; · 

e) charges pesant sur le patrimoine de l'entreprise; 

ij impots et cotisations sociales. 
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ANNEXE N 

CONTENU DU DOCUMENT DE REFERENCE DU RESEAU 

(vise a l'article 27) 

Le document de reference du reseau vise a l'article 27 contient les informations suivantes: 

1) un chapitre exposant la nature de l'infrastructure qui est mise a la disposition des entreprises ferroviaires et les 
conditions d'acces a cette infrastructure. U est fait en sorte que les informations figurant dans ce chapitre concordent, 
sur une base annuelle, avec les registres d'infrastructures ferroviaires a publier conformement a !'article 3 5 de la 
directive 2008/57/CE, OU y fassent reference; 

2) un chapitre relatif aux principes de tarification et aux tarifs. Ce chapitre contient des precisions appropriees concernant 
le systeme de tarification ainsi que des informations suffisantes sur les redevances et d'autres informations utiles 
relatives a l'acces applicables aux services enumeres a l'annexe II qui sont offerts par un seul fournisseur. 11 decrit en 
detail la methode, les regles et, le cas echeant, les baremes utilises pour appliquer les articles 31 a 36 en ce qui 
concerne !es c01its et les redevances. 11 contient, lorsqu'elles sont disponibles, des informations concernant les modi
fications de redevances deja decidees ou prevues au cours des cinq prochaines annees; 

3) un chapitre sur les principes et les criteres de repartition des capacites. Ce chapitre expose Jes grandes caracteristiques 
des capacites de l'infrastructure mise a la disposition des entreprises f erroviaires et precise Jes restrictions eventuelles 
qui en limitent !'utilisation, et notamment Jes contraintes probables imposees par l'entretien du reseau. II precise 
egalement les procedures et delais relatifs a la repartition des capacites. II contient les criteres specifiques applicables a 
cette repartition, et notamment: 

a) les procedures d'introduction des demandes de capacites aupres du gestionnaire de !'infrastructure par les candidats; 

b) Jes exigences auxquelles les candidats doivent satisfaire; 

c) Jes delais applicables aux procedures de demande et de repartition, les procedures a suivre pour demander des 
informations sur la programmation et Jes procedures de programmation des travaux d'entretien prevus et imprevus; 

d) les principes regissant le processus de coordination et le systeme de reglement des litiges mis a disposition clans le 
cadre de ce processus; 

e) les procedures a suivre et les criteres a appliquer lorsque !'infrastructure est saturee; 

ij des details sur les restrictions imposees a !'utilisation des infrastructures; 

g) les regles concernant la prise en compte des niveaux anterieurs d'utilisation des capacites pour determiner les 
priorites lors du processus de repartition. 

11 detaille les mesures prises pour assurer un traitement adequat des services de fret, des services internationaux et des 
demandes soumises a la procedure ad hoc. II contient un modele de formulaire pour les demandes de capacite. Le 
gestionnaire de !'infrastructure publie egalement des informations detaillees sur les procedures d'allocation des sillons 
internationaux; 

4) un chapitre contenant des informations sur la demande de licence visee a )'article 25 de la presente directive et sur les 
certificats de securite ferroviaire delivres conformement a la directive 2004/49/CE ou indiquant un site internet ou ces 
informations sont mises gratuitement a disposition sous forme electronique; 

5) un chapitre contenant des informations sur les procedures de reglement des litiges et de recours concernant des 
questions d'acces a !'infrastructure et aux services ferroviaires et le systeme d'amelioration des performances vise a 
!'article 35; 

6) un chapitre contenant des informations sur l'acces aux installations de service visees a l'annexe II et la tarification de 
leur utilisation. Les exploitants d'installations de service qui ne se trouvent pas sous le controle du gestionnaire de 
!'infrastructure fournissent des informations sur les tarifs pratiques pour l'acces a !'installation et pour la prestation de 
services ainsi que des informations sur les conditions techniques d'acces, a inclure dans le document de reference du 
reseau, ou indiquent un site internet ou ces informations sont mises gratuitement a disposition sous forme elec
tronique; 

7) Un modele d'accord pour la conclusion d'accords-cadres entre un gestionnaire de !'infrastructure et un candidat 
conformement a l'article 42. 
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ANNEXE V 

PRINCIPES DE BASE ET PARAMETRES DES CONTRATS ENTRE AUTORITES COMPETENTES ET 
GESTIONNAIRES DE L'INFRASTRUCTURE 

(vises a l'article 30) 

Le contrat precise les dispositions de l'article 30 et comporte au moins les elements suivants: 

1) le champ d'application du contrat en ce qui conceme l'infrastructure et les installations de service, en conformite avec 
la structure indiquee a l'annexe II. Ce point englobe tous Jes aspects de la gestion de l'infrastructure, y compris 
l'entretien et le renouvellement des elements de l'infrastructure deja en service. Le cas echeant, la construction de 
nouvelles infrastructures peut egalement etre mentionnee; 

2) la structure des versements OU des fonds alloues aux differents services d'infrastructure enumeres a l'annexe II, a 
l'entretien et au renouvellement ainsi qu'a la resorption des arrieres d'entretien et de renouvellement existants. Le cas 
echeant, la structure des versements ou des fonds alloues a une nouvelle infrastructure peut etre mentionnee; 

3) les objectifs de performance orientes vers l'utilisateur. sous la forme d'indicateurs et de criteres de qualite portant sur 
des elements tels que: 

a) les performances des trains, par exemple en termes de rapidite et de fiabilite, et la satisfaction de la clientele; 

b) la capacite du reseau; 

c) la gestion des actif s; 

d) les volumes d'activite; 

e) les niveaux de securite; et 

0 la protection de l'environnement; 

4) le volume de l'arriere d'entretien eventuel et les actifs qui seront retires du service et, partant, genereront des flux 
financiers differents; 

5) !es mesures d'incitation visees a l'article 30, paragraphe 1. a l'exception de celles qui sont mises en reuvre par des 
mesures reglementaires. conformement a l'article 30, paragraphe 3; 

6) !es obligations d'information minimales incombant au gestionnaire de ('infrastructure en ce qui conceme le contenu et 
la frequence de presentation des rapports, y compris les informations a publier chaque annee; 

7) la duree convenue du contrat, qui est synchronisee et compatible avec la duree du plan d'entreprise, de la concession 
ou de la licence du gestionnaire de !'infrastructure, le cas echeant, et le cadre et les regles de tarifkation fixes par l'Etat; 

8) les regles applicables en cas de perturbation importante des activites ou dans les situations d'urgence, y compris des 
plans d'urgence et de resiliation anticipee du contrat, ainsi que les regles en matiere d'information en temps et en heure 
des utilisateurs; 

9) les mesures de reparation a prcndre si l'une des parties manque a ses obligations contractuelles; ou lorsque des 
circonstances exceptionnelles ont une incidence sur la disponibilite des financements publics; ii s'agit notamment 
de definir les conditions et procedures de renegociation et de resiliation anticipee. 
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ANNEXE VI 

EXIGENCES EN MATIERE DE COOTS ET DE REDEV ANCES EN RAPPORT A VEC L'INFRASTRUCTURE 
FERROVIAIRE 

(visees a l'article 32, paragraphe 1, et a l'article 35) 

1. Les paires d'elements a prendre en compte par les gestionnaires de l'infrastructure, lorsqu'ils etablissent la liste des 
segments de marche en vue d'introduire des majorations dans le systeme de tarification au sens de l'article 32, 
paragraphe 1, sont au minimum les suivantes: 

a) services de transport de voyageurs/services de fret; 

b) trains transportant des marchandises dangereuses/autres trains de marchandises; 

c) services nationaux/services internationaux; 

d) transport combine/trains directs: 

e) services urbains ou regionaux de transport de voyageurs/services interurbains de transport de voyageurs: 

Q trains complets/trains de wagons isoles; 

g) services ferroviaires reguliers/services ferroviaires occasionnels. 

2. Le systeme d'amelioration des performances vise a l'article 3 5 repose sur les principes de base ci-apres. 

a) Pour parvenir a un niveau de performance convenu sans compromettre la viabilite economique d'un service, le 
gestionnaire de l'infrastructure arrete, en accord avec !es candidats, les principaux parametres du systeme 
d'amelioration des performances, et notamment la valeur des retards et les seuils applicables aux paiements dus 
au titre du systeme d'amelioration des performances par rapport a la fois aux mouvements de trains individuels et 
a l'ensemble des mouvements de trains d'une entreprise ferroviaire au cours d'une periode donnee. 

b) Le gestionnaire de l'infrastructure communique aux entreprises ferroviaires, cinq jours au moins avant le mouve
ment de train, l'horaire de service sur la base duquel les retards seront calcules. Le gestionnaire de l'infrastructure 
peut, en cas de force majeure ou de modification tardive de l'horaire de service, effectuer cette communication 
dans un delai plus court. 

c) Tous les retards sont ranges dans l'une des categories et sous-categories de retards suivantes: 

1. gestion de l'exploitation/de la planification relevant du gestionnaire de l'infrastructure 

1.1. etablissement de l'horaire 

1.2. formation du train 

1.3. erreurs dans la procedure d'exploitation 

1.4. application erronee des regles de priorite 

1.5. personnel 

1.6. autres causes 

2. installations de !'infrastructure relevant du gestionnaire de !'infrastructure 

2.1. installations de signalisation 

2.2. installations de signalisation aux passages a niveau 

2.3. installations de telecommunication 

2.4. equipement d'alimentation electrique 

2.5. voie 

2.6. structures 

2.7. personnel 

2.8. autres causes 

3. problemes d'ingenierie civile imputables au gestionnaire de !'infrastructure 

3.1. travaux de construction prevus 
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3.2. irregularites dans !'execution de travaux de construction 

3. 3. limitation de vitesse en raison d'une voie def ectueuse 

3.4. autres causes 

4. causes imputables a d'autres gestionnaires de !'infrastructure 

4.1. causes imputables au gestionnaire de !'infrastructure precedent 

4.2. causes imputables au gestionnaire de !'infrastructure suivant 

5. causes de nature commerciale imputables a l'entreprise ferroviaire 

5.1. duree d'arret excessive 

5.2. demande de l'entreprise ferroviaire 

5.3. operations de chargement 

5.4. irregularites dans le chargement 

5.5. preparation commerciale du train 

5.6. personnel 

5.7. autres causes 

6. materiel roulant relevant de la responsabilite de l'entreprise ferroviaire 

6.1. etablissement/modification du tableau de service 

6.2. formation du train par l'entreprise ferroviaire 

6.3. problemes concemant les voitures (transport de voyageurs) 

6.4. problemes concemant les wagons (transport de marchandises) 

6.5. problemes concemant les vehicules, locomotives et automotrices 

6.6. personnel 

6.7. autres causes 

7. causes imputables a d'autres entreprises ferroviaires 

7.1. causes imputables a l'entreprise ferroviaire suivante 

7.2. causes imputables a l'entreprise ferroviaire precedente 

8. causes extemes qui ne sont imputables ni au gestionnaire de !'infrastructure ni a l'entreprise ferroviaire 

8.1. greve 

8.2. formalites administratives 

8. 3. influence exterieure 

8.4. effets des conditions meteorologiques et de causes naturelles 

8.5. retard du a des causes externes affectant le reseau suivant 

8.6. autres causes 

9. causes secondaires qui ne sont imputables ni au gestionnaire de !'infrastructure ni a l'entreprise ferroviaire 

9 .1. risques, accidents et incidents dangereux 
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9.2. occupation de la voie en raison du retard du train 

9.3. occupation de la voie en raison du retard d'un autre train 

9.4. rotation 

9.5. correspondance 

9.6. a determiner apres enquete. 

d) Dans la mesure du possible, le retard est impute a une seule organisation, en tenant compte a la fois de la 
responsabilite pour la penurbation causee et de l'aptitude a retablir des conditions de circulation normales. 

e) Le calcul des paiements tient compte du retard moyen des services ferroviaires soumis a des exigences de 
ponctualite similaires. 

ij Le gestionnaire de l'infrastructure communique, dans les meilleurs delais, aux entreprises ferroviaires un calcul des 
paiements dus au titre du systeme d'amelioration des performances. Ce calcul comprend tous les mouvements de 
trains ayant subi un retard au cours d'une periode maximale d'un mois. 

g) Sans prejudice des voies de recours existantes et des dispositions de l'anicle 56, en cas de litige concemant le 
systeme d'amelioration des performances, un systeme de reglement des litiges est mis a disposition pour regler 
rapidement ces litiges. Ce systeme est impanial a l'egard des panies concemees. En cas de recours a ce systeme, 
une decision est prise dans un delai de dix jours ouvrables. 

h) Une fois par an, le gestionnaire de )'infrastructure publie le niveau moyen annuel de performance auquel soot 
parvenues !es entreprises ferroviaires au regard des principaux parametres arretes dans le systeme d'amelioration 
des performances. 
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ANNEXE Vll 

CALENDRIER DU PROCESSUS DE REPARTmON 

(vise a l'article 43) 

1. L'horaire de service est etabli une fois par annee civile. 

2. Les modifications de l'horaire de service interviennent a minuit le deuxieme samedi de decembre. Lorsqu'une modi
fication ou un ajustement est effectue apres l'hiver, notamment pour prendre en compte, le cas echeant, Jes change
ments d'horaires du trafic regional de voyageurs, ii intervient a minuit le deuxieme samedi de juin ainsi que, le cas 
echeant, a d'autres moments entre ces dates. Les gestionnaires de l'infrastructure peuvent convenir de dates differentes, 
auquel cas ils informent la Commission si le trafic international risque d'etre perturbe. 

3. Le delai d'introduction des demandes de capacites a integrer dans l'horaire de service ne peut pas depasser douze mois 
avant l'entree en vigueur de cet horaire. 

4. Au plus tard onze mois avant l'entree en vigueur de l'horaire de service, Jes gestionnaires de l'infrastructure etablissent 
des sillons intemationaux provisoires en cooperation avec Jes autres gestionnaires de l'infrastructure pertinents. Les 
gestionnaires de l'infrastructure s'assurent, dans la mesure du possible, que ces sillons sont respectes dans la suite de la 
procedure. 

5. Au plus tard quatre mois apres la date limite pour la presentation des offres par Jes candidats, le gestionnaire de 
l'infrastructure etablit un projet d'horaire de service. 
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ANNEXE VIII 

INFORMATIONS COMPTABLES A SOUMETIRE A L'ORGANISME DE CONTR0LE SUR DEMANDE 

(visees a l'article 56, paragraphe 12) 

1. Separation des comptes: 

a) des comptes de profits et pertes et des bilans distincts pour les activites de fret, de transport de voyageurs et de 
gestion de l'infrastructure; 

b) des informations detaillees sur chaque source et utilisation de fonds publics et d'autres formes de compensation, 
presentees d'une maniere transparente et precise, y compris une analyse detaillee des flux de tresorerie des 
entreprises permettant de determiner de quelle maniere ces fonds publics et ces autres formes de compensation 
ont ete utilises; 

c) des categories de emits et profits permettant d'etablir si des subventions cro1sees ont ete operees entre ces 
differentes activites, conformement aux exigences de l'organisme de controle; 

d) la methode utilisee pour ventiler les coi1ts entre les differentes activites; 

e) lorsque l'entreprise reglementee appartient a un groupe, des informations completes sur les paiements interentre
prises. 

2. Suivi des redevances d'acces aux voies: 

a) les differentes categories de coilts, et notamment des informations suffisantes sur les couts marginaux/directs des 
diff erents services ou groupes de services pour permettre le suivi des redevances d'utilisation de l'infrastructure; 

b) des informations sufftsantes pour permettre le suivi des redevances individuelles versees pour les services (ou 
groupes de services); a la demande de l'organisme de controle, ces informations comprennent des donnees sur 
les volumes de services individuels, les prix des services individuels et les recettes totales aff erentes aux services 
individuels et issues de la clientele inteme et exteme; 

c) les couts et les recettes afferents a chaque service (ou groupe de services), etablis a !'aide de la methode de calcul des 
couts appropriee, selon les modalites definies par l'organisme de controle, de maniere a pouvoir deceler )'existence 
eventuelle d'une tarification anticoncurrentielle (subventions croisees, pratiques d'eviction et tarifs excessifs). 

3. Indication des performances financieres: 

a) un etat des performances financieres; 

b) un etat succinct des depenses; 

c) un etat des depenses d'entretien; 

d) un etat des depenses d'exploitation; 

e) un compte de resultat; 

ij des notes d'accompagnement developpant et expliquant ces informations, s'il y a lieu. 
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ANNEXE IX 

PARTIE A 

DIRECTIVES ABROGEES AVEC LA USTE DE LEURS MODIRCATIONS SUCCESSIVES 

(visees a l'article 65) 

Directive 91/440/CEE du Conseil 
00 L 237 du 24.8.1991, p. 25) 

Directive 2001/12/CE du Parlement europeen et du Conseil 
00 L 75 du 15.3.2001, p. 1) 

Directive 2004/ 51 /CE du Parlement europeen et du Conseil 
00 L 164 du 30.4.2004, p. 164) 

Directive 2006/103/CE du Conseil 
00 L 363 du 20.12.2006, p. 344) 

Directive 2007/58/CE du Parlement europeen et du Conseil 
00 L 315 du 3.12.2007, p. 44) 

Directive 95/18/CE du Conseil 
00 L 143 du 27.6.1995, p. 70) 

Directive 2001/13/CE du Parlement europeen et du Conseil 
00 L 75 du 15.3.2001, p. 26) 

Directive 2004/49/CE du Parlement europeen et du Conseil 
00 L 164 du 30.4.2004, p. 44) 

Directive 2001/14/CE du Parlement europeen et du Conseil 
00 L 75 du 15.3.2001, p. 29) 

Decision 2002/844/CE de la Commission 
00 L 289 du 26.10.2002, p. 30) 

Directive 2004/49/CE du Parlement europeen et du Conseil 
00 L 164 du 30.4.2004, p. 44) 

Directive 2007/58/CE du Parlement europeen et du Conseil 
00 L 315 du 3.12.2007, p. 44) 

PARTIE B 

uniquement le point B de !'annexe 

uniquement !'article 1 er 

uniquement !'article 29 

uniquement !'article 30 

uniquement !'article 2 

DELAIS DE TRANSPOSmON EN DROIT NATIONAL 

(vises a l'article 65) 

91/440/CEE 

95/18/CE 

2001/12/CE 

2001/13/CE 

2001/14/CE 

2004/49/CE 

2004/51/CE 

2006/103/CE 

2007/58/CE 

Directive 

1 er janvier 199 3 

27 juin 1997 

15 mars 2003 

15 mars 2003 

15 mars 2003 

30 avril 2006 

Delai de transposition 

31 decembre 200 5 

1 er janvier 2007 

4 juin 2009 
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ANNEXE X 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Directive 91/440/CEE Directive 95/18/CE Directive 2001/14/CE Presente directive 

Article 2, paragraphe 1 Article 1 er, paragraphe 1 Article 1 er, paragraphe 1, Article 1 er, paragraphe 1 
premier alinea 

Article 2, paragraphe 2 

Article 2, paragraphe 4 

Article 3 

Article 4 

Article 5 

Article 6, paragraphes 1 
et 2 

Article 9, paragraphe 4 

Article 6, paragraphe 1, 
deuxieme alinea 

Article 6, paragraphe 3, 
et annexe II 

Article 1 er, paragraphe 2 

Article 2, points b) et c) 

Article 1 er, paragraphe 2 Article 1 er, paragraphe 2 

Article 2, paragraphe 1 

Article 2, paragraphe 2 

Article 1 er, paragraphe 3 Article 2, paragraphe 3 

Article 2, paragraphes 4 a 9 

Article 2, paragraphe 10 

Article 2, paragraphe 11 

Article 3, points 1) a 8) 

Article 3, points 9) a 13) 

Article 3, points 14) et 15) 

Article 3, points 16) et 17) 

Article 2 Article 3, points 18) a 28) 

Article 3, points 29) et 30) 

Article 4 

Article 5, paragraphes 1 a 3 

Article 5. paragraphe 4 

Article 6, paragraphes 1 et 2 

Article 6, paragraphe 3 

Article 6, paragraphe 4 

Article 7, paragraphe 1 

Article 4, paragraphe 2, et Article 7, paragraphe 2 
article 14, paragraphc 2 
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Directive 91/440/CEE 

Article 7, paragraphes 1, 
3 et 4 

Article 9, paragraphes 1 
et 2 

Article 10, paragraphes 
3 et 3 bis 

Article 10, paragraphe 3 
ter 

Article 10, paragraphes 
3 quater et 3 sexies 

Article 10, paragraphe 3 
septies 

Article 1 0 ter 

Article 10, paragraphe 5 
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Directive 95/18/CE 

Article 3 

Article 4, paragraphes 
a 4 

Article 5 

Article 6 

Article 7, paragraphe 1 

Annexe, partie I, point 1 

Article 8 

Article 9 

Article 4, paragraphe 5 

Article 10 

Article 11 

Article 15 

Directive 2001/14/CE Presente directive 

Article 8, paragraphes 1, 2 et 3 

Article 6, paragraphe 1 Article 8, paragraphe 4 

Article 9, paragraphes I et 2 

Article I 0, paragraphes 1 et 2 

Article 11, paragraphes 1, 2 et 3 

Article 11, paragraphe 4 

Article 11, paragraphes 5 et 6 

Article 12, paragraphes 1 a 4 

Article 12, paragraphe 5 

Article 5 Article 13 

Article 14 

Article 15 

Article 16 

Article 17, paragraphes 1 a 4 

Article 18 

Article 19 

Article 20, paragraphe 1 

Article 20, paragraphe 2 

Article 20, paragraphe 3 

Article 21 

Article 22 

Article 23, paragraphe 1 

Article 23, paragraphes 2 et 3 

Article 24 

Article 25 

Article 1 er, paragraphe 1, Article 26 
deuxieme alinea 

Article 3 Article 27 

Article 28 
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Directive 91/440/CEE 
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Directive 95/18/CE Directive 2001/14/CE Presente directive 

Article 4, paragraphes 1, 3, Article 29 
4, 5 et 6 

Article 6, paragraphes 2 a 5 Article 30 

Article 7 

Article 8 

Article 9 

Article 10 

Article 11 

Article 12 

Article 13 

Article 14, paragraphes 1 
et 3 

Article 15 

Article 16 

Article 17 

Article 18 

Article 19 

Article 31 

Article 32 

Article 33 

Article 34 

Article 35 

Article 36 

Article 37 

Article 38 

Article 39 

Article 40 

Article 41 

Article 42 

Article 43 

Article 44 

Article 20, paragraphes 1, 2 Article 45, paragraphes 1, 2 et 3 
et 3 

Article 45, paragraphe 4 

Article 20, paragraphe 4 Article 45, paragraphe 5 

Article 21 Article 46 

Article 22 Article 47 

Article 23 Article 48 

Article 24 Article 49 

Article 25 Article 50 

14.12.2012 



• 

14.12.2012 Journal officiel de )'Union europeenne L 343/77 

Directive 91/440/CEE Directive 9 5 / 18/CE Directive 2001/14/CE Presente directive 

Article 26 Article 51 

Article 27 Article 52 

Ankle 28 Article 53 

Ankle 29 Article 54 

Article 30, paragraphe 1 Article 55 

Article 30, paragraphe 2 Article 56, paragraphe 1 

Article 31 Article 57 

Article 12 Article 58 

Article 14 bis Article 3 3, paragraphes 1. 2 Article 59 
et 3 

Article 60 

Article 34, paragraphe 2 Ankle 61 

Article 11 bis Article 35, paragraphes 1, 2 Article 62 
et 3 

Article 10, paragraphe 9 Article 63 

Article 38 Article 64 

Article 65 

Article 17 Article 39 Article 66 

Article 16 Article 18 Article 40 Article 67 

Annexe I 

Annexe II Annexe II 

Annexe Annexe III 

Annexe I Annexe IV 

Annexe V 

Annexe VI 

Annexe III Annexe VII 

Annexe VIII 



Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

1.1 a) Non sujet a 
transposition 

b) Non sujet a 
transposition 

c) Non sujet a 
transposition 

1.2 Non sujet a 
transposition 

2.1 al. ler 1 57 Transpose a !'article 

en question 

2.2 al. 2 Non sujet a 
transposition 

2.2 a) 5 (1) 33 

b) 5 (1) 33 

c) 5 (1) 33 

1 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Com mentai res 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

d) 5 (1) 33 

2.3 a) 5 (1) 33 

b} 5 (1) 33 

c) Non sujet a 
transposition 

d) Non sujet a 
transposition 

2.4 Non sujet a 
transposition 

2.5 Non sujet a 
transposition 

2.6 Non sujet a 
transposition 

2.7 Non sujet a 
transposition 

2 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

2.8 Non sujet a 
transposition 

2.9 Non sujet a 
transposition 

2.10 Non sujet a 
transposition 

2.11 Non sujet a 
transposition 

3.1 2.7 2.14 28 et 58 

3.2 6 (1) 2.16 7 et 58 

3.3 2.3 3 

3.4 2.17 28 

3.5 2.18 28 

3.6 Non sujet a 
transposition 

3 



Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

3.7 Non sujet a 
transposition 

3.8 2.20 28 

3.9 2.10 28 

3.10 2.2 28 

3.11 2.4 3 

3.12 2.2 3 

3.13 2.1 28 

3.14 2.11 28 

3.15 2.3 2.5 28 et 58 

3.16 Non sujet a 
transposition 

3.17 2.1 3 

3.18 2.15 28 

4 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

3.19 2 (2) 100 1.3 

3.20 2.9 28 

3.21 2.13 28 

3.22 1.4 

3.23 1.1 

3.24 2.5 28 

3.25 2.5 2.15 3 et 28 

3.26 1.5 

3.27 2.19 28 1.16 

3.28 2.8 28 1.7 

3.29 2.6 3 1.23 

3.30 2.26 58 1.15 

4.1 8 9 

5 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

4.2 6 (1) 7 

5.1 al. 1 Chapitre 2bis 44 

Art. 19bis (2) 

5.1 al. 2 Chapitre 2bis 44 

Art. 19bis (1) 

5.2 Chapitre 2bis 44 

Art. 19bis (3) 

5.3 Chapitre 2bis 44 

Art. 19bis (4) 

5.3 a) Chapitre 2bis 44 

Art. 19bis (4) 

5.3 b) Chapitre 2bis 44 

Art. 19bis (4.2) 

6 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglernent 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

5.3 c) Chapitre 2bis 44 

Art. 19bis (4.3) 

5.3 d) Chapitre 2bis 44 

Art. 19bis (4.4) 

5.3 e) Chapitre 2bis 44 

Art. 19bis (4.S) 

5.4 Non sujet a 
transposition 

6.1 20 (2) 25 

6.2 Non sujet a 
transposition 

6.3 19bis (5) 44 

6.4 19bis (S) 44 

7.1 21 48 

7 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

7.1 a) 4 (2) 61 

7.1 b) 4 (1) 61 

7.2 Non sujet a 
transposition 

7.3 Non sujet a 
transposition 

8.1 9 11 

8.2 10 12 

8.3 20 (1) 25 

8.4 10 (5) 12 

9.1 20 25 

9.2 Non sujet a 
transposition 

9.3 Non sujet a 
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Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

transposition 

10.1 Chapitre 1 er bis 30 

Art. 3bis (1) 

10.2 Chapitrel er bis 30 

Art. 3bis (2) 

10.3 Chapitre 1 er bis 30 

Art. 3bis (3) 

10.4 Non sujet a 
transposition 

11.1 Chapitre 1 er bis 30 

Art. 3bis (4) 

11.2 4 102 

11.2 a) 4 102 

9 



Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires .. 
directive reglement 

Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 
grand-ducal 

modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

11.2 b) 4 102 

11.2 c) 4 102 

11.2 d) al. 4 102 

1 

11.2 d) al. 4 (2) 102 

2 

11.3 4 (2) 102 

11.3 a) 4 (2) 102 

11.3 b) 4 (2) 102 

11.3 c) 4 (2) 102 

11.3 d) 4 (2) 102 

11.4 Non sujet a 
transposition 

11.5 Non sujet a 

10 



Article Article Article Article Article Article Proj~t de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

transposition 

11.6 5 (7) 104 

12.1 Chapitre 4 Art. 53 

25 

12.2 Chapitre 4 Art. 4 (3) 52 et 53 

24 
102 

Chapitre 4 Art. 

25 

12.3 4 (3) 102 

12.4 4 (3) 102 

12.5 Non sujet a 
transposition 

13.1 Chapitre 2 Art. 3 

13.2 Chapitre 2 Art. 3 

11 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

13.3 al. 1 4 (5) . 
13.3 al. 2 4 (5) 

13.3 al. 3 4 (S) 

13.4 al. 1 3 101 

13.4 al. 2 3 101 

13.5 3 101 

13.6 Chapitre 2 Art. 3 

(5) 

13.7 Chapitre 2 Art. 4 

(3) 

13.8 Chapitre 2 Art. 3 

(5) 

13.9 Non sujet a 
transposition 

12 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

14.1 Chapitre 1 er bis 30 

Art. 3bis 

14.2 Non sujet a 
transposition 

14.3 Non sujet a 
transposition 

14.4 Non sujet a 
transposition 

14.5 Non sujet a 
transposition 

15.1 Non sujet a 
transposition 

15.2 Non sujet a 
transposition 

15.3 Non sujet a 
transposition 

13 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 
., 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

15.4 Non sujet a 
transposition 

15.4 a) Non sujet a 
transposition 

15.4 b) Non sujet a 
transposition 

15.4 c) Non sujet a 
transposition 

15.4 d) Non sujet a 
transposition 

15.4 e) Non sujet a 
transposition 

15.4 f) Non sujet a 
transposition 

15.4 g) Non sujet a 
transposition 

14 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand:ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

15.5 Non sujet a 
transposition 

15.6 Non sujet a 
transposition 

16 Art. 6 34 

17 Chapitre 2 31-43 

17.1 Chapitre 2 31-43 

17.2 Chapitre 2 31-43 

17.3 Chapitre 2 31-43 

17.4 Chapitre 2 31-43 

17.5 Chapitre 2 31-43 

18 al. 1 7 

18 al. 2 7 

19 a) 8 35 
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Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

19 b) 8 35 

19 c) 8 35 

19 d) 8 35 

20.1 9 36 

20.2 9 36 

20.3 9 36 

20.4 9 36 
. 

20.5 Non sujet a 
transposition 

21 10 37 

22 11 38 Derniere phrase non 

sujette a transposition 

23.1 12 39 

23.2 12 39 
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directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

23.3 12 Non sujet a 
transposition 

24.1 al.1 14 40 

24.1 al. 2 15 41 

24.2 14 40 

24.3 15 41 

24.4 4 (2) 32 

24.5 4 (2) 32 

24.6 4 (2) 32 

24.7 15 (1) 41 

24.8 15 (3) 41 

25.1 Non sujet a 
transposition 

25.2 6 34 
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Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 
directive 

Loi du 22 Loi du 3 
reglement 

Loi Loi Loi Recast 
grand-ducal 

modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

25.3 17 43 

18 

26 Non sujet a 
transposition 

27.1 22 (1) 

27.2 22 

27.3 22 

27.4 22 

28 5 

29.1 al.1 Chapitre 3 

29.1 al. 2 Chapitre 3 

29.1 al. 3 22 (2) 

29.1 al. 4 Chapitre 3 

18 



Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

29.1 al. 5 Nonsujet a 
transposition 

29.2 Chapitre 3 

29.3 Chapitre 3 

29.4 23 (7) 

30.1 14bis (1) 18 

30.2 6 (2) 7 

30.3 6 (2) 7 

30.4 6 (2) 7 

30.5 6 {3} 7 

30.6 6 (4) 7 

30.7 14bis (2) 18 

30.8 14bis (3) 18 
F. 

19 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive 
Loi du 22 Loi du 3 

reglement 
Loi Loi Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

31.1 24 52 

31.2 3 (9} 101 

31.3 al. 1 6 (3} 

31.3 al. 2 Non sujet a 
transposition 

31.3 al. 3 Non sujet a 
transposition 

31.4 7 (1) 

31.5 al. 1 7 (2) 

31.5 al. 2 Non sujet a 
transposition 

31.5 al. 3 Non sujet a 
transposition 

31.5 al. 4 Non sujet a 
transposition 

20 



Article Article Article Article Article Article Projetde DRR Commentaires 
directive 

Loi du 3 
reglement 

Loi Loi Loi du 22 Loi Recast 
grand-ducal 

modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

31.5 al. 5 Non sujet a · 
transposition 

31.5 al. 6 Non sujet a 
transposition 

31.6 Non sujet a 
transposition 

31.7 6 (1) 

31.8 6 (2) 

31.9 Non sujet a 
transposition 

31.10 22 (3} 

32.1 al. 1 Non sujet a 
transposition 

32.1 al. 2 Non sujet a 

' 
transposition 

21 



Article Article Article Article Article Article ProJet de ORR Commentaires 

directive regl~ment 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-:ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 
juin 1999 0 

1995 

32.1 al. 3 Non sujet a 
transposition 

32.1 al. 4 Non sujet a 
transposition 

32.1 al. S Non sujet a 
transposition 

32.1 al. 6 22 (4) 

32.2 
. 

Non sujet a 
transposition 

32.3 Non sujet a 
transposition 

32.4 al. 1 Non sujet a 
transposition 

32.4 al. 2 Non sujet a 
transposition 

32.4 al. 3 Non sujet a 

22 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

transposition 

32.4 al. 4 Non sujet a 
transposition 

32.5 Non sujet a 
transposition 

32.6 22 (4) 

33.1 Non sujet a 
transposition 

33.2 Non sujet a 
transposition 

33.3 22 (2) 

33.4 Non sujet a 
transposition 

33.S 22 (2) 

34.1 Non sujet a 

23 



Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

transposition 

34.2 Non sujet a 
transposition 

34.3 Non sujet a 
transposition 

34.4 Non sujet a 
transposition 

35.1 -· 20 

35.2 20 

35.3 Non sujet a 
transposition 

36 3 (11) 101 22 (7) 

37.1 4 (1), point 61 

14 

37.2 21 
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Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

38.1 al. 1 25 

38.1 al. 2 25 

38.1 al. 3 25 

38.2 al. 1 27 (1) al. 2 

38.2 al. 2 1.1 

26 al.1 
~ 

38.3 5 

38.4 3 (12) 101 

39.1 23.6 

39.2 23.7 

40.1 al. 1 4 {1), point 61 

14 

40.1 al. 2 4 (1), point 61 

15 

25 



Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

40.2 Non sujet a 
transposition 

40.3 Non sujet a 
transposition 

40.4 Non sujet a 
transposition 

40.5 al. 1 Non sujet a 
transposition 

40.5 al. 2 Non sujet a 
transposition 

41.1 5 (1) 

41.2 5 (2) 

41.3 Non sujet a 
transposition 

42.1 al. 1 26 

26 



Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

42.1 al. 2 Non sujet a 
transposition 

42.2 26 al. 8 

42.3 26al. 6 

42.4 26 al. S 

42.S 26 al. 2 

42.6 al. 1 26 al. 3 

42.6 al. 2 26 al. 4 

42.6 al. 3 3 101 

42.7 26 al. 7 

42.8 Non sujet a 
transposition 

43.1 Chapitre 4 

43.2 Non sujet a 

27 



Article Article Article Article Article Article Projetde ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

transposition 

43.3 4 (1), point 61 

16 

44.1 27 

44.2 Chapitre 4 

44.3 27 

44.4 1.6 Chapitre 1 er 

45.1 Chapitre 4 

4.4.1 

45.2 Chapitre 4 

4.4.3 

45.3 27 (4) al. 2 

45.4 27 (4) al. 2 

28 



Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-du~al 
modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

46.1 Chapitre 4 

4.4.1 

46.2 27 (4) Chapitre 4 

4.4.1 

46.3 27 (4) 

46.3 a) 27 (4) 

46.3 b) 27 (4) 

46.3 c) 27 (4) 

46.3 d) al. 27 (4) 

1 

46.3 d) al. 27 (4) 

2 

46.4 Chapitre 4 

4.4.1 

29 



Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

46.5 Chapitre 4 

4.4.1 

46.6 Chapitre 4 

4.4.2 

47.1 Chapitre 4 

4.4.3 

47.2 15 (4) 20 

47.3 Chapitre 4 

4.4.3 

47.4 al. 1 Chapitre 4 

4.4.3 

47.4 al. 2 Chapitre 4 

4.4.3 
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Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 
directive reglement 

Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 
grand-ducal 

modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

47.4 al. 3 Non sujet a 
transposition 

47.4 al. 4 Non sujet a 
transposition 

47.5 Chapitre 4 

4.4.3 

47.6 Chapitre 4 

4.4.3 

48.1 Chapitre 4 

4.3.2 

48.2 a rajouter au 

Chap. 4 4.3.2 

49.1 Non sujet a 
transposition 

49.2 al. 1 26 al. 3 
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Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires .. 
directive reglement 

Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 
grand-ducal 

modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

49.2 al. 2 26 

49.3 26 

50.1 15 (4) al. 20 

2 

50.2 15 (4) al. 20 

3 

50.3 15 (4) al. 20 

4 

51.1 15 (5) 20 

51.2 15 (5) 20 

51.2 a) 15 (5) 20 

51.2 b) 15 (5) 20 

51.2 c) 15 (5) 20 

51.2 d) 15 (5) 20 
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Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires .. 
directive reglement 

Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 
grand-ducal 

modifiee juillet 2009 aout 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

51.3 15 (7) 20 

51.3 a) 15 (7) 20 

51.3 b) 15 (7) 20 

51.4 15 (8) 20 

51.4 a) 15 (8) 20 

51.4 b) 15 (8) 20 

52.1 32 (1) 

52.2 32 (1) 

53.1 Chapitre 4 

4.5 

53.2 a rajouter 

Chapitre 4 

4.5 
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Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 
... 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

53.3 a rajouter 

Chapitre 4 

4.5 

54.1 derniere 

phrase a 
rajouter au 

chapitre 4 

4.8.4 

54.2 al. 1 Chapitre 4 

4.8.4 

54.2 al. 2 Chapitre 4 

4.8.4 

54.3 Non sujet a 
transposition 

55.1 2 {1) 100 
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Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

3 (4) 101 

55.2 Non sujet a 
transposition 

55.3 al. 1 3 (4) 101 

55.3 al. 2 3 (5) a 101 

rajouter 

ILR 

55.3 al. 3 3 (5) a 101 

rajouter 

ILR 

55.3 al. 4 3 (5) a 101 

rajouter 

ILR 

55.3 al. 5 3 {5) a 101 

rajouter 

ILR 
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Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

56.1 5 (1) 104 

56.1 a) 5 (1) 1. 104 

56.1 b) 5 (1) 2. 104 

56.1 c) 5 (1.) 3. 104 

56.1 d) 5 (1) 4. 104 

56.1 e) 5 (1) 5. 104 

56.1 f) 5 (1} 6. 104 

56.1 g) 5 (1} 7. 104 

56.2 5 (3} 104 

al. 1 

56.3 al. 1 5 (3) 104 

al. 2 

56.3 al. 2 ILR LOI DE BASE 
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.. 
Article Article Article Article Article Article Projet de DRR Commentaires 

directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

56.4 Non sujet a 
transposition 

56.5 ILR LOI DE BASE 

56.6 3 (10) 101 

56.7 3 {13) 101 

56.8 al. 1 3 (14) 101 

56.8 al. 2 3(14) 101 

6 106 

56.9 al. 1 5 (4) 104 

56.9 al. 2 5 (4) 104 

56.9 al. 3 5 (4) 104 

56.10 5 (7) 104 

56.11 5 (5) 104 
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.. 

Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires ,. 
directive reglement 

Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 
grand-ducal 

modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

56.12 al. 1 3 (15) 101 

56.12 al. 2 3 (15) 101 

56.13 Non sujet a 
transposition 

57.1 al. 1 3.6 101 

57.1 al. 2 Non sujet a 
transposition 

57.2 Loi de base ILR 

57.3 5 (6) 104 

al. 1 

57.4 5 (6) 104 

al. 2 

57.5 5 (6) 104 

al. 3 
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Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 
• directive reglement 

Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 
grand-ducal 

modifiee juillet 2009 aoOt 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

57.6 3 (8) 101 

57.7 Non sujet a 
transposition 

57.8 Non sujet a 
transposition 

57.9 3 101 

58 Non sujet a 
transposition 

59 Non sujet a 
transposition 

60 Non sujet a 
transposition 

61 Non sujet a 
transposition 

62 Non sujet a 
transposition 
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.. 
Article Article Article Article Article Article Projet de ORR Commentaires 

' directive reglement 
Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 

grand-ducal 
modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

63 Non sujet a 
transposition 

64 Non sujet a 
transposition 

65 Non sujet a 
transposition 

66 Non sujet a 
transposition 

67 Non sujet a 
transposition 

ANNEXE I 2, point 3 3 

ANNEXE II 3 

ANNEXE Ill 9 (1) 36 

ANNEXE IV 22 (2) 

ANNEXE V 6 (2) 7 
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• 
Article Article Article Article Article Article Projetde DRR Commentaires .. 
directive reglement 

Loi Loi Loi du 22 Loi du 3 Loi Recast 
grand-ducal 

modifiee juillet 2009 a out 

du 10 mai 
modifiee du 11 

2010 

1995 
juin 1999 

ANNEXE VI Non sujet a 

PARTIE I 
transposition 

ANNEXE VI 20 al. 1 

PARTIE II 

ANNEXE Chapitre 4 

VII 
4.3 

ANNEXE 3 (15) 101 

VIII 
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